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' COMMISSION DE LA FRANCE D*OUTRE-MER

Présidence 1°) de .M 
2°) de M

FERRACCI doyen d’âge 
Marc RUCART, Président

Séance du•29 janvier 1947

La séance est ouverte à 16 heures 45

Présents : MM. ANDRE, AUSSEL, BOSSON, BRIZARD, BRUNHES, 
COZZANO, DAVID, DIOP, DJAMAH, DUHOURQUET, FERRACCI, GUIRRIEC, I 
GUISSOU, JAYR, Mme. LEFAUCHEÜX, MM< LESASSIER-BOÏSAUNE, MAIGA, 1 
MQNNERVILLE, MjSTEFAI, RUCART, SEROT, SOCE, TOURE, VERDEILLE, 
VITTORI.

M. Charles GROS suppléant M. COZZANO.

ORDRE DU JOUR-

Constitution de la Commission

COMPTE-RENDU

Le doyen, M. FERRACCI qui assure la présidence à l’ou­
verture de la séance fait connaître à la commission la liste 
des membres du bureau.proposés à la réunion de bureau des 
groupes du mardi 28 janvier 1947 :

Président
Vice-Présidents

Secrétaires

M.
MM.

MM.

Marc RUCART
Max ANDRE (M.R.P.
X... (Communiste)
S^-OUSMANE SOCE (Socialiste 
VERDEILLE (Socialiste) ou ' i 
X... (Communiste-ou apparenté

Le Président soumet cette liste à l’approbation de la 
commission.

M. SEROT tient à faire observer à ses collègues qu’il 
n'y a pas eu électionàproprement parler mais que la méthode 
employée n'est pas. démocratique puisqu’elle consiste en une 
désignation par lesgroupes.

M. Max ANDRE s’élève contre cette affirmation et proteste 



qu’en réalité il y a bien élection et que là méthode suivie 
empêche toute perte' de temps et tout marchandage peu souhai­
table .

La commission prend acte des interventions de MM.
SEROT et Max ANDRE et décide que M. Marc RUCART .est élu pré­
sident, M. Max ANDRE Vice-Président et M. MAIGA, candidat 
proposé par le groupe communiste également Vice-’Président.

Le groupe socialiste ayant décidé de retirer la candida­
ture de M. VERDEILLE an poste de Secrétaire, M. JMOSTEFAI 
appartenant au groupe des amis du Manifeste Algérien, lui- 
meme apparenté au groupe communiste, est désigné par la 
commission pourremplir les fonctions de secrétaire avec M.

OÜSMANE SOCE.

M. FERRACCI cède alors la présidence à M. Marc RUCART.

M. Marc RUCART remercie d’ abord ses collègues de s«** 
éleu Lfûn à la-présidence et/S’adressant plus particulièrement 
aux nouveaux parlementaires, trace les grandes lignes des 
travaux-qui attendent la commission. Il souligne l’importance 
de celle-ci qui devra s'occuper de l’ensemble des territoires 
de la France d',Outre-Mer. Il rappelle.en quelques mots,le 
rôle exclusivement législatif conféra au Conseil de la Répu­
blique par la constitutionfequi réserve - aux commissions le 
travail le plus important de cette assemblée.

Dans tous les travaux qui lui seront soumis, la commission 
de la France d’Outre-Mer ne decra jamais perdre de vue l’inter­
dépendance des questions coloniales. Son rôle sera,notamment, /. 
de s’informer et de se documenter par enquêtes sur pièces et 
sur place . Il sera également intéressant de suivre de près 
les débats de 1'Assemblée Nationale.

-Faisant allusion aux relations personnelles entre commis­
saires, le Président estime que les divergences de partis 
s’effaceront dans le travail puisque tous les Conseillers 
sont' également de bons Français, de bonne foi et de bonne , 
volonté n'ayant qu’une passion : la recherche de la vérité 
et qu’un souci•’assurer la solidarité de la métropole et des 
territoires d’Outre-Mer et faire de l'Union Française une 
réalité vivante.

Le programme-de la 
travailler tous pour le

commission lui parâît touttracé : 
bien de la France et de la République.

Une discussion s’engage ensuite sur les méthodes de 
travail de la Commission. M. BRUNHESpropose des réunions 
bimensuelles sauf en cas.de travail législatif urgent. Madame

cas.de


- 3 -

LEFAUCHEUX s’oppose’à cette suggestion étant donné l’impor­
tance dàte rôle# que devra jouer la commission. Après un 
échange de vues auquel prennent part notamment MM. FERRACCI, 
SEROT, BRIZARD, DAVID et Max ANDRE, la nécessité d’une réunion 
hebdomadaire est reconnue et il est feit confiance au Président 
pour en régler.1’horaire.

M. Max ANDRE suggère que la commission se réunisse 
mercredi 5 février pour l’audition d'un exposé de Mme 
LEFAUCHEUX qui doit retourner incessemment sÆSé ojpwiissionjB 
à.New-York auprè s ■ de 1’0.N.U.

En conséquence, il est décidé de «tayuuup une réunion 
le mercredi 5 février 1947 à 16 heures 45•

ORDRE DU JOUR-: Exposé de Mme LEFAUCHEUX sur les travaux 
de la commission du trusteeship^ à la dernière session de 
1'0.N.U.

La séance est levée à 17 heures 35

Le Président :



COMMISSION LE LA FRANCE D’OUTRE-MER

A ?; ___________ '

Présidence de M, Marc RUCART, Président»

Séance du mercredi > février 1947

La séance est ouverte à 16 heures 46 '

Présents s MM. ANDRE (Max), AUSSEL, BRUNHES (Julian?-), DAVID (Léon), 
LIOP, DJAMAH (Ali), DUHOURQUET, FERRACCI, GIACOMONI, 
GUISSOU, JAUNEAU, JAYR, Mme LEFAUCHEUX, MM. MAIGA(Mohà- 
madou-Djibrilla) MONNERVILLE,'MOSTEFAI,(El Hadi) RUCART 
(Marc), SEROT (Robërt), SOCE (Ousmane) VERDEILLE, VIT - 
TORI.

Excusés : MM. COZZANO, LE SASSIER-BOISAUNE.

ORDRE PU JOUR

Exposé de Mme Lefaucheux sur les travaux de la Commission 
du trusteeship à la dernière session de l’O.N.U.

COMPTE-RENDU

Le Président donne la parole à Mme LEFAUCHEUX pour un 
exposé sur les travaux de la Commission du Trusteeship à la der­
nière session de *1’0.N.U.

Mme LEFAUCHEUX donne,d*abord,son impression d’ensemble 
sur la session : administration maintenant bien au .point^mais 
essentiellement américaine ; résultats plus positifs qu’à la 
S.D.N. Exemples : règlement des "personnes déplacées”* U.N.R.A' 
accord sur le désarmement, sur l’affaire d’Espagne; etc...

il convient donc de suivre avec le plus grand intérêt 
les travaux de l’O.N.U. et>notamment, eeux de la Commission du 
Trusteeship/ Celle-ci comprend deux sous-comités$ 1’un^s’occupant 
des territoires sous-mandat; l'autre^ des territoires non autonomes.

Cinq puissances se sont adressées au premier sous-comité 
pour se faire renouveler, par l’O.N.U., les mandats qu’elles te­
naient de la S.D.N. sur les anciennes colonies allemandes.

Ces demandes ont donné lieu a de longues séances et 



d’âpres discussions. De nombreux amendements furent votés, no­
tamment un amendement indien tendant à refuser l’octroi d‘un man­
dat à un pays déterminé pour le confier à l'U.N.U. Les Etats-Unis 
ont soutenu cet amendement qui.revenait à un système préconisé 
par eux-mêmes pour les anciennes colonies italiennes.

L’amendement Bielo-Kusse-Chinois tendait à interdire 
les unions douanières, fiscales ou administratives des territoires 
sous mandat avec les territoires voisins. Cet amendement faisait 
ressortir le mépris de leurs auteurs de 1’intérêt des populations 
elles-mêmes/

Un autre amendement proposait le retour, après lu ans / 
de tous les investissements de la tut&âdfe au Gouver­
nement indépendant qui lui succéderait.

Enfin,un amendement russe visait à la suppression de 
toutes les bases stratégiques dans les territoires sous mandat. 
Les Etats-Unis s’y opposèrent eu égard à leur position propre 
dans les Iles du Pacifique.

En présence de cette attitude des autres délégations, 
la délégation française déclara ne rien pouvoir céder.*, et fut 
suivie par les autres puissances ayant des territoires sous mandat. 
Les accords proposés ont été votés par voix contre 5 et 6 
abstentions* mais sous réserve que le Conseil des Tûtelles re­
prendrait l’examen des amendements dès que possible.

Aucun accord ne peutbse faire sur la définition de 
"puissance directement intéressée”. L’U.R.S.S. et les Etats-Unis 
voulant se considérer comme puissances directement intéressées à 
tout moment et à toute occasion.

En ce qui concerne le sous-comité n°.2, sa compétence 
> s’étend sur l’ensemble des territoires d’outre-mer de 1‘Union 

Française.

Une discussion s’engagea sur la transmission des ren­
seignements d’ordre économique au secrétariat de l’O.N.U. prévu 
par la Charte des Nations Unies.

La délégation russe fit voter un amendement étendant 
les renseignements au domaine politique.

Un amendement chinois tendait à faire transmettre ces 
Renseignements au Conseil des Tutelles. Il fut décidé qu’un comité 
ad hoc (appelé Conseil des Tutelles Bis) serait formé avec des 
pouvoirs.de contrôle^jtrès détendus, amorce d’une manoeuvre future: 
mise en tutelle^aj^gîfcdnrifïAn • généga-ie de tous les territoires 
non autonomes, c’est-à-dire en faitztutelle américaine.

La délégation française protesta énergiquement contre 
cette procédure contraire à la lettre èt à l’esprit de la Charte/

pouvoirs.de


négation pure et simple de la souveraineté nationale.

Le Comité ayant passé outre, la délégation française 
déclara que le vote n’engagerait en aucune façon le Gouvernement 
français.

Il convient de souligner que,dans ces discussions la 
France trouve contre elle le monde entier presque unanime : U.S.A. 
et états des Amériques Centrale et du Sud, bloc Slave, Chine, Inde, 
États arabes.et même l’Angleterre qui suit les Etats-Unis.

» | Une proposition philippine fut même votée prévoyant une 
con&A>rence des nations non autonomes., mais la délégation française 

adopta la même attitude.

En conclusion, Mme Lefaucheux estime qu’il importe de faire 
rapidement un baærage solide aux prétentions des nations étrangères. 
Un bon moyen serait^notamment/de proposer l'extension de la confé­
rence des nations non autonomes à toutes les minorités ethni nues 
et surtout aux noirsid’Amérique du Nord. La position française 
serait alors soutenue^l'U.R. S.,S. dont certaines populations pourraient 
etre visées. C'est ainsi que la délégation soviétique a déclaré 

que ces populations ne pourraient être déclarées non autonomes 
quand elles participent a l'élection du pouvoir suprême. Cette 
définition pous conviendrait puis-qu’elle permettrait d’exclure

du contrôle de-1’0.N.U. toutes les populations de l’Union Fran­
çaise, qui, d'après la C onsti tut ion,, participent effectivement à 
Vélection du pouvoir suprême.

En conséquence, il importe de faire,au plus tôt, de 
l’Union Française un organisme vivant qui serait un 4ème Grand 
mondial. En premier liety il serait souhaitable de changer le nom 
de la Délégation Française à 1'0.N.U. en celui de délégation de 
1'Union Française.

' ■ ■ ; • ■ . ' ’ ----- \

Le Président remercie Mme Lefaucheux pour son exposé et 
donne la parole à ceux de ses collègues qui désireraient poser des 
questions sur le sujet qui vient d'être traité.

M. FERRACCI demande quelle est l'attitude aWa&tûe 
vis à vis des anciennes colonies allemandes. <1

. -> S®6 répond que.sur cette question .les intérêts
de I Angleterre sont les mêmes que ceux de la Fraice^, mais que la 
France n'a été soutenue que par la Belgique et la Nouvelle- Zélande»

M. SEROT demande la raison de l'amendement indien hostile 
a la France.

Mme LEFAUCHEUX répond que la délégation indienne se 
signale par sa très grande virulence et aussi par son ignorance 
des questions traitées, son attitude serait motivée car 



des raisons de politique intérieure.

Sur une nouvelle intervent ion de M. Sérot,relative aux 
attaques dont la France est l’objet, M. MONNERVILLE, explique que 
le prétexte en est le soi-disant impérialisme colonial de la France 
et Mme Lefaucheux,én lui donnant raison, souligne le manque d’idé­

ologie des délégations étrangères et l’impérialisme masqué des Amé­
ricains .

M. SOCE s’associe aux conclusions de Mme Lefaucheux et 
smhAite que l‘Union Française soit réalisée le plus rapidement pos­
sible en donnant aux populations des territoires d’outre-mer toutes 
les libertés qui leur ont été promises. 11 faut éviter une déception 
de ces populations et persévérer dans la voie libérale qui a été 
adoptée.

M. Max ANDRE voit?dans l’établissement de l’Union Françaisez 
une tâche essentielle de la Commission de la France d'Outre-Mer.

M. BRUNHES l'approuve en souhaitant que la Commission ne 
s’égare pas dans des discussions d’idéologie mais ne s’occupe que 
de faits précis.

En conclusion,le Président apprécie l'échange de vues qui 
vient de se faire et qui fait ressortit la volonté de compréhension 
mutuelle de tous ses collègues. L’évolution du monde est rapide, 
il y a loin de la S.D.N. idéaliste à 1’0.N.U. réaliste, mais il 
faut éviter que le réalisme tue 1'idéalisme,Jfteux obstacles surnotre 
route r l’utopie et le conservatisme. Il flétrit l’attitude de ceux 
quD de France ou de certéins territoires de 1'Union Française,songent 
à faire appel à 1'0.N.U. pour régler é.es problème^français. Faire appel 
à l'0.N.U.;6e serait se mettre sous la dépendance de l'Amérique, qui 
sous le couvert d'un impérialisme hypocrite/?asservit économiquement ' 
sertains peuples et politiquementyla population noire de son terri­
toire.

Notre but commun, que nous devons atteindre par le chemin 
et selonde chacun, c'est l’établissement d'une grande 
fraternité française.

La Commission confie à son Président le soin de la convoquer 
pour la prochaine séance.

La Séance est levée à 18 h. U5.
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COMMISSION DE LA FRANCE B'OUTRE-MER

L
Présidence de M. Marc RUCART, President

Séance du mercredi 26 février 1947 g

La séance est ouverte à 16 heures 45

Présents : MM. ANDRE (Max), AUSSEL, BRIZARD, BRUHES (Julien), 
-------------- BRUNOT, DAVID (Léon), DIOP, DUHOURQUET, GUISSOU (Henri) S

JAUNEAU, JAYR, Mme LEFAUCHEUX, MM. LE SASSIER-BOISAUNE, 
MAIGA (Mohamadou-Djibrilla), RUCART (Marc), SEROT (Robert
SOCE (Ousmane) VITTORI. I

Excusés : MM. BOSSON, COZZANO, GIACOMONI, DJAMAH(Ali) MDSTEFAI. |

Suppléants M. DURAND-REVILLE en remplacement de M. GUIRRIEC
M. GAUTIER " ” de M. TOURE

ORDRE DU JOUR

- Motion de la ligue des droits de 1*Homme sur l’Indochine ;
- Les incidents de l’indénié ;
- La question du plan d’Outre-Mer ;
- Désignation d’un membre chargé de participer aux travaux de la 

Commission des Finances.

COMPTE-RENDU

Après avoir souhaité la bienvenue à M. le Gouverneur BRUNOT, 
nouveau membre de la Commission, le Président donne lecture des 
avis de congés et de suppléances.

en&üil'ê- -
Il informe aus&i la Commission d’une motion de la Ligue des 

droits de 1’Homme relative à la situation en Indochine et sollicite 
l’avis de ses collègues sur cette motion.

M. DURAND-REVILLE souligne l’emploi dans la motion d’un terme 
pouvant prêter à équivoque et déclare qu’il préférerait le mot 
d’autonomie à celui d’indépendance dans une phrase où il est ques­
tion des engagements pris par la France envers les peuples indochi­
nois.

Pour M._Max ANDRE, le problème d’Indochine serait réglé depuis 
longtemps, si des luttes politiques et partisanes n’y avaient été 
melees. Il trouve inr&prtune la proposition de la Ligue des droits 



de l’Homme d’’envoyer une Commission d'enquête dont l'arrivée en 
Indochine pourrait être l'occasion de nouvelles intrigues. Il fait 
également toutes réserves sur le deuxième voeu émis par la Ligue en 
ce qui concerne la désignation d'une personnalité civile pour re­
présenter la France en Indochine. Il pense que nos efforts doivent 
tendre uniquement à faire appliquer les engagements pris le 6 mars 
194-6 par le Viêt-Nam à la Conférence de Fontainebleau et que notre 
seul souci doit être de faire accepter et de construire la Fédéra­
tion indochinoise.

M. LE GOUVERNEUR BRUNO! répond alors que cet exposé pourrait 
entraîner trop loin et qu*il n'est peut-être pas souhaitable d'ouvrir 
à cette occasion un débat sur l'Indochine. La Commission doit se 
borner à prendre acte de la motion qui lui a été transmise.

LE PRESIDENT souligne, qu'en effet, la Commission n'est pas 
suffisamment informée pour approfondir 1'étude du problème indochi- I 
nois.

O 

0 0

LE PRESIDENT aborde ensuite la deuxième question à l'ordre du 
jour sur les incidents de l'Indénié.

Plusieurs communications lui ont été adressées à ce sujet et 
elles contiennent des informations contradictoires. 

■ ■
LE PRESIDENT a déjà fait une démarche personnelle auprès du 

Ministre de la France d'Outre-mer et il en communique la réponse à 
la Commission ainsi qu'un télégramme envoyé par l'inspecteur chargé dJ 
d?enquête, télégramme dont les termes laconiques n'apportent aucune 
précision complémentaire.

Avant de poursuivre l'étude de cette 
d'avis de solliciter des éclaircissements 
d 'Outre-Mer.

question, la Commission est 
du Ministre delà France

Les incidents de l'Indénié ayant été provoqués par des questions 
de succession royale, M. MAIGA intervient dans Le^d^bat en sa quali­
té de. membre d'une^ famille intéressée et déclare <t5ut à fait souhai­
table que le problème des successions royales dans les territoires 
d'Outre—Mer soit l'objet d'une réglementation précise.

La Commission décide de poser la question par écrit au Ministre 
de la France d'Outre—Mer.

0 

O 0

En ce qui concerne le plan de la France d'Outre-Mer, le 
Président fait connaître qu'il a déjà demandé au Ministre de



10

bien vouloir lui faire part de ses projets et qu’aucune réponse n'a 
pu lui être donnée jusqu'à présent, la question étant d'ordre gou­
vernemental .

M. SEROT souligne l'intérêt, déjà signalé par ses collègues, 
visite du Ministre, au cours de laquelle il pourrait exposer à la 
Commission l'état de certains problèmes coloniaux.

d'une

La majorité des membres se range à cet avis. Toutefois, M. 
JAUNEAU se déclare opposé à une telle initiative. Il estime, en effet, 
que le Conseil de la République doit limiter son activité à l'étude 
des affaires qui lui sont soumises.

M. LE PRESIDENT conteste cette appréciation du rôle du Conseil 
de la République..

MM. DURAND-REVILLE, MAX ANDRE et Julien BRUNHES soutiennent avec 
le Président que le Conseil de la République a le devoir de s'informer 
au maximum sur les problèmes nationaux.

M. «Julien BRUNHES fait remarquer que le Ministre d'Etat, à la 
dernière'Conférence des Présidents, n'a pas manqué d'affirmer que 
les Ministres seraient toujours disposés à venir aux séances des 
Commissions chaque fois que celles-ci le souhaiteraient.

Avant de lever 5a séance, la Commission a procédé à la désignation
d'un membre pour sieger avec voix,consultative à la Commission des
Finances•

M. LE GOUVERNEUR BRUNOT est désigné à l'unanimité.

La séance est levée à 18 heures 30.

Le Président



COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du Jeudi 27 février 1947

La séance est ouverte à 17 heures 45 •

Présents :MM. ANDRE (Max), BRUNOT, DAVID (Léon),. DIOP, DJAMAH (Ali), 
DUHOURQUET, GUISSOU, JAUNEAU, Mme LEFAUCHEUX, MM. MAIGA 
(Mohamadou-Djibrilla), MDNERVILLE, RUCART (Marc), SEROT 
(Robert), SOCE (Ousmane), VERDEILLE, VITTORI.

Excusés :MM. GIACOMDNI, MOSTEFAI

Suppléants M. DURAND-REVILLE en remplacement de M. GUIRRIEC 
M. GAUTIER " ” de M.' TOURNE

ORDRE DU JOUR

- Etude du projet de loi maintenant en vigueur au delà du 1er mars 
1947 certaines dispositions prorogées par la loi du.10 mai 1946 
portant fixation de la date légale de cessation des hostilités.

COMPTE-RENDU

La Commission se réunit pour étudier le projet de loi voté par 
1’Assemblée Nationale maintenant en vigueur au delà du 1er mars 1947 
certaines dispositions prorogées par la loi du 10 mai 1946 portant 
fixation de la date légale de cessation des hostilités.

Après avoir regretté le trop fréquent usage de la procédure 
d’extrême urgence et souligné les inconvénients idesmméthodes.de 
travail qui lui sont imposés, la Commission entend M. Max ANDRE 
qui met ses collègues au courant des travaux de la Commission de la 
Justice sur le projet de loi.

La Commission s’intéresse particulièrement à l’article 4 qui 
concerne les territoires d’Outre-Mer. Deux représentants du Ministre 
de la France d’Outre-Mer mettent à la disposition des Commissaires 
la liste des textes législatifs visés par la loi.

ty* l’attention de ses collègues sur l’impré­
cision de l’article 4 dont la rédaction viserait non seulement la 
législation de guerre, mais toute la législation civile et la 
législation de paix . Il ne pense pas que telle soit l’intention

e 1 Assemblée Nationale et c’est pourquoi, il lui parait nécessaire

thodes.de


fHf |!!||| ' 71 fevIH
de modifier le texte proposé.

Son amendement tend à limiter la prorogation aux textes visés 
par les décrets du 31 mai 1946 et 20 juillet 1946 et non abrogés 
au 28 février 1947'. Cette prorogation prendrait fin au 1er juil­
let 1947 au plus tard.

La procédure d’urgence ne permettant pas une étude plus 
appronfondie, M. le Gouverneur BRUNOT pense, qu'après le vote 
du projet, une discussion pourrait être reprise pour chacune 
des mesures législatives prorogées.

LE PRESIDENT propose donc une opération en deux temps.

1°) dépoau't-i'en1 de l'amendement au nom de la Commission 
2°) nouvelle étude des textes prorogés.

M. JAUNEAU se déclare insuffisamment informé pour juger du 
texte du projet de loi lui-même et de l'amendement proposé et. 
en conséquence, il ne prend pas position dans le débat.

M. M0NNERVTL1E renouvelle' ses observations sur l'abus de la 
procédure d'urgence. Il en fera l'objet d'une intervention en 
séance publique et il invite chacun de ses collègues à prendre 
ses responsabilités.

La séance est levée à 18 heures 45.

La Président,
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COMMISSION DE LA FRANGE B'OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RÜCART, Président

Séance du. mercredi 5 mars 1947

La séance-est ouverte à 16" H. 50

Présents :: MM. ANDRE (Max), AUSSEL, BRIZARD, BRUNHES (Julien), 
BRUNCT, DAVID (Léon), DIOP, DUHOURQUET, GUISSOU,- 
JAYR, Mme LEFAUCHEUX, MM. Le SASSIER-BOISAUNE, 

... MAI GA (Mohamadou-Djibrilla) , RÙCART (Marc), SERCT 
(Robert), SCCE (Ousmane).

Excusés : MM. COZZANO, DJAMAH (Ali), GIACONCNI. GUIRRIEC. 
MOSTEFAI, TQURRE, VERDAILLE.

Suppléants:MM. DURAND-REVILLE de- M. GUIRRIEC, M. DJÀUMENT de
M. DJAMAH (Ali), GAUTIER (Julien) de M. TOLERE, 

FERRACCI jdé M. COZZANO, Charles GROS d;e ’ M. VERDÊIL- 
LE, LAGAROSSE de M. GlfiCONCNI.

ORDRE dû JOUR

.- Prorogation de certaines dispositions législatives et. 
réglementaires au- délà> de -la da^e légale de-là'fin ’ des hostilités»

- Les incidents de l’Indénié.

- Communication relative aux statuts de la marine marchande-

- Questions diverses.

- - - COMPTE-RENDU

Le Président donne lecture de quelques lettres d’excuses.

O O

O
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Au sujet de la prorogation de certaines dispositions légis­
latives ou réglementaires prises pour la durée des hostilités, le I 
-PRESIDENT lit une lettre^adressée au Ministre de la-France d'Outre- 
Mer/pour lui demander quelques éclaircissements et charge M. Max 
ANDRE d'en communiquer à la Commission la réponse qui vient de lui’ 
-parvenir.

Il s'agit d'un document assez lorg contenant de nombreuses 
références et la Commission décide qu'elle lui consacrera un exa­
men approfondi .

Le PRESIDENT remercie M. Max ANDRE du travail/ qu'il a déjà, 
fourni à ce. sujet et de celui qu'il va entreprendre.

O O

O

Venant aux incidents de l'indénié, Le PRESIDENT déclare que 
les informations qu'il a pu recueillir par la presse et la radio 
sont encore insuffisantes et■contradictoires.

Sur sa demande, le Ministre de la France d’Outre-Mer se pré­
sentera devant la Commission à sa prochaine.séance.

La' Commission en exprime sa vive satisfaction. Sur la propo­
sition du Président, elle décide d'entendre le Ministre sur quatre 
.questions précises ; ■

1°) Incidents de l'indénié;
■2?) La conférence des Gouverneurs ^énéraux>

3Q) La situation en Indochine;
4°/ De plan d'Outre-Mer.

En raison de 1'importance, de l'ordre du jour, une modification 
sera peut-être apportée à l'horaire, les commissaires en seront 
avisés dès que possible.

Le PRESIDENT communique à ses collègues le texte de la lettre 
envoyée au Ministre au sujet .des successions royales „ ainsi qu'un 
télégramme reçu de la côte d’ivoireaux termes duquel la popula­
tion d'Abengourou demande protection contre les indigènes à la. 
suite des incidents de l'indénié.

A la demande de M. le 
l'exposé sur ces incidents

Gouverneur BRLiNCT, il est décidé que 
sera reporté à la fin de’ la séance.

O O
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Le PRESIDENT lit enfin un. télégramme ’qu.' il a reçu, de Madagas­
car au sujet de l'institution éventuelle dans ce territoire, du col­
lège électoral Unique. Si cette réforme était réalisée, les élus ' 
è. l'Assemblée Nationale et aux assemblées locales démissionneraient 
en bloc.

M. BRUNHES explique que cette "opposition deS habitants de • 
. Madagascar au collège unique, surprenante au premier abord, est 
due■à la crainte des Malgaches de se voir en^compétition sur le ■ 

' plan .politique avec d'autres races qu'ils prétendent. moins évoluées 
. que la leur.

■ La. Commission, sur la. proposition de M. SEROT décide de trans­
mettre le. télégramme au. Ministre et d'en informer ses auteurs. 
D'autre part, une question sur le collège unique à Madagascar 
pourra être/posée, au Ministre au cours de son audition.

0 0

0

Le PRESIDENT invite M.. DJAUMENT à rfaire connaître à la Commis­
sion ce qu’il sait sur les incidents de l'Indénié.

M. DJAUMENT se déclare en possession .d'une documentation com­
plète* mais, en raison.de la gravité des faits, il les réservera '. 
jusqu'au débat- public qui sera provoqué devant le Parlement et 
qui devra aboutir, à l'envoi d'une mission d'enquête en Côte d'I- 

.. .voire. --.U --<■ •- ....../'mu ' . ’ •/
- Il -

• MM. DURAND-REVILLE et- EERRACCI estiment cette procédure dan­
gereuse ear c’est le Gouvernement, et non le Parlement qui a la 
responsabilité du maintien de l'ordre.

M. MAÏGA se déclare au contraire, partisan d'une enquête par­
lementaire,-seule’ susceptible dîéclcirer l'opinion métropolitaine, 
les choses sont allées trop loin, des bruits très alarmistes ont 
été répandus à Abidjan,-qui ont provoqué des distributions d'armes 
aux Blancs.

M. EERRACCI soutient que ces affirmations sont sans fondement 
mais M. MAÏGA Les maintient et M. DJAUMENT l'appuie sous réserve.

M. GUISSOU se joint à eux. Il-tient de-source sûre que des -, 
armés ont été distribuées et proteste énergiquement contre toute . 
crainte que peuvent, avoir centaine Blancs d'une attaque patéL» indi­
gènes.

|]_e PRESIDENT fait observer à M. GUISSDU que.personne n'a 

jamais dit ou pensé pareille chose. Si le,s hebitants d’Abengourou 

raison.de
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ont cherché à se faire protéger, c’est-apres 4es incidents réels 
qui ont pu leur .faire croire que leur sécurité était compromise.

U x
M. DJAMENT s’associe a ces paroles. Il voit une marque de 

'confiance dés indigènes dans le fait de poser le problème devant 
le Parlement -et rappelle en quelques phrases discrètes la; solidari 
té de l’Union Française que-'la constitution n’a pas créée*. mais 
seulement consacrée.

- u
Le‘PRESIDENT remercie M. DJAMENT de son intervention et défi­

nit le rôle 'que la France-entend jouer vis-à-vis des pppulations 
d’Cutre-Mer : respecter les libertés et les coutumes locales* mais' 
faire régner l’ordre au profit de tous.

La séance est levée à 18 heures IC.

Le President



COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du vendredi 21 Mars 1947

La séance est ouverte à 16 heures

Présents : MM. ANDRE (Max), AUSSEL, BRUNHES (Julien), BRUNOT, 
COZZANO, DAVID (Léon), DJAMAH (Ali), DUHOURQUET, 
GUIRRIEC, JAUNEAU, JAYR, LE SASSIER-BOISAUNE, MAIGA 
(Mohamadou-Djibrilla), RUCART (Marc), SEROT (Robert) 
SOOE (Ousmane).

Excusé : M. BRIZARD.

Suppléants :MM. DJAUMENT (de M. GUISSOU), CHARLES-GROS (de M. 
MONNERVILLE)ER (d<3 T0URE'> DURAND-REVILLE (de M.

Absents : BOSSON, CLAIREAUX, GIACOMONI, Mme LEFAUOHEUX, MM. 
MOSTEFAI, VERDEILLE, VITTORI.

ORDRE DU JOUR

1°Séance commune avec les membres de la Commission des Affai- 
res Economiques. ~-------—-----------------------a——

Audition de M.le Ministre de la France d’Outre-Mer sur 
questions economiques. les

2° ) Séance réservée aux membres de la Commission 
d»Outre-Mer. ~ ~ --------------de la France
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Audition de M. le Ministre de la France d'Outre-Mer sur : 
- les incidents de l'Indénié;
- la Conférence des Gouverneurs Généraux;
- la situation en Indochine.

GOMPTE-RENDU

LE PRESIDENT, au nom de la Commission de la France d'Outre- 
Mer et de la Commission des Affaires Economiques réunies en com­
mun, salue le Ministre de la France d'Outre-Mer et excuse M. 
ARMENGAUD absent pour raison de santé.

LE MINISTRE se déclare très heureux de l'occasion qui lui 
est offerte de rencontrer ses collègues du Conseil de la Répu­
blique. Il souligne l'ampleur des questions qui lui ont été po­
sées et qui 1'obligera’à restreindre son exposé.

Il abordezd'abord, l'examen des questions économiques qui 
intéressent l'une et l'autre Commission^ L'idée d’un Plan,des­
tiné à assurer le développement économique des Colonies, n'est 
pas nouvelle puisqueyMinistre des Colonies de 1936 à 1938, M. 
Marius MOUTET avait déjà soutenu un projet de fonds colonial 
qui n'avait pas abouti faute de compréhension de la part de l'o­
pinion française.

Aujourd'hui, les esprits ont évolué, chacun a pu se rendre 
compte de l'impossibilité pour la Métropole de vivre sans ses 
Territoires d'Outre-Mer. Une direction du Plan d'Outre-Mer a 
donc été créée .destinée,à la fois^à la conception, à l'étude, à 
l'exécution et au contrôle des mesures nécessaires au développe­
ment économique de nos possessions d'Outre-Mer.

Les difficultés financières ont amené une réforme de la 
direction du Plan, des compressions de personnel et on envisage 
même la disparition de cet organisme accusé de faire double em­
ploi avec la Commission du Pian et les autres directions du Mi­
nistère de la France d’Outre-Mer.

D'une manière générale, les services de 1'Economie Nationale 
qui doivent fournir les matières premières, le matériel et les 
devisf* ont tendance à sacrifier les Territoires d'Outre-Mer dont 
les besoins réels ne sont pas toujours appréciés. C'est le rôle 
du Ministre de la France d'Outre—Mer d'intervenir sans cesse 
contre cet état d'esprit.

Le Ministre compte également sur les Assemblées rspréaenta— 
tives locales pour l'aider dans cette tâche et collaborer au 
Plan.
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La politique que le Ministre entend poursuivre tend à 
l'amélioration progressive de l'existence des populations 
d'Outre-Mer par la constitution de stocks de ôbnrées alimentaires 
l'amélioration des moyens de communication et le développement'' 
de certaines cultures telles que le riz; de grands progrès ont 
été faits mais il reste encore beaucoup à faire.

Au point de vue de l'équipement, il faut dissiper l’erreur 
commune selon laquelle les Colonies ont une main-d'oeuvre si 
abondante qu'elles n'ont pas besoin de machines. Quant aux re­
lations économiques entre la Métropole et les Territoires d'Ou- 
tre-Mer, élles doivent être basées sur le principe suivant :

La Métropole n’a pas le droit de se réserver des marchés 
coloniaux si elle n'est pas capable de les approvisionner en 
marchandises au cours mondial.

En 1959, 58^ des exportations de la Métropole se faisaient 
vers les Territoires d'Outre-Mer. Il faut maintenir ces courants 
commerciaux et ne pas perdre de vue que 1'union politique se 
fera d'autant mieux que seraæsurée l'union économique et fi­
nancière .

Il faut veiller à satisfaire les besoins primordiaux des 
indigènes, notamment leur fournir les cotonnades qui manquent 
un peu partout; protéger les protectorats en leur accordant des 
prix suffisamment rémunérateurs, enfin.veiller à l'assainisse­
ment des finances locales.

En Indochine/notamment, il est nécessaire de mieux répartiiC 
l'approvisionnement entre les diverses régions, d'éviter les 
trop gros bénéfices aux producteurs et stockeurs de caoutchouc è 
et s'efforcer de réduire le taux de change de la piastre; celui- 
ci devrait descendre de 17 à 12 ou même 10 francs, ce qui,entr' 
autres avantages, amènerait une réduction réelle des crédits 
exceptionnels votés actuellement.

Le Président remercie le Ministre de son abondant exposé; 
étant donné les nécessités de l'horaire, il propose que chaque 
Commission discute en séance particulière les informations 
qu'elle vient de recevoir et lève la séance commune.

o

O O

Devant les membres de la Commission de la France d'Outre- 
Mer, restés seuls en séance, le Ministre fait un rapide tableau 
de la situation en Indochine : échec de la politique d'accords 
soutenue sans défaillance par le Gouvernement, agression du 19 
décembre nécessitant le recours à la Force militaire en atten­
dant de pouvoir négocier avec les représentants qualifiés du 
peuple indochinois.
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Le Ministre déplore que cette affaire ait telles re­
percussions sur la politique intérieure ; toute manifestation 
de désunion ne peut qu’encourager les agresseurs et retarder 
le retour à une situation pacifique souhaitée par tous#

M. Max ANDRE intervient alors pour souligner la politique 
du Viet-Minh qui, sous le couvert d'opinions diverses, ne cher­
che qu'à provoquer nos divisions intérieures pour profiter de 
notre affaiblissement qui en résulte.

Le Ministre l’approuve et répète qu'on ne peut faire échec 
à une telle politique qu'en évitant toute querelle partisane au 
sujet de 1'Indochine.

LE PRESIDENT remercie le Ministre et l'invite à faire le 
point des incidents de l'Indénié en Côte d'ivoire.

Le Ministre rappelle que ces incidents, déjà anciens, ont 
été provoqués par la destitutioiyfu roi et son remplacement par 
le beau-frère de M. HOUPHOUET, député.

Peut-être y a-t-il eu, dans cette destitution>une maladres­
se politique, une entorse au droit coutumier. Quoi qu'il en soit 
le calme était revenu quand le roi destitué, accompagné de I.50C 
indigènes, troubles l'ordre et manifesteu-devant la résidence du 
Gouverneur. OElui-ci prit peur et fit tirer sur la foule, fai­
sant 4 morts et 8 blessés?.

Le Gouverneur vient d'être rappelé pour faire son rapport. 1 
Ensuite, le Ministre avisera des mesures propres à ramener le 
calme dans les esprits en donnant quelques satisfactions au 
roi détrêné et en assurant l’autorité du nouveau.

Quant au Gouverneur, le Ministre se réserve de prendre à 
son égard toutes mesures qui lui paraîtront souhaitables dans 
l'unique intérêt de l'administration.

Il ne faut pas exagérer la portée de tels incidents et 
tout faire pour en éviter le retour.

M. DJAUMENT se déclare d'accord avec la politique générale 
définie par le Ministre au début de son exposé et donne son 
point de vue personnel sur les incidents de l'Indénié : la des­
titution du roi a été tout à fait correcte au point de vue ju­
ridique^ mais son successeur a été vivement attaqué par les 
planteurs parce que beau-frère de M. HOUPHOUET, député commu­
niste •

Le Ministre saisit cette occasion pour rendre hommage aux 
qualités de M. HOUPHOUET et souhaite que les Territoires d'Ou­
tre-Mer soient souvent représentés par de tels hommes.
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M. DJAUMENT, soutenu par M. MAIGA poursuit en accusant 
le colonel BOISSOT d’avoir armé les blancs contre les indi­
gènes.^ tandis que le Commandant PLY, de la D.G. E.R», poussait 
les indigènes à la révolte. Il y aurait donc eu un véritable 
complot qui devait aboutir à un massacre généralisé.

Le Ministre lui répond que des sanctions ont été deman­
dées contre le Colonel BOISSOT^. pour manque de sang-froid et 
indiscipline^et que le Commandant été rappelé. Il prie 
les élus de Côte-d’Ivoire de ne pas exagérer la portée de 
propos inconsidérés et leur conseille d’exhorter au calme 
les ^Indigènes qu’il est si facile d’exciter sans motif.

Le Ministre passe enfin au 3° point de l’exposé prévu : 
la conférence des Gouverneurs Généraux.

C’est, dit-il, une simple méthode de travail qui doit 
permettre l’information réciproque du Ministre et de^es re­
présentants dans les Territoires d’Outre-Mer.

La récente conférence a abordéde nombreux, problèmes :

1°) Le personnel : beaucoup de réformes à envisager pour 
en réduire le nombre et les dépenses* Création de deux cadres :

a) métropolitain : ouvert à tous, rémunéré par une 
solde unique, augmentée, le cas échéant, d’indem** 
nités de change, de zones et de charges de famille

b) local : ouvert également à tous^. mais rémunéré 
uniquement sur bases locales, sans aucune inci­
dence des traitements et indemnités métropolitains

2°) Les assemblées locales : les assemblées de groupe ne 
donneront pas lieu à de nouvelles élections, elles seront com­
posées de délégués des assemblées locales^

3°) Mesures économiques : ravitaillement, douanes, mines, 
marine marchande, etc..^

4°) Santé : création d’un service social de santé< avec 
médecins indigènesj

5°) Instruction publique;

6°) Travail : organisation de l’inspection, création de 
codes de travail par région.

En conclusion, le Ministre affirme sa conviction que la 
nouvelle politique,basée sur la collaboration des assemblées^» 
apportera un mieux-être à toutesles populations d’Outre-Mer.
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LE PRESIDENT remercie le Ministre de la bonne grâce.* avec 
laquelleil a sacrifié son temps pour un si long exposé qui 
a su intéresser toute la Commission.

0 0

Avant de se séparer, la Commission désigne M. Max ANDRE 
pour rapporter le projet de resolution qu’il a lui—même déposé 
concernant la mise en place des divers organismes de l’union 
française prévus par la Constitution.

La séance est levée à 18 heures 50.

Le Président,



COMMISSION DE IA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M» Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 26 mars 1947

La séance est ouverte à 16 heures 50

Présents : MM. ANDRE(Max), AUSSEL, BRIZARD, BRUNHES (Jullien), 
BRUNOT, COZZANO, DAVID (Léon), DJAMAH (Ali), DUHOURQUET 
GIACOMONI. GUIRRIEC, JAUNEAU, JAYR, MAI GA (Mohamadou— 
Djibrilla), MOSTEFAI (El-Hadi), RUCART (Marc), SEROT 
(Robert), SOCE (Ousmane).

Excusé : M. DIOP

Suppléants M. POISSON de M. BOSSON
M. GRASSARD de M. MDNNERVILIE

ORDRE DU JOUR

1 JÇ^angeSde vue sur les déclarations du Ministre de la France 
d Outre-Mer, faites à la dernière réunion de la Commissi on,

II •— Questions diverses.

COMPTE-RENDU

, . im^ IDE N T rappelle les grandes lignes de l'exposé fait par 
Ie Ministre lors de la.dernière réunion et propose à ses collèpues 
de bien vouloir lui faire part de leurs impressions. Toutefois." il

Prefefab!e de laisser de côté les incidents de l'Indénié en 
pT5jTXav°ir P^j-3 eonnaiss'ance du rapport de l'inspecteur Géné

*■ BARGUES et en 1 absence de M. DJAUMENT qui avait pris une part 
active a la discussion en présence du Ministre.

Quant a la situation en JTndochine 
engagé utilement sur ce sujet, le JL ni 
a /Wfc déclaration^ publique/.

, aucun débat ne saurait être 
stre ayant déclaré s'en tenir

par 1^°” ■ inf°rmeJa Commission d'un voeu émis
la.Commission des Finances tendant à assurer d?0uS2£r.dU fonotloIme“^ ‘e la Caisse centrale de K Znce
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M, le Gouverneur BRUNOT s’est associé à ce voeu au nom de la 
Commission de la France d’Outre-Mer qui lui en exprime sa satisfaction.

M. BRUNHES a pu constater que cette caisse s’est livrée à de très । 
importantes dépenses lors de son installation à Paria*. en septembre 
1944. Il lui paraît souhaitable de savoir d’où proviennent les fonds.

M. LE GOUVERNEUR BRUNOT demandera à la Commission des Finances 
toute documentation nécessaire pour que la Commission puisse étudier 
ce problème.

M. GRASSARL souligne l’importance des ressources de la Caisse 
Centrale qui est alimentée par la production de l’or dans les terri­
toires d'Outre-Mer et qui disposent des devises étrangères dont ils 
ont besoin. D’autre part, cette caisse tendrait à se substituer aux 
Banques d’émission coloniales.

Au sujet du Plan de la France d’Outre-mer, M. JAUNEAU déclare 
que la Direction,dont la disparition a été annoncée par le Ministre, 
subsistera encore trois mois au moins, à la suite du vote récent des 
crédits du 2ème trimestre.

M. LE GOUVERNEUR BRUNOT propose une étude approfondie du contenu 
du Plan.

M. .LE PRESIDENT l’invite à faire ce travail et à soumettre ses 
conclusions lors de la prochaine séance de la Commission, vraissembla- 
blement le 7 mai.

A cette même séance, M. Max ANDRE fera un exposé sur la piitique 
française en Indochine et notamment sur 1’ensemble des pourparlers 
franco-vietnamiens, depuis un an.

M. SOCE appelle l’attention de ses collègues sur les charges 
très lourdes qui pèsent sur les budgets locaux des territoires 
d’Outre-mer en raison du trop grand nombre de fonctionnaires. Le per­
sonnel absorbe jusqu’à 90% des recettes de certains budgets. Ces 
dépenses excessives sont dues, notamment en A.0.F.,à un recrutement 
accéléré/de personnel,européen pour faire la "relève". Cette mesure 
a^pratiquement abouti à doubler le nombre des fonctionnaires . Un 
dégagement des cadres lui paraît souhaitable immédiatement.

LE,PRESIDENT, précise que la question se pose pour tous les autres 
territoires et prie M. SOCE de rédiger une note sur ce sujet.

M. MAIGA suggère qu’on procède au recrutement d'agents indigènes 
au lieud européens dans certains services, sauf pour l'instruction 
et la médecine, ce qui procurerait des économies très sensibles.
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M. LE GOUVERNEUR BRUNOT se déclare très favorable à cette 

proposition et souligne l’intérêt économique et politique de la 
création d’agents spéciaux africains.

L’autre part, les territoires d’Outre-mer ont été récemment 
envahis de stagiaires d’administration sans titre^ qu’on devrait 
renvoyer sans délai.

Sur l’invitation du Président, MM. SOCE et MAI GA rédigeront 
une question écrite au Ministre sur le problème du personnel. La 
Commission se déclare d’accord avec les projets du Ministre* de 
créer deux cadres du personnel colonial.

M. LE GOUVERNEUR BRUNOT voudrait les voir intituler ”cadre 
général et cadre local”.

M. MAIGA préférerait les appellations de "cadre de direction 
et cadre d*exécution".

IE PRESIDENT fait ensuite allusion à la déclaration du Ministre 
selon laquelle la constitution des Assemblées de groupe ne donnera 
pas lieu à des élections générales supplémentaires mais que les 
Assemblées représentatives locales désigneront elles-mêmes les mem­
bres des assemblées de groupe.) Cotto-méthode s’avère d*appli-eation 
■flylioato cio l'exi chanta de—deux collège? . a < /

M. SOCE pense que la difficulté pourrait etre résolue par 
l’institution d’un collège unique.

LE PRESIDENT se demande quel sera le rôle de ces Assemblées 
de groupe*, le Ministre a parlé de syndicats d’intérêts communs.

M. LE GOUVERNEUR BRUNOT souligne l'importance de ces intérêts 
communs, par exemple la gestion des emprunts, qui amènera les As­
semblées de groupe à jouer un rôle considérable de coordination.

LE PRESIDENT l'admet volontiers mais craint des interventions 
politiques nuisibles à la bonne marche de l’administration. Il lui 
paraît évident que la coexistence de territoires pauvres ou petits 
et de territoires riches ou très vastes entraîne la création d'orga­
nismes centraux J mais pourquoi ne pas en charger les services de 
Pari s J ûo meme-que ceux—ei—gèrent los intérêt0 i ” terdépartomcntsüixo.

M. GUIERIEC en serait partisan en raison de la rapidité des 
moyens de communication actuels. Des échelons administratifs inter­
médiaires pourraient être supprimés, d’où, économie de temps et 
d’argent.

M. LE GOUVERNEUR BRUNOT reconnaît également la nécessité d’al­
lège r les services des Gouvernements généraux.

LE PRESIDENT conclut l'échange de vue auquel il vient d’être



(F.O.M.) (26/5/47) - 4 - 26

procédé, en se félicitant de ce que chacun 
de son expérience personnelle dont tous

y ait apporté Lëê fruits 
peuvent ainsi profiter.

0

O 0

LE PRESIDENT informe la Commission du dépôt de deux propositions 
de résolution de MM. LERO et SOCE qui lui ont été transmises pour 
rapport.

M. SOCE est désigné pour rapporter son texte visant à la créa­
tion , su Lycée de Dakar, d’une classe de préparation aux grandes 
écoles.

Quant au rapport de M. LERO,relatif à la transformation d’une 
école de la Martinique, la Commission'estime souhaitable que la 
Commission de l’intérieur s’en saisisse de préférence*. puisque la 
Martinique jouira à partir du 1er juillet du statut des autres 
départements français.

Une démarche sera faite en ce sens auprès de M. LERO.

La séance est levée à 18 heures 25

Le Président,
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COMMISSION DE LA FRANCS D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président .-

Séance du vendredi 28 mars 1947.

La séance est ouverte à 25 heures 50

Présents MM. ANDRE (Max), AUSSEL, DAVID (Léon), DJAMAH (Ali), 
DUHOURQUET, GRASSARD, GUIRRIEC, JAUNEAU, Mme LE­
FAUCHEUX, MM. Le SASSIER-BOISAUNE, MAIGA (Mohamadou 
Djibrilla), RUCART (Marc), M. BRUNOT.

Excusé : M. BRUNHES (Julien).

ORDRE du JOUR

Examen du projet de loi attribuant, au Ministre de la France 
d'Outre-Mer, un continrent exceptionnel de distinctions honorifi­
ques à loccasion des voyages du Président de la. Rénubliaue dans les 
Territoires de l’Union Française.

COMPTE-RENDU

Dès l’ouverture du débat, MM. BRUNOT et GRASSARD font ressor­
tir l’insuffisance des contingents alloués pour l’ensemble des 
voyages du Président de la République.

Le PRESIDENT se décla.re d’accord avéc ses collègues, notamment J 
en ce qui concerne les grades supérieurs de la Légion d'Honneur : le
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projet ne prévoit pas de grands officiers.

Il propose que le rapporteur qui sera désigné par la Com­
mission présente un voeu tendant à :

1° - Accorder quelques décorations supérieures à celle de 
commandeur de la Légion d’Honneur ;

2° - Augmenter le contingent des chevaliers ;

3° - Accorder un 2ème contingent de distinctions pour les 
2ème et 3ème voyages du Président de la République.

Il suggère que M. GUIRRIEC se charge du rapport en sa 
qualité de haut dignitaire de la Légion d'Honneur. Il en est 
ainsi décidé par la Commission unanime.

M. BRUNOT et M. GRASSARD souhaitent que les distinctions 
soient accordées à la fois aux autochtones et aux Européens 
dont la plupart ont,jusqu’ici,été décorés à titre militaire.

O O

O

Le PRESIDENT donne ensuite la parole à M. Max ANDRE qui 
met ses collègues au courant du projet qu'il a conçu, à l'occa­
sion du vote des crédits militaires pour l'Indochine, d'inter­
venir dans le débat et de déposer une proposition de résolution 
qu il voudrait voir accepter par l'unanimité du Conseil de la 
République.

Il donne lecture à ses collègues du texte qu'il a rédigé 
dans un esprit de compréhension et qui, lui semble-t-il, de­
vrait £$porter l'adhésion des divers groupes politiques.

La majorité de la Commission lui exprime immédiatement 
son approbation, mais M. DAVID, au nom du Groupe Communiste, 
déclare ne pas pouvoir souscrire à l'ensemble de la proposition 
de résolution de M. Max ANDRE. Il voudrait pouvoir préciser 
dans le texte que le Gouvernement français est prêt à accepter 
des pourparlers de paix avec le seul gouvernement régulier du 
Viet Nam, présidé par HO CHI MINH.

D'autre part, il ne peut accepter l'hommage rendu aux vic­
times de l'agression viet-namienne et le salut adressé aux com­
battants français.

Il a,lui-même, préparé un autre texte s'inspirant, dit-il, 
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de la motion votée,à l‘unanimité, par le dernier conseil national 
socialiste et souhaitant que le Gouvernement français prenne 
l'initiative de pourparlers avec le Gouvernement Viet Namien 
présidé par M. HO CHI 'MINH.

M. BRUNOT l’interrompt pour lui demander de préciser que 
le Conseil national du parti socialiste s'est gardé de citer 
le nom de M. HO CHI MINH, ce qui ne signifie pas, pour autant/ 
que cette personnalité soit exclue,par principe,des négocia­
tions possibles. Il invite ses collègues à chercher une for­
mule d'accord.

M. DAVID s'en tient à l'opinion qu'il vient de formuler ; 
pour ses amis, l'expression "éléments les plus représentatifs
du Viet Bam" ne peut signifier que HO CHI 
des représentants à Paris.

MINH, qui a. d'ailleurs

M. Max ANDRE déclare avoir rencontré récemment ces re­
présentants qui lui ont affirmé avoir perdu tout contact direct 
avec HO CHI MINH.

M. JAUNEAU se joint à M. DAVID pour émettre le voeu que 
les pourparlers soient engagés sur l'initiative du Gouverne­
ment français. .

M. Max ANDRE 
ble sous peine de 
çais en Indochine 
qui s'y trouvent.

lui répond qu'une telle initiative est possi- 
faire perdre la face au Gouvernement fran- 
et provoquer un massacre- général des Français

Il regrette que l'unanimité ne cuisse se faire sur sa 
proposition, mais ne pouvant aller plus loin dans la voie des 
concessions et,désireux de ne pas passionner un débat qui ne 
l'a été que trop jusqu'à présent, il abandonnera sa proposition 
de résolution.

MM. DAVID et DUHOURQUET s'étonnent que le Ministre n'ait 
pas cru devoir rendre publiques les propositions de paix fai­
tes au Gouvernement français du Viet Nam et que M. MÔUTET n'ait 
pas réncontré HO CHI MINH lors de son voyage à Hanoï.

M. Max ANDRE répond qu'on doit faire confiance au Ministre 
de la France d'Outre-Mer et au Président du Conseil de- la Répu­
blique lorsqu'il affirme n'avoir été saisi d'aucune proposition 
de paix Viet Namienne.Le PRESIDENT résume le débat en consta­
tant que la Commission ne peut se mettre d'accord sur aucun 
texte. Il reprend les points sur lesquels le désaccord s’est
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manifesté :

1° - qui doit prendre l'initiative des pourparlers ?

2° - avec qui le Gouvernement français doit-il discuter ?

3° - l'hommage aux troupes françaises.

Il prie M.'Max ANDRE de bien vouloir lui faire connaître 
ses intentions à la lumière des explications qui viennent de 
lui être fournies par ses collègues communistes.

M. Max ANDRE confirme qu'il ne donnera pas suite à son 
projet mais qu'il fera néanmoins, à la tribune, un appel à 
l'union de tous les partis.

Le PRESIDENT exprime les regrets unanimes de la Commis­
sion et souhaite qu'un accord intervienne prochainement pour 
mettre fin aux hostilités en Indochine et y ramener la paix 
française.

La séance est levée à minuit vingt.
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COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUGART, Président.-

Séance du mercredi 7 mai 1947.-

La séance est ouverte à 17 heures.-

Présents : MM. ANDRE (Max), AUSSEL, BRUNHES (Julien), CLAIREAUX, 
COZZANO, DAVID (Léon), DUHOURQUET, GUIRRIEG, JAUNEAU, 
JAYR, Mme LEFAUOHEUX, MM. LE SASSIER BOISAUNE, POISSON, 
RUCART (Marc), VITTORI.

Excusés : MM. BRUNOT* DIOP, GIAOOMONI.

Suppléant : M. CHARLES GROS de M. DIOP

Absents : MM. BOSSON (Charles), BRIZARD, DJAMAH (Ali), FERRAGGl) 
GUISSOU, MAIGA (Mohamadou-Djibrilla), MOWBBVITWR, MOSTEFAI 
(El Hadi), SEROT (Robert), SOGE (Oysmane), TOURE (Fodé Ma­
rna dou), VERDEILLE.

Ordre du Jour

1° - M. Max ANDRE : les pourparlers franco-vietnamiens ;

2° - M. le gouverneur BRUNOT : suggestion pour le plan 
d'outre-mer;

5° - Questions diverses.

Compte-rendu

Le Président regrette l’absence de nombreux collègues 
retenus par d'autres obligations. En raison de son importance 
l'exposé que devait faire M. Max ANDRE sera reporté à une 
séance ultérieure.
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Il en sera de même pour celui de M. BRUNOT, excusé pour 
raisons de santé.

M. Max ANDRE se propose de compléter l’information de la 
Commission sur le problème de la prorogation de l’application 
de certains textes législatifs établis pour le temps de guerre. 
Mais il souhaite que des fonctionnaires qualifiés du Ministère 
de la France d'O^tre-mer et, notamment, de l’inspection du Tra­
vail» assistent à son exposé.

Le Président lui répond qu’une démarche sera faite dans 
ce but auprès du Ministre qui a, d'ailleurs, manifesté son 
désir de venir lui-m^me devant la. Commission, en raison de l'im 
portance qu'il attache à la question et, particulièrement en ce 
qui concerne la réquisition des personnes.

M. Max ANDRE, sur l'invitation du Président, précise qu'en 
effet, la loi du 28 février 1947 permet de proroger l'applica­
tion des dispositions de la loi du 11 juillet 1938 sur l'orga­
nisation de la Nation en temps de 
que les articles 14 à 19 et 54 de 
dans les territoires d'Outre-Mer, 
tourner la. suppression du travail

guerre et le Ministre craint 
ce texte ne donnent lieu, 
à des abus qui tendraient à 
ob ligat oire.

D’autre part, il serait très délicat devine pas soumettre 
tous les ressortissants de l'Union Française ‘"aux mêmes devoirs 
lorsqu’il s'agit de la dépense de la communauté française.

Le Président se fait l'interprète des membres de la Com­
mission en assurant que ces scrupules seront partagés par tous.

O

Le Président donne,ensuite,lecture de la réponse du Mi­
nistre à la comwnication qui lui avait été faite du télégram­
me de certains aius de Madagascar au sujet du régime électoral 
dans ce territoire.

Sur les affaires de Madagascar, plusieurs autres infor­
mations sont parvenues au Président qui les communique à ses 
collègues.

Le Président suggère,enfin,que la Commission commence 
l'examen, à titre officieux, des projets de loi en instance 
devant 1'Assemblée Nationale, concernant la création du Grand 
Conseil de l'A.O.F. et du Grand Conseil de l'A.E.F.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures 50.
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COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 14 mai 1947

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents : MM. ANDRE (Max), BRUNHES (Julien), BRUNOT, CLAIREAUxJI 
COZZANO, DAVID (Léon), DJAMAH (Ali), FERRACCI, ÛAU- '[ 
NEAU, Mme LEFAUCHEUX, MM. MAIGA (Mohamadou-D jibrilla) n 
MOSTEFAI (El-Hadj), POISSON, RUCART (Marc), SERRURE,’ 
SOCE (Susmane), TOURE (Fodé-Mamadou),

Excusés : MM. JAYR, LESSASSIER-BOIs/aüNE.
Suppléant: M. CHARLES-GROS de M. DIOP.

Absents : MJ4. AUSSEL, BOSSON, BRIZARD, DUHOURQUET, GIACOMONI, 
GUIRRIEC, GUISSOU, SEROT, VERDEILLE, VITMI.

ORDRE DU JOUR

- Examen des textes visés par l’article 6 de la loi du 28 fé­
vrier 1947» Audition du Ministre de la France d’Outre-Mer

- Examen officieux des projets de loi instituant le Grand 
Conseil de l’A.O.F. et le Grand Conseil de l’A.E.F.

- Questions diverses.'

COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT regrette l’absence du Ministre de la France 
d'Outre-Mer qui n’a pu, pour raisons de santé, se présenter de­
vant la Commission et a dû reporter sa visite à la prochaine 
séance.

M. SERRURE intervient pour faire remarquer qu’au 46ème 
jour de 1’insurrection à Madagascar, le Conseil de la République 
ne s est pas encore saisi de cette grave affaire
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LE PRESIDENT lui répond que la Constitution ne permet pas 
aux Conseillers de la République d'interpeller le Gouvernement 
sur sa politique * mais que la Commission peut toujours prendre 
l'initiative d'une information et propose à M. SERRURE d'entre­
tenir ses collègues, à la prochaine séance , des évènements de 
Madagascar.

M. SERRURE se déclare d'accord*. mais voudrait qu'on inter­
vînt déjà pour faire cesser les sanctions prises contre certains 
fonctionnaires de Madagascar*. déclarés coupables d'avoir parti­
cipé à des manifestations provoquées par les évènements.

Après un échange de vues auquel participent notamment Mme 
LEFAUCHEUX et M. Le Gouverneur BRUNÜT, le Président déclare que 
la Commission n'est pas qualifiée pour agir en ce sens. La ques­
tion soulevée par M. SERRURE entre, d'ailleurs, dans le cadre 
général du problème de Madagascar et sera,* éventuellement, trai­
tée en même temps.

O O

LE PRESIDENT demande à M. Max ^NDRE si, en l'absence du 
Ministre, il a l'intention de faire l'exposé prévu sur la proro­
gation de l'application de certaines dispositions législatives 
prises pour le temps de guerre.

M. Max ANDRE déclare préférer remettre sa communication à 
une date ultérieure*, mais se tenir à la disposition de ses col­
lègues s'ils désirent avoir un aperçu de la question : il s'agit 
dit-il, de mettre en concordance deux dispositions législatives^ 
en apparence contradictoires ; la loi du 11 avril 1946,qui a 
supprimé le travail obligatoire dans les T.O.M., et la loi du 11 
juillet 1956, sur l'organisation générale de la Nation en temps 
de guerre, dont l'application des mesures de réquisition des per 
sonnes est prorogée.

Il convient, en effet, d'une part, d'éviter le rétablisse­
ment du travail obligatoire, sous le couvert de la loi du 11 
juillet 1936 et, d'autre p’art, d'éviteç par une application trop 
stricte de la loi du 11 avril 1946, de soustraire les ressortis-; 
sants des T.O.M. aux obligations imposées à tous les Français 
par lalloi du 11 juillet 1936.

La solution qui paraît s'imposer, c'est une nouvelle loi 
organisant 1'Union française en temps de guerre.

Une discussion générale s'engage aussitôt*, 
prennent part, notamment, 'Mme LEFAUCHEUX et MM. 
RURE sur le travail obligatoire dans les T.O.M. 
tions de son application.

à laquelle 
BRUNOT et SER- 
et les condi-
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Y eut-il 
et M. BRUNOT

beaucoup d’excès *2 oui,affirment Mme LEFAUCHEUX 
; nonz soutient M. SERRURE parlant de Madagascar.

M. BRUNHES pense qu'une discrimination entre l'intérêt 
public qui pouvait justifier le travail obligatoire et l'inté­
rêt privé qui ne le justifierait pas, mettrait fin aux contro­
verses .

M. FERRACCI rappelle qu'au début de la colonisation fian­
çai se en Guinée et au Dahomey, la libération des captifs provo­
qua une crise de main d'oeuvre qui disparut au bout de six mois. 
On peut penser qu'il en sera de même dans les circonstances pré­
sentes .

MM. SOCE et TOURE interviennent pour donner l'assurance 
que leurs concitoyens ne demandent qu'à être soumis aux mêmes 
obligations que leurs compatriotes de la métropole et à jouir 
des mêmes droits.

LE PRESIDENT se félicite' de cet échange de vues qui a per­
mis d’éclaircir la question et d'entrevoir les possibilités 
d'un accord satisfaisant.

Sur l'invitation du Président, M. SOCE donne lecture de 
son rapport sur sa proposition de résolution tendant à la créa­
tion,au Lycée de Dakar, d'une classe préparatoire aux grandes 
écoles de la métropole.

La Commission, unanime, approuve les conclusions de M

A cette occasion, Mme LEFAUCHEUX fait observe^ à ses collè­
gues que le Ministre des Finances a trop souvent/tendance à 
réduire les crédits prévus pour l'enseignement dans les terri­
toires d'Outre-Mer.

M. COZZANO l'appuie et M. BRUNHES propose que la Commission 
fasse une démarche directement auprès du Président du Conseil 
ou’ du Ministre des Finances pour protester contre la diminution 
constante de ces crédits.

M. BRUNOT se déclare partisan convaincu dee l'extension 
de l'instruction aux populations d'Afrique, arides d'acquérir la 
connaissance qui, jusqu'ici, leuç^araît monopolisée par les 
blancs.

Il rappelle un mot técent de M. RAMADIER .-"l'instruction 
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est le ciment de notre Union" et souligne,par quelques an^loo 
tes, 1 ' importance psychologique extrême d'une plus grande dif­
fusion de l'enseignement.

M. COZZANO, s'appuyant sur son expérience personnelle 
(25 ans d'enseignement en Afrique) regrette que l'instituteur 
soit toujours Ce fonctionnaire, traité en parent pauvre, dé­
nué de moyens d'action et freiné dans ses initiatives.

LE PRESIDENT se charge d'enquêter sur les crédits ins- 
cri ts au budget pour l’enseignement dans les territoires d'ou­
tre mer et proposera ensuite une intervention auprès du Minis­
tre de la France d*Outre-Mer, se réservant, en cas d'échec, (te 
faire appel au Président du Conseil.

O

La séance e st levée à 16 heures 50.

Le Président,



COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du Mercredi 21 Mai 1947

La séance est ouverte à 17 heures

Présents : MM. ANDRE (Max), ANGHILEY, AUSSEL, BRIZARD, BRUNHES 
(Julien), BRUNOT, CLAIREAUX, COZZANO, DAVID (Léon), 
DJAMAH (Ali), DUHOURQUET, GIACOMINI, GRASSARD, 
GUIRRIEC, JAUNEAU, Mme LEFAUCHEUX, MM, LE SASSIER- 
BOISAUNE, MOSTEFAI (El Hadi), POISSON, RUCART (Marc 
SEROT (Robert), SERRURE, SOCE (Ousmane), TOURE (Fo- 
dé Mamadou), VERDEILLE.

Suppléants : MM. OHARLES-CROS (de M. DIOP), DJAUMENT (de M. 
MAIGA).

Absents : MM. GUISSOU, JAYR, SUBBIAH.

ORDRE DU JOUR

I - Audition du Ministre de la France d'Outre-Mer et examen des 
textes visés par l'article 6 de la loi du 28 Février 1947.

II - Examen officieux des projets de loi instituant le Grand 
Conseil de l'A.O.F. et le G-^and Conseil de l'A.E.F.

III - Communication de M. SERRURE sur la situation àjMadagascar.

IV - Questions diverses.
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COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT dorme lecture d’une lettre du Ministre de la 
France d’Outre-Mer relative à la désignation par la Commission 
de deux membres pour faire partie de la Commission chargée d’e­
xaminer un projet de décret instituant un Code du travail dans 
tous les territoires d’outre-mer autres que 1'Indochine.

Les candidats devront, de préférence, être originaires de 
ces territoires.

Deux candidatures se manifestent : celles de MM. SOCE et 
POISSON. M. JAUNEAU propose, en outre, celle de M. ANGHILEY.

Il est procédé au vote, à bulletins secrets. Le dépouille­
ment donne les résultats suivants :

nombre de votants : 26
/

suffrages exprimes : 26

Ont obtenu :

MM. SOCE : 24 voix

POISSON : 16

ANGHILEY : 8

TOURE : 3

BRUNOT : I

MM. SOCE et POISSON sont proclamés élus.

O O

M. SERRURE,annonce à ses collègues qu'il a fait procéder 
à un tirage ronéotypé de la communication qu’il avait l'inten­
tion de faire sur la situation à Madagascar et en fait distri­
buer un exemplaire à chacun des membres de la Commission en 
vue d'une discussion à la prochaine réunion.

O O
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Le reste de la séance est consacré à l’audition du 
Ministre de la France d’Outre-Mer, dont le compte-rendu 
graphique est annexé au présent procès-verbal.

39

sténo-

La séance est levée à 18 heures 50.

Le Président :
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Séance du mercredi 21 mai 1947

AUDITION de M. Merlus MOUTET, ministre de la France d ’ Outre-mer 
/ 

sur les textes visés par l'article 6 de la loi du 28 février 1947.

Présidence de M. Marc RUCART, président

La séance est ouverte à dix-sept heures trente.

M. LE MINISTRE.* Je m’excuse tout d’abord de n'avoir 

-pu venir à votre dernière séancë, mon état de santé ne me l'a 

par permis. Aujourd'hui, j'ai été appelé à une commission de 

1'Assemblée nationale; je pensais ne pas y être retenu trop 

longtemps, mais les exigences des parlementaires ne m’ont pas 

permis de me libérer aussi rapidement que je l'aurais désiré. 

C’est pourquoi je suis en retard sur l’horaire que nous avions 

fixe'et je vous présente, une fois de plus, toutes mes excuses.

M. LE PRESIDENT; Mon cher ministre, nous voudrions 

d'abord vous dire la grande satisfaction que nous avons de vous 

voir,aujourd'hui, en bonne santé. Nous avions décidé de nous 

réunir, d'ailleurs,un peu avant votre arrivée/pour répondre au 

désir que vous aviez manifesté de nous voir désigner deux membres 

du Conseil de la Republique, choisis parmi les Conseillers origi­

naires des Territoires d'Outre-mer, pour faire partie de la 

Commission qui sera chargée d'examiner votre projet de décret 

concernant le code de travail pour tous les territoires d'Outre-mer. 

Nous 1'avons fait.

Mon cher ministre, je vous donne la parole.
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M, LE MINISTRES Vous m’avez posé quelques questions; 

voici les renseignements que je puis vous fournir :

Lors du débat qui a précédé le vote de la loi du 27 
février \947, actuellement en vigueui^et qui tendait à proroger 

certaines dispositions, M. Max ANDRE avait demandé qu’un examen 

détaillé soit fait de ces dispositions avant l’abrogation de celles 

qui seraient considérées comme périmées ou inopportunes. Je vous 

ai fait adresser deux réponses à cette question, réponses dont 

j’ai ici les copies et je ne pense pas qu’il soit utile de vous 

en donner lecture.

La situation est la suivante : Aucune des dispositions 

maintenues jusqu’au 1er 1947 n’a besoin d’ *tre abrogée

avant cette date; il serait difficile de faire voter/avant le 

mois de juin,une loi sur ce sujet .

M. Max ANDRE s’est attaché surtout à l’examen des 

deux dispositions suivantes, et c’est le point important:

1°)- La loi du 11 juillet 1958 et les décrets du 2 mai 

et du 2 septembre 1959» A cet égard, j’ai demandé l’avis de 

l’Inspection générale du travail et voici ce qrâ* IA m’a été répondu 

par M. l’inspecteur général du travail Chaillet :

L’article 65 de la loi du 11 juillet 1958 stipule que 

les règlements d’ordre public détermineront les conditions dans 

lesquelles la présente loi sera applicable à l’Algérie et aux 

colonies. L’Inspection générale du travail n’a donc aucun avis à 

émettre sur la prorogation de cette loi qui ne s'applique pas aux

Territoires d’Outre-mer. Mais le décret du 2 mai 1959 a étendu 



42
l’application de ces dispositions à ces territoires. Il traite 

spécialement3. au chapitre II de son Titre V*. de la réquisition 

des personnes*, et son article 25 prévoit que cette réquisition 

peut être ordonnée pour les établissements et services privés. 

Il est donc à craindre qu’une prorogation de ce Titre V ne puisse 

donner à penser qu’elle est destinée à tourner la loi du 11 avril 

1946, dont l'article 5 déclarait abolis touS décrets et règlements 

antérieurs sur la réquisition de la main d'oeuvre. Cependant, 

la prorogation des cinq premiers paragra phes de son article 12 

est à considérer, notamment en ce qui concerne les travailleurs 

indochinois qui se trouvent actuellement dans la métropole en 

vertu de ces dispositions.

Les instructions en vigueur permettent à ces travail­

leurs indochinois requis de demander et d’obtenir sans difficulté 

la levée de leur réquisition, ce qui aboutit à faire d'eux des 

travailleurs libres. On peut donc prétendre que ne restent dans 

la position primitivement définie que les travailleurs qui ne 

demandent pas à en être dégagés. Cependant cette situation devrait 

être précisée juridiquement, la réquisition volontaire constituant, 

évidemment, une anomalie.

Tout d'pbord, l’Indochine n'est pas en cause. Ensuite, 

la prorogation ayant été prononcée pour la France métropolitaine, 

ce texte peut jouer pour le s unités de travailleurs indochinois 

se trouvant actuellement dans la métropole. Mais là, chaque lois 

qu'un travailleur demande à être libéré de la réquisition, il l'est 

Et cela se ®mprendz car le budget de la main-d'oeuvre indochinoise 

est très élevé, près de 800 millions. Vous comprenez que, dans 

ces conditions, je fais tous mes efforts pouijlibérer ces travailleu 
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en attendant leur rapatriement.

Enfin ce texte s'applique aux départements d'Outre-mer 

en vertu de la loi d’assimilation législative avec la métropole, 

le gouvernement de La Guadeloupe a demandé le maintien de cette 

disposition. Pour les territoires d’Outre-mer, ce texte ne sera 

pas prorogé parce que je ne veux pas qu’il y ait une disposition 

qui vienne faire obstacle à la loi qui a supprimé le travail forcé 

et le travail par réquisition.

Cette loi a été souvent très mal interprétée par les 

uns ou par les autres. Les uns ont pensé^ue, du moment qu’il n’y 

avait plus de travail sur réquisition, il n’y avait plus besoin 

de travailler. Je me suis toujours élevé contre cette conception 

en disant, au contraire, que le travail est une loi morale et 

que^dans la mesure où le travailleur est bien rétribué et bien 

traité il a l’obligation morale de travailler. Je dois dire que 

vraiment on a exagéré à cet égard toutes les prétendues difficultés 

de main-d*oeuvre. Car ceux qui ont, en général, bien traité leur 

personnel n'ont jamais manqué de main-d'oeuvre, tandis que d’autres 

n'en ont pas trouvé et n'en retrouveront jamais, quelles que soient 

les conditions qu'ils offrent.

En tout cas, si je tiens beaucoup à ce que ce texte 

ne soit pas prorogé, c'est pour une expérience personnelle. En 1956, 

1957 et 1958, je m'étais efforcé de faire prévaloir les dispositions 

tendant à la suppression du travail par réquisition; mais on avait 

cru bon d’admettre alors des mesures transitoires. Dix ans plus 

tard, je suis revenu au Gouvernement et j'ai trouvé le régime du 

travail per réquisition renforcé et j'ai constaté qu'un certain 
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nombre de faits, résultant de l’effort de guerre qui était demandé 

à ces Territoires, avaient provoqué d’incontestables abus. La 

région où actuellement,à Madagascar,sévit la révolte est celle 

dans laquelle le travail.obligatoire par réquisition a été le plus * 

pratiqué, etfdans une certaine mesure, je suis convaincu que les 

abus, qui étaient à la fois le fait du régime de Vichy et,ensuite, 

hélas! celui de la Libération, ne sont pas étrangers à la situation 

dans laquelle se trouve la côte Est de la grande Ile.

Je ne suis donc pas du tout disposé à proroger, dans 

ces territoires, l’application de lois de guerre qui ont été' 

faites pour l’.état de guerre. Et je n'entends pas que des mesures 

de réquisition de travailleurs interviennent en vertu de lois 

de 1958 ou de 1959 pour mettre par force des travailleurs à la 

disposition d’entreprises particulières. Sur ce point, ma position 

est très nette et je n’en changerai pas.

2°^- La loi du 20 août 1940, accordant la garantie des 

colonies à des prêts sur stocks de produits entreposés dans les 

colonies et destinés à l'approvisionnement de la métropole.

Ces stocks sont motivés par l'insuffisance des trans­

ports maritimes. Le texte en question avait été validé à La Marti­

nique et à La Guadeloupe. Le Gouverneur de La Martinique a demandé 

la prorogation de cette loi; celui de. La Guadeloupe estime que les 

prêts antérieurement concédés doivent continuer à bénéficier de la 

garantie de l'Etat jusqu’à l'exportation totale des produits stockés. 

La Direction des Affaires économiques s'oppose au maintien de ce 

texte et estime qu'il ne doit pas être prorogé après le 1er février 

1947» Les possibilités de transports rendent la demande de
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La Martinique sans objet et let dispositions dé la loi ne 

pourraient qu’encourager la tendance à la rétention des 

produits. Il faut,en effet, que les produits circulent et je 

regrette que les stocks actuels ne soient pas immédiatement 

évacués, faute de moyens de transport et faute de possibilités 

de débit suffisant des ports par suite du manque ou de l’usure 

du matériel, en particulier des appareils de levage et de trac­

tion (rails, remorqueurs) . Ce qu’il faut, avant tout, c’èst 

éviter ie stockage des produits, bien entendu en leur donnant 

des prix qui correspondent aux cours mondiaux pour les faire 

sortir plus rapidement; c’est ce qui se passe pour le café, qui 

est payé, dans les Territoires d’Outre-mer, à un prix supérieur 

aux cours mondiaux.

M. G1 R » -S . Non, monsieur le ministre, je me

permets de vous contredire.

M. LE MINISTRE. Si,mon cher collègue, 

Par conséquent, je désire évacuer le café qui se trouve 

à Madagascar ou sur la côte occidentale de l’Afrique et je 

pense que je pourrai en trouver les moyens avec des bateaux 

pourvus d’appareils de levage comme ils en étaient dotés avant 

la guerre. J’espère que l’on ne sera plus obligé d’appliquer 

cette loi du 20 août 1940 et je suis tout à fait d’accord avec 

la direction des Affaires économiques pour Jté pas la maintenir 

au-delà du 1er juillet 1847 pour obliger les stocks à sortir.

Je ne vois pas d’autre réponse à vous faire.

Si vous avez des questions à me poser sur ce point, 



7 46

j'ai là l'ensemble des dossiers qui me permettront de vous 

répondre, pour les autres textes dont vous demanderiez s’ils 

sont prorogés ou non.

M. LE PRESIDENT. Quelqu’un désire-t-il répondre à

l'invitation de M. le ministre?

M. MAX ANDRE . Je voudrais poser une ou deux questions 

à M. le ministre.

En ce qui concerne le décret du 2 mai 1939, vous n'avez 

pas pu, Monsieur le Ministre, m'en donner communication au minis­

tère. Je croisqu’il ne dit rien d> plus que la loi du 11 juillet 

1938 sur 1'organisation de la nation en temps de guerre. C'est 

simplement le décret d'application aux Territoires d'Outre-mer.

M. LE MINISTRE. C'est cela.

M. MAX ANDRE. Je crois comprendre que ce décret, ainsi 

que l'application de la loi du 11 juillet 1938, resteront en 

vigueur jusqu’au 1er juillet 1947 et qu'ensuite vous les abandon­

nerez, mais que vous ne les abrogerez pas avant cette date.

M. LE MINISTRE. En tout cas, on ne les applique pas.

M. MAX ANDRE. C'est d'ailleurs, je crois, l'essentiel* 

et je pense que la commission est d'accord sur ce point.

Je tpnais à vous poser une autre question : croyez-vous 

que ces textes seront prorogés,dans la métropole, au 1er juillet 

1947 ?
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M. LE MINISTRE. La choses t possible, mais je ne peux 

pas vous répondre là-dessus. La présente loi a prorogé te 

articles de la loi du 11 juillet 1958 jusqu’au 1er mars 1948, 

au plus tard. Evidemment, elle n’a pas prorogé les décrets 

spéciaux à/la France d'Outre-mer. Il y a là,d’ailleurs.deux 

sortes de dispositions, celles qui concernent la réquisition 

des personnes et celles qui concernent la réquisition des ressour­

ces.

M. MAX ANDRE. Il y az d’autre partyle Titre II et les 

articles 4,5 et 7 du Titre IV, sans oublier les articles 14 à 

19 et l’article 54. Si ces textes restent en vigueur dans la 

métropole il est bien entendu qu’il n’est pas question de les 

appliquer dès maintenant, pas plus qa'après le 1er juillet. 

Il faudrait, cependant, que, en attendant, la loi du juillet 

19 58^ sur l’organisation de la nation en temps de guerre, reste 

en vigueur pour les Territoires d’Outre-mer. Elle n’est pas 

applicable actuellement^. et le fait que vous pie la prorogerez pas 

indiquera que l’on considère le temps de guerre comme terminé, 

même si on ne le considère pas comme terminé dans la métropole.

M. LE MINISTRE. Sans doute.

M. MAX ANDRE. Je crois que, par ailleurs, il n’y aurait 

pas de discussion.

Je voudrais présenter une autre observation : il serait 

peut-être bon de réfléchir à l'organisation de l’Union française 

en temps de guerre, qui pourrait justement se substituer à cette
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loi du 11 juillet 1958 en ce qui concerne les Territoires 

d'Outre-mer, puisqu’il y a un fait nouveau qui est l'Union 

française.

M. LE MINISTRE. Le Gouvernement s’en préoccupe.

La question de l'organisation de la nation en temps de guerre 

et de la défense nationale fait l'objet de ses délibérations 

actuelles. Le premier projet sur 1'organisation de la défense 

nationale est, présentement, en discussion devant le Conseil 

supérieur de la défense nationale. On prévoit cette organisation 

pour l'Union française; après quoi,viendront les textes succes­

sifs qui seront dé nature à vous donner satisfaction. Sur ce 

point, le Parlement sera saisi d'une série de lois et probablement 

de trois lois au moins : une, sur l'organisation générale de la 

défense nationale, c'est-à-dire les pouvoirs du président du 

conseil et des divers organismes qui gravitent autour de lui, 

pour la défense nationale et pour les conditions de recrutement 

et de service; une, sur l'organisation de l'armée; une, enfin, 

qui englobera l'Union française tout entière dans le système de 

la défense nationale.

M. MAX ANDRE. Il sera,peut-être,difficile d'insti­

tuer cette nouvelle législation tant que 1'Assemblée de l'Union 

n'est pas en fonction. Il serait normal qu'elle fût consultée.

M. LE MINISTRE. Naturellement. Nous aurons, d'ailleurs, 1 

de sérieuses difficultés en raison du texte de l'article 62 de 

la Constitution. La grosse difficulté proviendra du fait qu'il 

n'y aura pas d'armée en dehors de celle qui sera mise à la
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disposition de la République.

M. MAX ANDRE. Sur ce point, vous voudriez sus pendre, 

à partir du 1er juillet 1947, la loi du 20 août 1940 sur 

la rétention des stocks, sans faire un texte auparavant; vous 

paraissiez très pressé, d’après votre première lettre, d’abro­

ger ces dispositions. On peut, d * ailleurs, ne pas les appliquer.

M. LE MINISTRE. Si une loi devait mettre fin à

1 ’application, de ces dispositions avant le 1er juillet, les 

effets n’en devraient pas moins continuer de jouer pour les 

prêts en cours. Mais il est bien certain qu'à partir du 1er 

juillet nous laisserons tomber cette loi purement et simplement . 

MX ANDRE • On ne pourra pas consentir de nouveaux prêts, mais les prêts 

en c ours cont inueront.

M. LE PRESIDENT. Nos collègues ont-ils d'autres 

quéstions à poser sur cette partie de l'exposé ?

Si vous voulez bien continuer, monsieur le ministre.

M. LÉ MINISTRE. Vous m'avez posé une autrequestion 

en ce qui concerne le Plan. Je vous avais précédemment indi­

qué la situation de celui-ci. A l'heure actuelle, nous avons 

vu supprimer par 1* Assemblée Nationale, les crédits concernant 

la direction du Plan^ et cette suppression ne nous permet de 

garder qu'une sorte de Secrétariat général du Pian fonctionnant 

en accord avec les directions des ministères.

Le programme que je fixe comprendrait une organisation 

qui réunirait environ une quinzaine de fonetionnaires, pour 

ce qui concerne le Plan.
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Si je saisis bien la question que vous m’avez posée, 

vous voudriez savoir où. en sont les travaux de la commission 

de modernisation et d’équipement des Territoires d’Outre-mer 

au Commissariat général du Plan. Voici les renseignements 

que je peux voué donner :

La Direction du Plan, depuis le 1er décembre 1946, 

a travaillé sur un plan général i urbanisme, amélioration 

de la vie rurale, équipement hôtelier et développement du 

tourisme.; prospection géologique et minière; production 

forestière; protection agricole : oléagineux, riz, coton, 

textiles secondaires.

Elle a travaillé à d'autres plans, établis, mais 

non encore examinés par la commission : outillage (A.O.P., 

Togo, Cameroun et A.E.P.); à un plan d'ensemble pour La Marti­

nique, la Nouvelle-Calédonie ; elle a dressé les lignes 

générales d'orientation pour La Guadeloupe, La Guyane, La Réu­

nion, Madagascar et la Côte des Somalis .

Les moyens d’action obtenus sont les suivants : 

La subvention du fonds d’investissement pour le 

quatrième semestre 1946, qui figurait au collectif de septembre 

1946, comoortait une somme de 1.800.000.000. Par ailleurs, 

une subvention au P.I.D.E.S., qui figure au collectif de mars 

1947, se monte à 3.2OO.OOO.OOO, dont 1.280.000.000 se trouvent 

bloqués, il reste 1.920.000.000. Le versement du fonds de 

solidarité coloniale au F.I.D.E.S., se monte à'128.000.000, 

la subvention coloniale, prise en charge par le F.I.D.E.S., 

à 18.000.000. Cela fait au total:3.367.318.000 francs.
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Nous avons obtenu des allocations de devises 

en dollars, en francs belges, en livres sterlings et en 

francs suisses, depuis 1947, qui s’élèvent à un total de 

293»304.000.000, auquel s’ajoute le reliquat des 

2.800.000.000, obtenus en 1946.

Les allocations, pour le premier semestre 1947, 

se montent à 43.000 tonnes de monnaie-matière et à 66.000 

tonnes de ciment.

A cela s’ajoutent les eessions de matériel de 

surplus î 1500 Jeeps, 1500 camions et camionnettes, 60 camions 

lourds, du matériel de génie civil, des tracteurs sur chenilles, 

des grues, du/matériel de construction de routes pour une 

valeur de 240.000.000 de francs; du matériel maritime ; 

24 remorqueurs, 100 à 150 navires.

Quant au matériel récupéré en Allemagne, il repré­

sente 3.000 tonnes, d 'une valeur approximative de 40 millions : 

machines-outils, 120, d’une valeur de 1.700.000.< .;•/

Enfin, nous avons constitué une masse de manoeuvre 

de 1 million de dollars pour l’achat Cash aux Etats-Unis.

Réaliisations^ffectives :

Financement des grands travaux du Cameroun et de 

l’A.E.F., subventions du F.I.D.E.Sj

Financement des instituts de recherche du coton, du 

caoutchouE, des oléagineux, de l’Office de la recherche 

scientifique coloniale,, de l’Ecole de géologie de Nancy-, 

product ion de 1 ' orj

Subventions au Centre universitaire destiné au 

logement des boursiers des Territoires d’Outre-mer.
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Financements divers :

Envoi de missions dans 1’Oubangui-Chari et en 

Nouvelle-Calédonie; étude de la houle;

Subventions pour les recherches en cours au 

laboratoire d’hydrolyse du professeur Sav^t;

Création de la société française du Gabon, de 

Société française du Cameroun, de la Société française des 

bois du Cameroun, de la Compagnie des industries forestières 

africaines, de la Société des forêts tropicales, de la Société 

des pâtes à papier du Gabon (ncus avons subventionné ces 

dernières sociétés sans yavoir été autorisés par la caisse 

centrale de la France d’Outre-ne r; cette autorisation nous 

est parvenue ,d ’ailleurs^ avant-hier/à la suite (fes dernières 

délibérations^; les frais engagés par ces sociétés d épassaient 

en effet de beaucoup leur? capital, environ trois fois.)/

Création de neuf usines pour la fabrication de 

l'huilé de colza, qui doivent donner de 18 à 20.000 tonnes 

d’huile par an;

Répartition de 12 chalands destinés à l’évacuation 

d’urgence des bois de la Côte d’Ivoire;

Envoi d’un chalutier à St-Bierre et Miquelon.

Les principales affaires en cours de réalisation 

sont les suivantes :

création de sucreries et de filatures en A.E.F.;

avances à des exploitants forestiers en Côte d’Ivoi 

re et au Cameroun;

Achats de tracteurs aux Etats-Unis;
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Commandes de deux aïs d’amarrage pour la Côte 

d'ivoire; remorquage des installations du port d*Arromanches 

destinées à VA.O.®|

Réalisation de stocks en vrac^

Développement de la culture de l'arachide en A.O.F.^

Création de la Société d'électricité du Cameroun et 

de la Société française des bois coloniaux/.

Projets approuvés par la commission de moderni­

sation et d'équipement :
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création d'un bureau minier colonial (projet approuvé par la 

même commission); d'une société d'études pour les équipements 

publics. —

Tels sont les plans dressés^d'unMcotézpar la Direction 

du Plan etzde l'autre/par la commission de modernisation et 

d'équipement/ des Territoires d'Outre-mer. Ils sont en cours 

d'examen mais semblent demander des moyens d'action et des 

sommes importantes pour mener à bien-leur réalisation*

Je regrette de ne pas avoir apporté le dernier état. 

J'aiztoutefois/sous les yeuxzla liste des subventions qui ont 

été accordées en 1946 et qui sont les suivantes : au Cameroun : 

110 millions de francs;à l'A.O.F. s 290 millions; à l'A.E.F. : 

29O.5OO.OOO; à l'institut Français de l'Afrique du Nord : 11 mil­

lions 500*000; à l'école de Géologie de Nancy; 21 millions; à 

l'institut de recherches en huiles de palme et oléagineux (ins­

tallations d’huileries) t 300 millions; à l'équipement de l'ins­

titut de recherches : 35 millions; à l'institut pour les fruits 

et agrumes coloniaux : 5 millions; au laboratoirà d'hydrolyse du 

professeur S. : 25 millions; à l'office de la recherche scien­

tifique coloniale : 260 millions; pour la production de l'or (15 

avril 1947) : 2.5OO.OOO; à la société d'exploitation des engrais: 

23 üllionS/d'un coté; 16 millionszde l'autre; au centre d'études 

pour-l'habitation: 21 millions; pour l'étude de la houille : 

6 millions; aux colonies universitaires : 20 millions; à la mis­

sion géologique en Nouvelle-Calédonie : 30 millions.

Telles sont les subventions accordées par le F.I.D.E.S. 

Je dois dire que cette façon de procéder ne He plaît
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qu’à moitié. Je n’ai pas l’impression qu’elles soient accordées 

selon un plan bien coordonné et en considérant un ordre d’urgen­

ce bien établi. J’ai le sentiment qu'avec la réforme de la di­

rection du Plan il faut avant toutes choses demander aux terri­

toires d'indiquer leurs besoins immédiats. Voilà le point im­

portant. Lorsqu'on dispose de fonds de cet ordre, ce n'est pas 

tellement aux sociétés forestières, par exemple, qu'ils doivent 

être distribués, mais ils devraient être plutôt consacrés à l’é­

tablissement des moyens d’évacuation ; cad, routes, ports, wharfs 

voies de chemin de fer, pistes; somme toute, à tout ce qui peut 

^présenter une utilité immédiate pour organiser l’évacuation des 

produits, car nous n'aurions autrement réussi qu'à stimuler une 

production sans moyens d'évacuation.

J'ai donc, avec la réorganisation de la direction, l'in­

tention de modifier les conditions d'application des subventions 

de la F.I.D.E.S.y dont le ministre n'a pas toujours été mis au 

courant ou dont il n'a pas osé interrompre les effortq. Il était 

obligé de prendre la succession qui lui échoyait et, par le fait 

même des choses, de donner suite à des projets qui ne se présen­

taient pas dans l’ordre d’urgence qu'il concevait lui-même.

Vaions-en maintenant à l'or. Le fonctionnement et les 

ressources de la caisse centrale centrale- de la France d’outre­

mer sent liés à cette question.

J’ai sous les yeuxzune note montrant son fonctionnement 

par l'alimentation des trésoreries locales, par le privilège d'é­

mission, par le contrôle des changes, par le financement du 

Plan et par.les crédits. Ceci est l'une de tes plus grosses 

préoccupations.
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La Caisse centrale de la France d’outre-mer fonctionnait 

lors de la libération. Les gouvernements de Londres ou d’Alger 

ne se trouvant en présence que de certains territoires isolés 

de la métropole ont éprouvé le besoin de posséder un organisme 

particulier pour financer les territoires.

Nous sommes obligés d’envisager la réorganisation totale 

des crédits des territoires d’Outre-mer. Il existe des banques 

sur lesquelles s’exercent un contrôle de la puissance publique 

assez sévère — une partie des bénéfices et des crédits vont à 

l’A.O.F. ou à Madagascar, par example.

Ce système devrait être abandonné.

A mon avis, la Caisse centrale de la France d’outre-mer 

pourra être un institut d’émission pour les territoires d’outre­

mer, si vous le voulez bien. Mais la centralisation des crédits 

des territoires entre les mains d'un seul établissement me parait 

difficile à accepter. Il faudrait créer trois grands groupes 

d’organisation des crédits : un,pour la côte orientale de l'Afri­

que avec Madagascar et la Réunion^ un$ autrezp®ur la côte occi­

dentale et un demier,pour la mer des Caraïbes et les Antilles. 

Enfinznous demandons à la Banque d'Indochine de renoncer à son 

privilège d’émission pour constituer un institut d'émission 

d’Indochine, celle-ci restant seule une banque privée. Les pro­

jets concernant l'institut d’émission sont à l'étude et seront 

p ro chaîne ment déposés.

Je pense que l’on devrait agir dans le même xkhx ordre 

d'idées à l'égard des autres banques pour lesquelles une proro­

gation de leur privilège a été acceptée pour une durée très 

limitée ne dépassant pas une année pour chacune de ces banques.
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La Caisse centrale de la France d’outre-mer nous pro­

cure évidemment- des facilites dans un moment ou il est difficile 

aux entreprises de concurrencer sur le marché des capitaux le mi­

nistre des finances. Il lui est possible de leur avancer des 

sommes assez importantes, ce qu’elle a fait dans le passé et 

qu’elle continue de faire en ce moment à l’egard d’un certain 

nombre d’entreprises obtenant ainsi le caractère mixte d’entre­

prises privées soutenues par des capitaux d’origine publique. 

Je ne crois pas^d’ailleurs^cette formule excellente.

Voilà donc quelle est la situation de la Caisse centrale . 

de la France d’outre-mer. Il nous faudra réexaminer la réorgani­

sation en tant qu’institut d’émissions; réétudier son champ 

d’action en tant que banque. A ce point de vue^elle devra, à 

mon avis, se cantonner dans les prêts de crédits à moyen terme, 

c’est-à-dire,#, qu’il faudra baisser aux banques commerciales, 

qu’elles soient nationalisées, sous une forme plus ou moins 

d’institutions de crédit public, les crédits à court terme, mais 

je vois concurremment- très bien la caisse faisant le crédit à 

moyen terme, c’est-à-dire contre deux signatures, celle de 

l’emprunteur et celle de la banque, par laquelle elle passera 

pour un crédit dépassant 180 jours et n’excédant pas six moisf 

et, d’autre part, le crédit à long terme dans le cas où. elle au­

rait le privilège d’émission. 11 y aura là une question assez 

délicate à examiner. En tout cas, pour l’instant, la Caisse 

centrale de la France d’outre-mer existe et elle remplit un 

certain nombre de fonctions assez intéressantes. Elle dispose 

d’une dotation initiale fournie par le Trésor correspondant ....
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à son capital qui est ûe ;un milliard de francs. Elle constitue, 

pour le Trésor/une immobilisation permanente, coûteuse, qui 

s’ajoute au déficit chronique de la caisse; l'autre,,dépend du 

Trésor, destinée à combler le déficit.

La fonction de la caisse centrale de la France d’outre- 
/ 

mer est triple : elle alimente des fonctions de ;

elle émei/Ûes billets pour certains territoires; elle exerce le 

contrôle des changes et les opérations sur l'or.

A ces prérogatives vient de s'ajouter un rôle dans le 

financement du plan où elle possède,en premier lieu,des fonctions 

de gestion,., en vertu de l'article 5 de la loi du 30 avril 1946. 

Elle gère le fondsd’investissement dans les territoires d'outre­

mer. Cette fonction s’est traduite par l'inscription au passif 

dë la caisse des subventions territoriales de 1.800 millions de 

francs, à laquelle se sont ajoutés des actifs de solidarité, soit- 

61 millions de francs. Elle a une fonction de crédits au secteur 

privé/ Elle fonctionne comme secteur de crédit lorsqu’elle est 

chargée de prendre des participations dans les entreprises con­

courant à l’exécution du plan, par exemple/dans certaines indus­

tries forestières où elle souscrit une partie du capital7 puis? 

à l’aide de >ôes fonds propres^elle consent des crédits aux dites 

entreprises. Pour ce faire, elle emprunte elle—même. Elle a 

une fonction de crédit au secteur public ou semi-public. Elle 

peut consentir aux collectivités des avances, pour leur permettre 

de contribuer au fonds d'investissement,en vertu de la loi du 

3 avril 1946 • Pour la réalisation des opérations prévues par 

le plan, elle vient de recevoir une application récente dans une j 

avance importante consentie à la Martinique et a la Guyane. Elle 

estzenfin^autorisée par l'article 5 du decret du 24 octobre 1946, | 
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à participer à la constitution de sociétés d’Etat ou colonies 

mixte s , prévues par la loi du 4 avril 1946* Le contrôle est 

confié à un conseil de surveillance dont la composition et le 

rôle viennent d’être complétés par le décret du 24 octobre 1946, 

composé de fonctionnaires, de parlementaires, de syndicalistes. 

Le Crédit n’y est représenté que >ar le directeur du crédit 

national et par deux représentants des banques nationalisées.

Afin d’introduire dans ce conseil^. de$ techniciens du 

secteur privé, il a été propose au ministre des finances d y 

adjoindre deux représentants des banques d’Outre—mer non natio­

nalisés. Il n’a pas encore été donné suite à ce projet qui az 

d’ailleurs,rencontré de sérieuses oppositions.

Quoiqu’il en soit un contrôle exarcé par un consêil est 

moins efficace que pa-^. celui d’un commissaire du gouvernement 

personnellement responsable. Ell/e se trouve,cependant,soumise 

au contrôle général de l’inspection des finances.

La gestion de la caisse centrale de la France d’outre­

mer est déficitaire depuis 1945» Le déficit de 1945 était de 

47 millions de francs. Il est passé,en 1946,à 126 millions.

La cause principale en est l’insuffisance du taux de ré­

munération des avances au Trésor, 0, 60 % par raport aux inté­

rêts des soldes créditeurs des banques ------------------------ variant

de 5, 75 à 1, 75 %0 • C'est dans ce sens qu'a été relevé le 

taux des avances par le décret du 15 janvier 1947. Cette opera­

tion fera apparaître, semble-t-il, des profits qui viendront, 

après constitution de certaines provisions, grossir les réserves 

qui sont restées à 11 millions de francs depuis 1945-

Ainsi s'accroîtront les fonds propres de la caise.
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En définitive, comme pour la dotation initiale, le 

déficit est comblé, ou le fonds de réserve constitué, par le 

Trésor public. C’est donc toujours lui qui fait les avances. 

On peut donc dire, dans une certaine mesure, que la Caisse cen­

trale de la France d’outre-mer contribue ' l’inflation par l’é­

mission de billets particuliers, mais qui sont toujours gagés, 

après tout, par ceux de la Banque de France. Elle s'est trouvée 

réduite, à la suite des circonstances qui ont accompagné la li­

bération. Cette réduction s’est faite dans la pensée,assez loin­

taine, de substituer, au principe de pluralité des banques cen­

trales, celui de l'unité ?d'où la Super-faculté d'émission donnée 

à la Caisse centrale de la France d'outre-mer pour justifier le 
(a 

maintien deias son rôle dans l'alimentation de trésorerie colo­

niale. En outre,- la Caisse remplit le rôle d'annexe de l'office 

des changes, pour Incontrôlé des changes et pour l’achat de l'or 

produit dans les territoires. Elle est l'organisme central spé­

cialisé dans les organisations financières pour l'ensemble des 

territoires d'outre-mer et son caractère intermédiaire, entre les 

secteur^ublic et privé, l'a particulièrement désignée pour par­

ticiper au plan de financement de ces territoires.

La Caisse centrale de la France d'outre—mer est ainsi 

amenée à exarâap de nombreuses fonctions, mais certaine s,comme 

l’émission et l'investissement, me paraissent incompatibles 

entre elle s J

Elle possède de nombreuses imperfections qu’elle tient 

de sa structure originelle nécessairement sommaire. Il est 

nécessaire de remédier à ces inconvénients»
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Son statut fera probablement, dans le cadre de cette ré­

organisation, l’objet d’un examen attentif qui aboutira, sans 

doute,, à une réformé profonde.

Voilà les explications sommaires que je puis vous donner 

sur la caisse centrale de la France d’outre-mer.

Il est bien certain que son rôle complexé est souvent 

contradictoire. Les crédits fournis à des entreprises privées, 

la participation au capital de certaines entreprises privées, 

n’est peut-être pas d’une orthodoxie financière parfaite, car, 

ou ce sont les entreprises privées - et dans ce cas elles doivent 

avoir un crédit propre leur permettant d’emprunter dans le sec- 

-teur privé - ou ce sont des entreprises çLUh caractère public
A z »qui devront alors etre entourées de garanties tout-a-fait parti­

culières, garanties qui, jusqu’à présent, ne me paraissent pas 

avoir été prises d’une façon suffisante.
1 ’ n ’

«Je craindrais, pour ma part, dans le cas oü/on/y remédie­

rait pas qu’elles ne se trouvent parfois en présence de diffi­

cultés sérieuses non compatibles avec la gestion prudente des 

organismes ayant un caractère public.

Il est donc, à ce point de vue, absolument indispensable 

de revoir de très près le fonctionnement et le rôle de la caisse 

centrale de la France d’outre-mer.

M. LE PRESIEENT. Je vous remercie, monsieur le ministre, 

de l’exposé que vous avez bien voulu nous faire sur le Plan et 

sur la caisse centrale de la France d’outre—mer. Je crois

que les membres de la commission seraient désireux que vous leur 

communiquiez la copie des notes que vous avez données, notamment
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pelles concernant le Plan.

La parole est à M. Grassard.

M. GRASSARD.- Monsieur le ministre, j'ai été vivement 

intéressé par votre rapport et, en particulier,par les remarques 

que vous avez faites, tant au sujet de l'aménagement des Plans 

dressés pour le développement économique et social de nos ter­

ritoires d'outre-mer, que pour l'assouplissement des attribu­

tions de la Caisse.

Je tiendrais, toutefois, à faire une petite remarque : 

croyez—vous que le F.I.D.E.S. trouve uniquement son interet a. 

subventionner les territoires d'outre-mer ? Je ne le crois pas.

La caisse centrale de la Franee d’outre-mer par l’inter­

médiaire du F.I.D.E.S. ne fait pas des subventions mais des 

avances.

M. LE MINISTRE. - C'est exact.

M» GRASSARD. - Les avances faites aux sociétés ety ici 

jë partage votre avis, monsieur le ministre, sont les avances 

à 4 % ( à la société des bois du Gabon , etc... )

M. LE MINISTRE. - Naturellement. Les avances que l'on 

s’efforce de gager sur tous les biens de l'entreprise et meme, 

dans certains cas, sur,la responsabilité solidaire de tous les 

membres de ces sociétés, par exemple,pour les contre-plaqués, 

les quatre fondateurs acceptent la responsabilité solidaire du 

remboursement des avances faites par la Caisse centrale de la 

France d’outre-mer. Et ce ne sont pas là des crédits absolument 

illusoires, je vous prie de le croire !
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M. GRASSARD. - Est-il possible, monsieur le ministre, 

de connaître le reliquat des deux milliards de francs en devises 

de l'année dernière ?

M. LE MINISTRE. - Je possède les chiffres 

dans un autre dossier que n'ai pas apporté, mais je crains 

bien quezpour l'instant, il soit épuisé.

M. GRASSARD. - Est-ce que les plans de développement 

économiques et sociaux sont exclusivement financés par le 

F.I.D.E.S. ou les territoires d'outre-mer ont-ils la possibilité 

de trouver des fonds soit à l'étranger, soit dans la métropole, 

selon les possibilités de chacun ?

M. LE MINISTRE. - Il apparaît dans les plans et dans les 

programmes que le F.I.D.E.S. n'avance qu'une partie des sommes 

nécessaires, par exemple,hier, pour Fort-de-France, une avance 

de vingt millions a été consentie par la Caisse centrale de la 

France d'outre-mer. Il s'agit,cependant/d'un programme de 

60 millions dont les 40 millions complémentaires seront fournis 

par la ville de Fort-de-France.

M. GRASSARD. - Troisième question, monsieur le ministre î 

l'année dernière, à pareille époque, vous avez demandé aux As- 

sembléés représentatives de vous établir un plan de financement 

économique et social. Ce plan n'a pas été encore vu par le 

Comité.



- 3i - 64
M. LE MINISTRE. - J’attacherai à ces plantrès grand 

intérêt car ceux qui sont les mieux placés pour dresser des 

plans sont ceux qui connaissent leurs propres besoins. Je n’ai­

merais les examiner que lorsqu’ils auront été eux-mêmes soumis 

à la fois aux autorités exécutives et aux assemblées des divers 

territoires. G’esty d’ailleurs/1‘avis des assemblées et de ceux 

qui ont à ^mettre les plans en exécution sur pince. On peut 

dresser dès plans extrêmement ambitieux mais l’important est de 

faire face aux besoins essentiels des territoires. C'est la 

raison pour laquelle je déplore, dans une certaine mesure, que 

l'on ait déjà employé des sommes importantes pour certains tra­

vaux alors qu'elles auraient été plus judicieusement utilisées 

pour des besoins plus urgents.

M. GRASSARD.- Ces plans évidemment sont liés au finance­

ment. Il nous est possible de trouver l’argent, mais plus diffi­

cilement le matériel. Le fait est général dans tous les terri­

toires de l'Afrique. L'africain ne travaillera que lorsqu’il 

sera à même de trouver dans les factoreries de quoi s’habiller. 

Il va nu et vous savez que la métropole doit faire un effort 

considérable. J’insiste et j'insisterai toujours sur l'envoi 

des cotonnades en quantités supérieures à celles que nous avons 

reçues jusqu'à maintenant.

M. LE MINISTRE. - Vous n'insisterez jamais autant que moi. 

Le programme était le suivant î nous devions avoir, fin 

décembrez9 tonnes de cotonnades à pépartir dans les territoires 

d'outre-mer. Or, de fin décembre à fin janvier, ®a±xapgs± c'est 

à peine si 2.300 tonnes ont été fournies. Un programme de 14 à
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15*000 tonnes avaieil été fixé, dès l’année dernière, par moi 

dfcVXÇAwMMM. A<.t *<Aoù\*>—A
ainsi que paa? les secrétariats à la Production industrielle et* 

celwÂ.des Finances, pour le plan 1947.

Ce matin, messieurs les ministres de la Production in­

dustrielle et de 1'Economie nationale nous ont dit s'être heurtés 

eux-mêmes à une mauvaise volonté de la part des fabricants pour 

l'exécution du Plan. Je le sais puisque j'ai été poi-même l'ob- I 

jet de campagnes de presse lancées par des fabricants qui préfé­

raient de beaucoup exporter à l'étranger ou vendre au marché noir 

les cotonnades ’fléoigneoo-par Los territoires d'outreèmer.

C'est la bataille que je livre depuis que je suis au mi­

nistère, depuis janvier 1946* Je pourrais vous en montrer 

toutes lés phases et vous verrez quë, partout, j'ai rencontré une 

mauvaise volonté d'exécution. Les paroles que j'ai entendues, ce 

matin^sont néanmoins rassurantes, mais j'ai tellement eu l'occa­

sion d'entendre- beaucoup de promesses très satisfaisantes, dont 

si peu ont été tenues ! - . . .

M. G-UIRRIEC.- Ne serait-il pas possible de récupérer 

une partie de l'or récolté dans ces pays ?

M. LE MINISTRE. - Nous avons obtenu des devises.

M. GüIRRIEC. - Les gens sortent des centaines de kilos 

d'or qui pourraient être transformés en tissus, en objets d'uti­

lisation courante, etc... . On ne trouve même pas de quoi ache­

ter une lampe tempête !
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- 55 à 59-40-

M. LE MINISTRE. - Des centaines de kilogs , n’exagérons g 

pas. Nous examinions ,avant-hier/la question de l'or et avons 

établi un programme de subventions pour son extraction. Il 

serait, d'autre part, possible de le faire sortir,sinon de la 

terreydu moins des réserves de ceux qui le gardent.

/
M» G-RA.SSARD. - Non ! de la terre, Monsieur le i£.nistre. 

La terre est un bon coffre-tort, c'est le meilleur.

M. LE MINISTRE. - Je n’en doute pas. Il existe uneprime 

fixée à 40 francs métropolitains, une autre variable avec le 

rendement et enfin une dernière à la mécanisation des exploita-
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De cette façon, on peut espérer que l’or sera cédé à la Caisse 

Centrale de la France d’Outremer.

Mais vous savez que, même au dehors, nous avons des commandes

qui ne sont pas livrées. Nous avons des achats de cotonnade^au

Brésil, lequel n’effectue pas les livraisons, et quand nous disons 

”11 faut livrer1*, on nous répond :”Nous ne pouvons pas, il y a des 

augmentations de prix.® Quels moyens avons-nous pour obtenir les 

livraisons ? Nous avons là de grosses difficultés.

Je pense que la bonke méthode réside dans la mesure qui a été 

décidée ce matin, à savoir que les fabricants qui n*exécuteraient
■' •• •. -. n .

pas les programmes ne recevraient pas de matières premières. 

Je crains aussi qu’il n’y ait beaucoup de personnes qui se

présentent comme pouvant procurer des cotonnades aux territoire» 

d*Outremer et qui, lorsqu’on les leur a remises, ne les envolent 

pas»
Il y a eu également des erreurs de commises par la production, .j 

Comme il s’agissait de tonnes et non de mètres, les fabricants, pour | 

aller plus vite faisaient des cotonnades qui ne correspondaient pas 

à celles qui sont nécessaires pour les territoires d’Outremer, Mats, j 

comme on n’avait pas spécifie» le poids au mètre, ilspouvaient dîne s 

**Nous vous avons fourni les quantités demandées, nous avons rempli 

notre contrat.

Ce qu’il faut, c’est supprimer cette masse d’intermédiaires 

entre le fabricant et le consommateur des territoires et mettre les 

cotonnades à la disposition des gouverneurs et des Haut S-Commis salures 

pour que ceux-ci les affectent par priorité aux travailleurs. C’est 

la méthode que j’ai préconisée aux Hauts-Commissaires, en leur di­

sant $ ”11 doit y avoir les cotonnades.de 1’Arachide, les cotonnades 

du Café, etc..,’*

cotonnades.de
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M* GRASSARD,» Monsieur le Ministre, permettez-moi de vous 58 

faire remarquer que si vous lâchez les cotonnades par petits lotd, 

vous alimentez le marché noir* Vous verrez des travailleurs revendre 

400 Prs la couverture qu’il a achetée 200*

M, LE MINISTRE*e Le problème est important et la décurité des 

territoires est fonction de 1*approvisionnement des boutiques* M? 

le Commissaire AUFERT, dans son rapport* a écrit ceci :”Je me trouve 

en face de boutiques vides*”

M* LE PRESIDENT DE LA COMMISSION*y Au cours du voyage prési» 

dentîel, J1al entendu les doléances du Niger au sujet des différen­

ces relevées, d’un territoire à l’autre, dans la répartition des 

textiles. Je ne me souvienszd’ailleurs/plus exactement des chiffres 

qui ont été cités» Pourriez-vous me dire, Monsieur le Ministre, 

quelles en sont les raisons ?

M, LE MINISTRE*- Ces doléances n’étaimfctpas absolument pas 

justifiées» J’ai déposé la réclamation entre les mains du Haut- 

Commissaire en lui disant de veiller à cette question* Mais cela 

dépend aussi des conditions du travail* Il est évident que, pour 

avoir de 1'Arachide, vous êtes obligée de donner des cotonnades* 

Il ejt possible que cela exerce une influence sur la répartition* 

Au Niger, la situation est un peu différente. Au Niger, c’est le 

bétail, ce sont des gens qui travaillent pour eux-mêmes*

M* COZZANO*— Je crois que les Offices de Répartition qui se 

trouvent à Dakar ont tendance à alimenter davantage de Sénégal*

M* LE MINISTRE,- Nous avons été saisis de cette réclamation 

qui a été transmise au Haut-Commissaire* Nous n’avons pas encore 

de réponse*

11 
I
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M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION,- Quelqu’un a-t-il encore 

dee questions à poser à Monsieur le Ministre ?

M, BRUNOT,• Je désirerais quelques précisions au sujet de la 

création de l’Assemblée,

M, LE MINISTRE,- J’ai été autorisé/Ce matlnz par le Conseil 

des M nistres, à déposer les onze projets relatifs à cette question. 

Seulement, j’aime autant vous dire qu’ils ne sont pas encore passés 

au Conseil d»Etat, Cela représente un travail énorme. Ils seront 

discutés vendredi soir, au Conseil de Cabinet, en confrontation 

avec les deux propositions de lois qui ont été faites par Monsieur 

Lamine» Gueye, d’une part, et par Monsieur HeufouEt, d’autre part. 

Nous avons onze textes copieux et importants qui se ressemblent un 

peu,

M, BRUNOT,* Ceci, c’est au sujet de Assemblées territoriales, 

mais je veux parler de 1'Assemblée de l’Unlon,

M. LE MINISTRE,- Cet après-midi, s’est tenue à mon Ministère, 

la réunion des trois Secrétaires X Affaires étrangères, Intérieur, 

et France d'Outremer qui sont intéressés à la question» pour fixer 

l’arrêté ministériel relatif à la question de l’élection. Cela ne 
b, 

tardera pas à voirrjour.

Toutes ces questions doivent être mises au point par Monsieur 

Erick Labonne qui sera chargé de Mission auprès de la Présidence 

du Conseil et de la Présidence de la République, Ce sera son rôle 

de s’occuper de la mise en place de l’Assemblée de l’Unlon fran­

çaise et de l’organisation de cette Union, en général.



M, GRASSA^,- Monsieur le Ministre, puis-je vous poser une 

question î Vous avez parlé tout à l’heure, de la Caisse centrale* 

Pourrait-on envisager un assouplissement de cette Caisse jour 

qu’elle ne centralise pas toutes les devises provenant des ter­

ritoires d’Outremer ? Ces devises sont souvent revendues par la 

Métropole et apportent à la Caisse centrale un bénéfice plus im­

portant que celui qu’elle ristourne aux territoires d’Outremer, 

Il serait Intéressant, pour faciliter l’approvisionnement de nos 

territoires en machines et produits divers, qu’une part des devises 

obtenues par la vente de nos produits coloniaux retourne directement 

aux territoires sans passer par la Caisse Centrale*

M, LE MINISTRE.- Vous touchez un problème délicat. C’est la 

question du fond commun des devises»

Remarquez que je lutte autant que je le puis, en disant ï* 

Au moment où vous prétendez donner une certaine autonomie écono­

mique aux territoires d’Outremer, il faut éviter de faire une po­

litique contraire par le fond commun des devises et vous devez au­

tant que possible laisser à la disposition des territoires le ma»! - 

mum des devises qu’ils peuvent se procurer jbar leur commerce et par 

leur industrie. J’ai cherché à assouplir, dans la mesure du possible 

les conditions de fonctionnement du fond commun des Devises. Lors­

qu’il s’est agi de rapatrier les devises de la Nouvelle-Calédonie, 

je A’y suis opposé en disant swFaites un compte de devises. Vous 

ne leur en enverrez que dans la mesure où Ils auront épuisé celles
Z/ 

que les Américains leur ont données.

Il faut assouplir cette formule. Nous devons y arriver avec 

la bonne volonté de 1’Economie Nationale et de M, le Ministre des 

Finances*Vonr savez, on”arrive souvent à comprendre la valeur de 

nos arguments qu’à la faveur des évènements. Malheureusement, on



raisonne trop dans l’immédiat et les affaires métropolitlaines 71
prennent le pas sur les autres. Et quand arrivent des évènements 

comme ceux de Madagascar, on en est tout surpris, mais nous rap- 

pelons qu'il y a un an que nous crienn "Casse cou ln*

M. GRAS SAIl faudrait trouver une solution d’ensemble et 

je vous demanderais, Monsieur le Ministre, de vouloir bien nous > 
aider*

Il serait intéressant d'obtenir, pour l’ensemble des terri» 

toires de 1*Union française, un approvisionnement satisfaisant en 

matériel. Nous aimerions voir venir davantage de voitures françaises 

dans nos territoires d’Outremer*

MADAME LEFAUCHEUX.- A ce sujet* je voudrais poser une question 

à Monsieur le Ministre.

Je ne comprends pas du tout pourquoi on achète à l’étranger, 

en dollars, du matéTvel automobile : tracteurs, camions, voltunes, 

alors que l'industrie automobile française vend actuellement, pour 

se procurer des dollars,wO % de sa production à l'étranger ? Il y 

a là une situation qui parait incompréhensible. La production au­

tomobile française fabrique des tracteurs comparables aux tracteurs 

américains*

Ne serait-il pas plus intelligent, ne serait-ce que pour la 

propagande métropolitaine, que l’on vende dans les territoires 

d’Outremer du matériel français*

M, LE MINISTRE.» Madame, je vous remercie des précisions que 

vous m'avez données. J*al été moi-même frappé, à la Foire de Paris, 

par ixxpxntaddtBK notre production de tracteurs et par le caractère 

réconfortant de cette production de gros matériel qui serait telle­

ment utile dans nos territoires.

En ce qui concerne les achats à l'étranger, cela ne s’est
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guère porté jusqu’à présent que sur les surplus* Quant aux machines 

je ne vols guère que quelques machines pour l’exploitation des fo­

rêts qui soient achetées aux Etats-Unis* Je ne crois pas qu’on 

fasse venir des tracteurs de l’étranger avec des devises. Je pense, 

au contraire, qu’on les prend,ou dans les surplus,ou dans la pro­

duction française» Néanmoins, je vérifierai et votre observation 

peut, en effetp me permettre d’ânsister auprès de mes Collègues 

pour une livraison plus considérable de matériel français dans les 

territoires d’Outremer»

MADAME T EF AUC. H EUX»- On vient cependant de passer une affaire 
importante aveq£e Canada pour achat de matériel automobile soldé 

en devises»

M, GRASSA^J> Je crois, Monsieur le Ministre, qu’il faudrait 

augmenter le quota des voitures accordées aux territoires d*Ou­

tremer.
M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION.- Monsieur le Ministre, je 

voudrais vous dire que, tout à l’heure, nous avons procédé à la 

désignation des deux membres du Conseil de la République chargés 

d’examiner les projets de décrets instituant un Code du Travail 

pour les territoires d’Outremer, Une question a été posée a ce 

sujet par M, GrassafU»

M, Grassafta je voudrais que vous la posiez à Monsieur le 

Ministre,
M, GRASSATw^ Monsieur le ministre, la codification du tra­

vail regarde—t—elle l’assemblée Nationale et le Conseil de la 

République ou bien les Assemblées locales ?

M, LE MINISTRE.* Celles-ci donnent leur avis. C’est pourquoi 

je n’ai pas voulu faire un Code du Travail uniforme. Je demanderai
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à chaque territoire son avis dur le Code du Travail, afin d’adapter 

celui-ci à chaque territoire.

M, GRASSA'R^* Vous demanderez l’avis aux Assemblées locales ?

M. LE MINISTRE.- Absolument. Et même, si on le désire, je suis 

prêt à le faire par vole législative.

Je crois qu’il est bon d’avoir,pour chaque territoire^un Code 

du Travail adapté aux conditions d< travail du pays.

M. LE PRESIDENT DE Là COMMISSION.- Mon cher Ministre, nous 

vous remercions de 1* exposé que vous avez fait devant? notre Com­

mission



COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 28 mai 1947

La séance est ouverte à 17 heures

Présents.- MM. ANDRE (Max), ANGHILEY, BRUNHES (Julien), BRUNOT, 
OLAIREAUX, COZZANO, DAVID (Léon)* DJAMAH (Ali), DUHOURQUET, 
(3ACOMONI, GRASSARD, GUIRRIEC, GUISSOU, JAUNEAU, JAYR, 
Mme LEFAUCHEUX, MM. LE SASSIER-BOISAUNE MAIGA (Mohamadou 
Djibrilla), POISSON, RUCART (Marc), SERÔT (Robert), 
SERRURE, SOCE (Cusmane), SUBBIAH (Caîlacha), TOURE (Fodé 
Mamadou)•

Suppléants.- M. CHARLES GROS de M. DIOP
M. FERRAGCI de M. VERDEILLE.

Absents.- MM. AUSSEL BRIZARD, MOSTEFAT (El Hadi).

ORDRE du JOUR

I - Echange de vues sur l’exposé de M. SERRURE concernant la 
situation à Madagascar ;

II - Exposé de M. Max ANDRE sur les pourparlers franco-viet­
namiens ;

III - Entretien sur les déclarations faites par M. Le Ministna 
de la France d’Outre-Mer à la dernière réunion de la 
Commission ;

IV - Questions diverses.

Compte-rendu

Le Président donne la parole à M. Max ANDRE pour son ex-
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posé sur les négociations franco-vietnamiennes.

M. Max ANDRE se propose de diviser sa communication en 
deux parties :

- l’historique des négociations ;
- et leur contenu ; |

La premiers partie sera seule traitée à la présente séancd

En 1945, la situation en Indochine était fort trouble • 
le coup de force japonais du 5 mars avait fait pratiquement 
disparaître toute autorité française, civile ou mi 11 taire 
de la colonie.

capitulation du Japon, la France était incapable 
de réaffirmer sa puissance en Indochine, les Alliés, dont 
deux au moins avaient(ês visées sur ce territoire, décidèrent 
qu il serait occupe provisoirement par les Chinois, au 
nord du 16e parallèle, par les Anglo-américains au Sud.

+ 5® rétablissement des Français dans le Sud se fit sans
trop de difficultés, mais il n’en fut pas de même dans le 
Nord. D une part,.en effet, l’occupation chinoise y revêtit 
un caractère particulièrement sévère et, d’autre part, un 
Gouvernement autochtone s’y trouvait installé. Il se composait ’ 
a 1 origine, de trois groupes politiques; Ir’un, pro-oommunistesu 
les ^eux autresz pro-chinois. Ceux-ci furent rapidement éli­
mines et le Viet-Mihh resta seul au pouvoir, sous la présidence de HO CHIH MINH. ’ pxebiaencei

Les Chinois ne dissimulaient pas leur bienveillance 
vis-à-vis de ce Gouvernement.

Quant aux Français, leur situation était très précaire.
A Hanoï, 1’insécurité était totale; les pillages à main 
armée.,fréquents. Quelques troupes françaises subsistaient 

ville^. mais, composées d'anciens prisonniers de guerre 1 
libérés par la capitiiation japonaise, elles ne disposaient 
d ’ aucun >armement.

Dans ces conditions, il était évidemment nécessaire de 
négocier. Un naturalisme assez profond et réel s’était éveillé ■ 
chez les Annamites, une campagne coloniale ne pouvait être 
envisagée, l’opinion publique tant française q’uïnternatïonale ; 
n^ 1 aurait pas admise. D’ailleurs, les moyens matériels il 
faisaient défaut.

Avec qui négocier ? BAO DAI n’était plus rien. Seul, 
HO CHIH MINH avait, a cette époque, une autorité incontestée 
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sur ses compatriotes. Il fallait donc négocier avec lui.

Le problème était délicat. Il fallait, en effet, faire 
synchroniser le départ des troupes chinoises avec l’arrivée 
des troupes françaises.

Grâce à l'habilAté de M. SAINTENY, deux accords simultanés 
furent signés.

Dès son arrivée à Hanoï, où il était envoyé en mission 
par le Gouvernement, M. Max ANDRÉ prit contact avec HO CHIH 
MINH. Les premiers rapports furent courtois. HO CHIH MINH re­
nonce à parler d’indépendance. Pour le Viet Minh, d’ailleurs, 
ce vocable, nouveau dans la langue annamite, créé pour ex­
primer une idée nouvelle, n’a pas la signification que lui 
attribuent les Occidentaux. ZI veut dite tout simplement : 
"éviction et, si possible, massacre de tous les Français".

L’expression indépendance dans le cadre de 1’Union 
Française n’a donc aucun sens pour le Viet Minh.

Quoi qu’il en soit, HO CHIH MINH accepte le retour 
"amical" des troupes françaises au Tonkin et en Annam.

M. Max ANDRE rentre en France, tandis que l’amiral 
THIERRY d’ARGE?TrLIE'Çet M. SAINTENY continuent les pourparlers 
qui aboutissent aux accords du 6 mars.

L’article premier reconnaît ±e Viet Nam comme Etat libre, 
fait mention de 1’Union indochinoise et prévoit un referendum 
pour régler le sort de la Cochinchine.

Les autres articles prévoient, outre le retour des trou­
pes françaises, la création d’un climat favorable aux négocia­
tions qui se poursuivront dans des conférences ultérieures, 
à Hanoï, à Saïgon ou à Paris.

Une première conférence préparatoire s’ouvre à Dali, 
en avril. Des incidents qui éclatent aussitôt amènent une 
suspension des travaux pendant 5 semaines. A la. reprise, 
aucun problème important ne peut être résolu. Les principaux 
points d’accrochage sont la constitution d’une union indo­
chinoise, à laquelle les Viet-namiens sont hostiles par crain­
te de voir ressusciter l’ancien Gouvernement général et 
l'organisation d’un referendum en Cochinchine.

uès cette conférence se dégage l’impression, qui se con­
firmera plus tard : à Fontaijfcebleau qdun malentendu foncier 
sépare les deux délégations- : pour les Français, les accords 
du 6 mars ont un caractère définitif, ils sont la base sur 
laquelle sera, construit le nouveau statut de l'Indochine,
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pour les Viet-namiens, 
départ des concessions 
aboutir à leur abondon

ils ne constituent que le point de 
des Français, concessions qui doivent 
total et rapide de l’Indochine.

La deuxième conférence s’ouvrit è- Fontainebleau le
-6 juillet. Elle donne lieu tout de suite à de sérieuses dif­
ficultés. HO OHIH MINH avait exprimé.’ le désir d’y participer 
personnellement. Contrairement aux avis officiels qui lui 
furent donnés, il se mit en route trop tôt, ne put. être regu 
immédiatement par le Gouvernement et dut attendre un certain 
temps avant son arrivée à Paris.

. D’autre part, la délégation viet-namienne StL formalisa 
du choix de Fontainebleau comme lieu de la. conférence alors 
que seules des raisons d’ordre pratique avaient fait écarter 
Paris.

En même temps, la pres_se parisienne manqua parfois de 
mesure dans les deux sens, créant un climat de méfiance réci­
proque .

Enfin, M. Max ANDRE, prévenu trop tard qu’il présiderait 
la séance d'ouverture, ne put avoir connaissance à l'avance 
du discours du président de la délégation viet-namienne, 
PHAN VAN DONG. Celui-ci prit un ton aussi désa.grable qu'in^v 
t%endu et motiva une suspension de séance.

Faisant preuve d’esprit de conciliation, la délégation 
française décida, de passer outre à 1,’incident, après quelques 
représentations courtoises faites à. la délégation viet-namiennd

Mais, le 25 juillet, la presse annonça l'ouverture à 
DALAT d'une conférence provoquée par une initiative de l'ami­
ral d’ARGENLIEU, pour permettre aux populations indochinoises 
non participantes à la conférence de Fontainebleau de donner 
leur. avis.

PHAN VAN DONG protesta énergiquementcentre ce qui lui 
apparaissait comme une violation des accords du 6 mars et, 
le 1er août, sa délégation décida la suspension de la 
Conférence de Fontainebleau.

Pau après, l’incident de BAG NINH, où. 12 soldats fran­
çais furent tués et 42 blessés dans une embuscade sur la 
route de Langéon, fournit à PHAN VAN DONG une nouvelle occa­
sion de protester en prétendant qu'il s’agissait là d'une 
provocation des autorités françaises.
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Pour sortir de l’impasse, le Gouvernement français 
remit, le 14 août, à la délégation Viet-Mamienne*un aide-mé­
moire sur les conditions de négociation.

La. réponse de HO CHIH MINH du 20 août permit seulement 
de mesurer le fossé qui s’était creusé entre les deux négo­
ciateurs .

Toutefois, des conversations directes entre-HO CIIIH MINH 
et le Ministre de la France d’outre-mer aboutirent au modus 
vivendi du 14 septembre, qui consacrait le, principe de la 
suspension des hostilités mais ne permettait d’entrevoir au­
cun règlement rapide des problèmes de l’Indochine.

M. Max ANDRE se 
la prochaine séance.

propose d’achever son exposé au cours de

O

O 0

Le Président donne la parole à M. SERRURE qui, en quel­
ques mots, complète sa communication écrite sur la situation 
à Mafiagascai^raes informations de derniè're heure quïl vient 
de recevoir : pillages et troubles continuent, les rebelles 
s’enhardissent et s’attaquent maintenant aux biens étrangers. 
Ils viennent, notamment, de ravager une concession apparte­
nant au Consul de Suisse.

Pour réussir une pacification rapide, M. SERRURE 
demande qu’on envoie dans l’Ile des renforts militaires plus 
importants.

M. le Gouverneur BRUNOT déclare avoir retenu de l’exposé 
de M. SERRURE 4 points essentiels :

a - la pacification exige des renforts militaires et, 
au besoin, la mobilisation de deux ou plusieurs classes de 
réservistes locaux ;

b - l’élargissement des pouvoirs des assemblées locales;

c - le retour à la liberté du commerce sauf les restric­
tions imposées ^dA/le contrôle des changes ;

d - l’arrêt de l’envoi des fonctionnaires métropoli­
tains non qualifiés déjà en surnombre dont la présence pro­
voque l’irritation des autochtones.

M. SERRURE pense que 8.000 hommes seraient nécessaires, 
beaucoup plus, d’ailleurs/ pour démonVer la force française 
que pour essayer d’écraser les rebelles.
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Actuellement Lies autorités françaises ne disposeraient 
que. de 1.500 soldats environ.

MM. GRASSARD et COZZANO souhaitent, pour calmer les es­
prits, que la métropole envoie au plus tôt à Madagascar les 
objets manufacturés dont manquent les indigènes.

Après un échange de vues auquel prennent part MM. BRUNÔT, 
FERRACCI, ANGHILEY, MAIGA, TOURE et LE SASSIER-BOISAUNE, la 
commission admet la. nécessité de renforts militaires impor­
tants pour pratiquer, à Madagascar,la politique pacificatrice 
de Lyautey "montrer sa force pour n’avoir pas à s’en servir".

M. DAVID fait toutefois remarquer que ses amis poli­
tiques continueront d’avoir une attitude de réserve, en ce 
qui concerne le problème malgache, en attendant d’être plus 
complètement informés. Pour eux, la question posée est 
d’ordre général, elle intéresse l’ensemble des territoires 
d’outre-mer et ne peut être résolue que comme telle.

La commission décide de saisir le Mi nistre de la France 
d’outre-mer de la communication de M. SERRURE, en insistant 
sur 4es conclusions relatives aux renforts et aux fonction­
naires en surnombre.

O

O O

Le Président rappelle à Mme LEFAUCHEUX que ..lors de la 
dernière réunion, le Ministre s’est intéressé à la question 
qu’elle avait posée^. relativement à l’envoi dans les terri­
toires d’Outre-mer de matériel étranger, notamment de 
tracteurs et de camions. Sa réponse lui sera transmise dès 
récept ion.

O

O

Le Président, au nom de la 
condoléances à la famille de M.
d'ivoire, qui vient de décoder

Commission, présente ses 
KADORE, député de la Côte 
subitement.

La séance est levée à 18 heures 50*

Le Président,
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COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Séance du mercredi 4 juin 1947

Présidence de M. Marc RUCART, Président

La séance.est ouverte à 16 Iteures 45

Présents.- MM. ANDRE (Max), ANGHILEY, AUSSEL, BRUNHES (Julien), BRUNOT, 
CLAIREAUX, COZZANO, DAVID (Léon), DJAMAH (Ali), DUHOURQUET, 
GIACOMONI, GRASSARD, GUIRRISC, GUISSOU, JAUNEAU, JAYR, Mme 
LEFAUCHEUX, MM. LE SASSIER-BOISAUNE, MAIGA (Mohamadou-Djibril­
ia), MOSTEFAI (El Hadi), POISSON, RUCART (Marc), SERRURE, 
SOCE COusmane), STREIFF, SUBBIAH (Caïlaoha), TOURE (Fodé 
Mamadou).

Suppléants.- Mme VT ALLE de M. VERDEILLE.

Absents.- MM. DIOP, LAFLEUR.

Ordre du J PUR

I ~ Audition du Directeur Général de la caisse centrale de 
la France d’Outre-Mer ;

II — Suite de l’exposé de M. Max ANDRE sur les négociations 
franco-vietnamiennes ;

III - Questions'diverses.

Compte-rendu

Le Président souhaite la bienvenue à M. STREIFF, Consei 
1er de la République du Niger et nouveau membre de la ComisL 
sion de la France d’Outre-Mer, Il s’excuse de n’avoir pu 
assister à la dernière séance, publique, aux débats sur la 
proposition de résolution de M. SOCE tendant à créer au
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Lycée de Dakar.une classe supérieure préparatoire aux grandes 
écoles de la Métropole.

Ayant dô se rendre à une audience du Ministre des Affai­
res Etrangères, le Président s’était fait remplacer au banc 
de la Commission par M. Max ANDRE, Vice-Président.

Le Président donne ensuite lecture d’une réponse de l’ins­
pecteur Généra-1 de 1 ’ Instruction Pub ligue chargé de la Direc­
tion de l’Enseignement au Ministère de la France-d’Outre-Mer, 
au sujet des nouveaux taux de bourses allouées aux Etudiants 
de la France d’Outre-Mer.

Il fait connaîtrejd’autre part,è ses collègues, gu'è. la 
suite de la communication de M. SERRURE^sur la situation à 
Madagascar et sur la proposition de M. le Gouverneur BRUNOT/ 
une lettre a été adressée-è M. le Ministre de la France d’Outre' 
Mer pour l’informer de l’échange de vues gui a eu lieu en 
séance de commission à ce sujet.

Puis.lecture est faite de 2 réponses du Directeur de la 
Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer, à l’invitation de la 
Commission.

Il ressort de la lettre du 4 juin gue le Ministre n’au­
torise pas M. POSTEL-VTNAY à se faire entendre par la Commis­
sion. Il pourrait seulement accompagner le Ministre lorsgue 
celui-ci viendrait, lui-même aexposer la guestion de la Caisse 
Centrale.

M. BRUNHES intervient pour souligner gue le désir de la 
Commission n'est pas d’entendre des généralités et un exposé 
politigue du Ministre, mais plutôt d'obtenir des renseignements 
technigues, gu’è son avis, M. POSTEL-VTNAY est seul compétent 
à fournir.

Le Président, pour répondre à ce voeu, propose, après 
intervention de M. le Gouverneur Général BRUNOTtde renouveler 
la demande au Ministre d’autoriser le Directeur de la Caisse 
Centrale à se présenter devant la Commission de la France 
d’Outre-Mer.

Le Président donne ensuite la parole à M. Max ANDRE pour 
la suite de son exposé sur les pourparlers franco-vietnamiens.

M. Max ANDRE rappelle brièvement le contenu de^sa der­
nière communication consacrée à l’historigue des évènements 
de septembre 1®45 à décembre 1946.

Il se propose,aujourd'hui/de tirer la philosophie des 
faits et de"montrer les causes de l'échec des négociations.
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Tout d’abord, on s’est heurté à une très nette volonté 
des extrémistes du Viêt-Nam de faire capituler la France 
et de refuser toute concession.

Des encouragements de certains milieux français, du 
reste irresponsables, ainsi que des insultés, à l’adresse 
des rebelles favorisèrent cette attitude. caresse

©‘autre part, certaines maladresses,-telles que la 
reprise des opérations militaires en même temps que l’ou­
verture de la Conférence de Dalat, la formation d'un Gouver­
nement cochinchinois coïncidant avec le départ d’HO GUI 
MINH, puis les incidents de Langson et de Haïphong,.ne furent 
pas sans troubler l’atmosphère des mégociatlÀs. ]

Sur le j&n meme des négociations, un premier désaccord 
au sujet de la représentation dans l‘Assemblée de l’Union 
Française, que le Viêt-Nam aurait voulu proportionnelle 
à 1 importance de la population et de caractère diplomatique’ 
le Viet Nam avait une conception séparatiste et voulait 
une représentation à l’image du Commorï Wealth Britannique, 
8 ,or^ <lue délégation française aàeajrai’V une Union ani­
mée-d’une force centripète.

Dans le domaine de la coopération- intellectuelle et 
technique/se sont également présentées des difficultésü 
Enfin, dans celui de la coopération économique et finan­
cière, la délégation française réclamait le rétablissement 
du statu -.quo et l'indemnisation des biens sinistrés * le 
Viêt-Nam s’y opposait systématiquement.

Sur le plan militaire, la question du commandement 
unique en temps de paix et du maintien >permanent de 
bases terrestes, aériennes et maritimes s’est heurtée à 
1 opposition de la délégation Viet-Namienne.

Enfin/pour les relations diplomatiques du Viêt-Nam 
avec les Etats etrangers, le Viêt-Nam a marqué sa- volonté 
de sauvegarder sa souveraineté, par l’exigence .une diplô­

me indépendante y d’une représentation distincte à 1’0 N U 
et Au droit de signer les traités. Les Français,'au contrai­
re, défendent la thèse d'une seule représentation diploma­
tique et ne sont pas partisans d'une dispersion de ‘la diplo­
matie; des efforts furent faits, du vette de notre côté, 
pour accepter le principe d'une représentation du Viêt-Nam 
tout en conservant un seul corps diplomatique.

, -, Icutefois।1'accord put etre réalisé sur la nécessité 
7'e ■F®der8'tion Indochinoise ; la formation d’une Assemblée 
des Etats^ fut envisagée dont la direction reviendrait à 
un gouvernement central aux pouvoirs plus économiques eue 
politiques. Une cour suprême fédérale jugerait les litiges 
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des ressortissants entre eux - ou des ressortissants avec des 
français ou des étrangers - Dans son contre-pro jetx le Viêt- 
Nam réduisait le rôle de la Fedératio
Haut-Commissâire n’aurait été que le représentant diplomatique 
de la France.

Par contre, quelques progrès furent marqués sur les 
points suivants :

- garantie des intérêts culturels ;
- ouverture d’établissement# français d’enseignement ;
- restitution de l'institut Pasteur ;
- règlement par une commission-spéciale de la question 

de l’Ecole d’Extrême-Orient ;
- emploi par priorité,des Conseillers et Techniciens 

français.

En conclusioiyM. Max ANDRE fait part è ses collègues 
de ses réflexions personnelles.

Il pense que,lorsque de nouvelles négociations s’ouvri­
ront, il faudra/tout d’abord, s'assurer de la bon 
négociateurs et,lorsque ce point sera acquis^trouver la benne 
formule pour concilier le principe de la souveraineté et de 
la liberté du Viêt-Nam avec celui de la solidarité qui doit 
être à.la base de l’Union Française. C’est cette conciliation 
qui, dit en terminant^. M. Max ANDRE^sera la condition de l'ac­
cord futur entre les peuples et de la paix mondiale.

Le Président remercie vivement M. Max ANDRE de son exposé 
très objectif et du soin particulier qu’il a apporté pour 
donner son opinion sur certains points.

Un échange de vues a lieu ensuite auquel prennent part 
notamment£MM. DAVID et JAUNEAU et le Gouverneur Général 
BRUNOT.

Pour M. DAVIDzil ressort de l’exposé de M. Max ANDRE 
une distinction très nette de deux attitudes :

1 ° - celle du Viêt-Nam qui désire conserver sa souveraine­
té ;

2 ° - celle de la délégation française qui désirerait 
lui retirer cette souveraineté pour la donner à la Fédération 
Indochinoise.

Il ne pense pas qh’il soit dans les intentions du Viet-



F.O.M. 4.6.47 84

Nam de se retirer du cadre de l’Union Française et» que^lui 
enlever la direction de la Fédération serait une grande ma­
ladresse ; le Viêt-Nam représente, en effet, une grande 
partie du territoire et de la population et cette direction 
semblerait lui revenir de droit. Il repousse toute poli tique 
qui, sous des aspects démocratiques, maintiendrait par la for­
ce une tutelle et enlèverait, aux populations,le droit de 
disposer d’elles-mêmes et de se diriger - ce serait là, 
méconnaître la constitution que nous devons appliquer.

M. BRUNOT demande alors à M. DAVID :

1° - selon quelles modalités il envisage le maintien 
de la présence française en Indochine ;

2° - s’il serait partisan d’une 
sous l’égide du Viêt-Nam.

fédération Indochinoise

M. DAVID répond, qu’étant donné la gravité du problème, 
une étude approfondie serait nécessaire et que, d’autre part, 
il ne lui appartient pas, en tant que membre du Parti Com­
muniste,de faire des suggestions.

Il insiste, cependant, sur la nécessité de donner au 
Viêt-Nam une représentation proportionnelle dans le régime 
fédéral, la représentation proposée par la délégation françai­
se ne lui donnant pas les droits qui lui reviennent.

Le Président se félicite de cet échange de vues qui a 
permis de poser des problèmes d’ordre général et. notamment, 
celui de la représentation diplomatique de l’Union Française.

M» Max ANDRE ne peut apporter de précisions intéressantes 
le Quai d'Orsay gardant,à ce sujetzune attitude réservée.

M. 
ressant 
sions.

JAUNEAU remercie également 
exposé mais formule toutes

M. Max ANDRE de son inté- 
réserves sur ses conclu-

Pour lui, cette communication tend surtout à 
la politique actuelle en Indochine et è minimiser 
des Français. Il pense que ce n'est.peut-êtreHpas 
Viêt-Nam.

■justifier 
les erreurs 
l’avis du

Lorsque des pourparlers seront engagés,ils devront l'être, 
non pas dans une atmosphère de procès à sens unique, ce qui 
constituerait une capitulation pour le Viêt-Nam, mais,au 
contraire,, dans une atmpsphère de confiance réciproque.
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ANDRE/en terminant souligne que 1? constitution 
de la Fédération indochinoise ÿ inconcevable sous la direc­
tion d un de ses peuples. Ge serait une trahison à l’égard 
des autres populations associées : O.ambodgiens et Laotiens.

f II ne pense pas. comme M. DAVID.que la 
Fédération revienne de droit au Viêt-Nam à 
une part honorable devrait être faite.

direction de la 
qui, il en convient

La 2eme Conférence de Dalat ne fut, en effet, peut être 
pas très adroite, mais, selon lui, il n’y avait paslieu 
de dramatiser. Il faudra,, surtout lorsque de nouvelles né­
gociations s ouvriront, jouer franc jeu de part et d’autres.

Avant de lever la séance, 
communication de M. SERRURE qui 
la situation à Madagascar et de 
est.

le Président donne lecture d'une 
a dî> se retirer, au sujet de 
son a ggravation sur la Côte

La séance est levée à 19 heures 15.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA FRANGE D'OUTRE-MER

Présidence de M. MARC RUCART, Président

Séance du mercredi 18 juin 194-7

La séance est ouverte à 16 heures 45

Présents.- ML. ANDRE (Max), AUSSEL, BRUNHES (Julien), BRUNOT, CLAIREAUX, 
COZZANO, DAVID (Léon), DJAMAH (Ali), DUHOURQUET, GRASSARD, 
GLIRRIEC, JAYR, LAFLEUR, Mme LEFAUOIIEUX, MM. LE SASSIER- 
BOISAUNE, MAIGA (hohamadou-Djibrilla), MOSTEFAI (El Hadi), 
RUCART (Marc), SOCE (Ousmane), STREIFF, SUBBIAH (Cailacha) 
TOURE (Fodé Mamadou).

Excusé.- M. POISSON

Absents.- ANGHILEY, DIOP, GIACOMONI, GUISSOU, JAUNEAU, SEROT (.Robert), 
SERRURE, VERDEILLE.

>rdre du Jour

I - Communication de M. Mohamed BECHIR-SOW, représentant du 
Tchad au Conseil de la République, concernant la mo­
dification du plan de développement économique de 
l'A.E.F. ;

II - Communication sur le vote de la proposition de réso­
lution (n° 156, année 1947, de M. Ousmane SOCE, rela­
tive à,la création d'une classe de première supérieure 
au Lycée de Dakar ;
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III - Questions diverses.

Compte-rendu

Le Président donne tout d'abord,la parole à M. Max 
ANDRE qui informe ses collègues des démarches qui vont être 
faites pour résoudre le problème du logement des "Jarlementai- 
res d'Outre-Mer. Le Préfet de la Seine, assisté du Directeur 
du logement, recevra les parlementaires intéressés.

M. BRUNHES fait.savoir que les Assemblées se sont éga­
lement préoccupées de l’affaire et que MM. HERRIOT et MONNER- 
VI ILS en ont déjà saisi M. RAMADIER. M. BRUNHES a été dési­
gné par le bureau du Conseil de la République pour étudier 
la question, avec un représentant du bureau de l'Assemblée 
Nationale. Il semble donc que des résultats intéressants 
puissent être obtenus prochainement.

Le Président passe,ensuite,la parole à M. BECHIR-SOW, 
Représentant du Tchad au Conseil de la République qui désire 
entretenir ses collègues du budget du plan de développement 
économique et social de l’A.E.F.

M.- BECHIR-SQW s'est élevé contre certaines modifications 
apportées au projet initial, sans consultations préalablejB 
des parlementaires, ni prise en considération/ des délibéra­
tions du Comité Directeur du F.I.D.E.S. et des voeux du 
Conseil Représentatif du Tchad/

Il condamne le programme d'emploi des fonds de la Caisse 
de souti-en du coton, qui constitue, pour lui, un véritable 
détournement dont les régions cotonnières se trouvent vic­
times. Il signale qu’en Oubangui de telles irrégularités 
auraient été commises contre lesquelles,le Conseil Représen­
tatif de ce territoire s'est également élevé.

M. BEOHIR-SOW donne lecture d’une lettre qu'il a adressée 
au Ministre de la France d'Outre-Mer pour lui signaler la 
situation et de la réponse l'avisant qu'un examen particuliè - 
rement attentif de la question allait être effectué.

En conclusion, il. demande, à ses collègues, l'appui de la 
Commission, dans le cas, où, à la suite de la réponse du Mi­
nistre, Userait appelé à faire de non? elles démarches.

A la suite de cette communication, MM. BRUNOT et GUIRRIEC 
prennent la parole pour souligner l'importance des revendica­
tions de leur collègue.
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M. le Médecin Général GUIRRIEC précise que,sur 15 mil­
liards de dollars de coton, 8 milliards seulement ont été rever­
sés aux producteurs.

Les irrégularités signalées pour le coton se répètent/ pour 
d'autres denrées, le cacao par exemple, déclare M. GRASSARD. 
Une étude complète de l’ensemble du Plan Colonial serait donc 
nécessaire.

I 
« «

te Président précise qu’il est, en effet, dans l’intention 
de la Commission de procéder à cette étude.

B

Le

teur de 
.général

Ministre de la France d’Outre-Mer en sera informé et 
invité à venir, en compagnie de M. POSTE!-VINAY, Direc- 
la Caisse Centrale et de M. SALLER*. exposer le problème 
du Plan et de la Caisse Centrale.

Le Gouverneur BRUNOT pense que cet exposé ne suffira peut- 
et que,dans l’avenir/il sera sans doute nécessaire de de 

mander des pouvoirs d'enquête.. 7

Le Président remercie vivement M. BECHÏR SOW de sa communi­
cation qui a permis de poser plusieurs problèmes d’ensemble. i

Il donne, ensuite,lecture de la lettre du Syndicat du Per­
sonnel de l'Enseignement secondaire de Dakar qui s'est élevé 
contre la proposition de résolution de M. Ousmane SOCE, tendant 
créer une classe préparatoire aux grandes écoles au Lycée de 
Dakar. J

à

Il insiste, tout particulièrement, sur le ton?gressif et 
meme insultant de la lettre dans laquelle les parlementaires èovvb 
soupçonné/s de s'inspirer de "considérations démagogiques né­
fastes" .

M. Ousmane SOCE communique la lettre qu’il a adressée au 
Président pour répondre au Syndicat de Dakar.

Il réfute tous les arguments présentés contre sa proposition

En ce qui concerne l’effectif, le petit nombre d’élèves qui, 
en 1947-1948,seraient capables d’entrer en première supérieure 
ne doit pas compromettre l’avenir des autres générations d’étu­
diants. L’argument du climat est également fragile : celuide 
Dakar n’est pas moins propice au travail intellectuel que celui 
des^Antilles ou de Madagascar où l'enseignement supérieur est 
de^a organisé. Rien ne s’oppose, d’autre part, à ce que la ren­
trée ait lieu à Dakar le premier octobre.
déjà organisé. ] . __ _ __ r
trée ait lieu à Dakar le premier
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M. SOCE souligne que oe serait "aller contre l'influence 
française en A.OF.que de vouloir, par des atermoiements timi­
des, laisser devancer le rayonnement de l'Université française 
par celui de l’Université anglaise". C’est cette pensée, avec 
le souci ardent de l'avenir des populations d'A.O.F.^qui l'a 
amené, ainsi que ses collègues, à déposer^ sa proposition de 
résolution, après avis des autorités compétentes et non pas 
sous l'inspiration de "visées démagogiques néfastes". Il in­
siste sur l’adoption unanime de sa proposition par le Conseil 
de la République et, en conclusionzexprime le voeu que ce'te 
proposition de résolution ne soit "qu’une amorce" de l'organi­
sation de ' 1-’enseignement supérieur en A.O.F.

M. COZZANO appuie les déclarations de M. SOCE. Les ar­
guments relatifs au manque d’élèves et au climat lui semblent 
insuffisants. En ce qui concerne le manque de professeurs, il 
pense- que. si une situation honorable était faite au corps en­
seignant, on n’aurait pas à déplorer l'insuffisance de maîtres. 
Il demande également que des mesures spéciales soient prises 
en faveur des élèves indigènes, notamment des dispenses recu­
lant la limite d'age des concours.

M. BRUNHES pense que la création de classes supérieures à 
Dakar faciliterait l’installation des familles françaises qui 
hésitent souvent à quitter la Métropole pour ne pas faire aban­
donner les études à leurs enfants.

Le Président, pour terminer le débat, fait connaître son 
intention de ne pas répondre auxfembres du Syndicat. Par contre 
copie de leur lettre ayant été envoyée par eux à différentes 
personnalités officielles, il se propose d'adresser^à ces mêmes 
destinataires^copie de la réponse de M. SOCE. D'autre part, le 
Ministre de la France—d'Outre-Mer sera informé de l'incident 
et les arguments de M. SOCE en faveur de sa proposition, ainsi 
que ceux de MM? BRUNHES et COZZANO, lui seront communiqués.

La séance est levée à 18 heures 50.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

REUNION COMME DE LA COMMISSION DES

AFFAIRES-ETRANGERES ET DE LA COMMISSION DE LA

ELANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 2 juillet 194-7

La séance est ouverte à 15 heures

Présents : MM. ANDRE (Max), ANGHILEY, AUSSÉL,.BRUNHES (Ju­
lien), BRUNOT, CLAIREAUX, COZZANO, DAVID 
(Léon), DIOP, DJAMAH (Ali), GIACCMONI, 
GUIRRIEC, GUISSOU, JAUNEAU, JAYR, LAFLEUR, 
Mme LEFAUCHEUX, M4. LE SASS1ER-BOISAUNE, 
MAIGA (Mohamadou-Djibrilla.) , MOSTEFAI (El 
Hadi), POISSON, RUCART (Marc), SERRURE, SOCE 
(Ousmane), STREIFF, SUBBIAH, ( Cat’lacha ) ,

Ma ma. dou ) , VER DEjU-E.

Excusé M. GRASSARD.

ORDRE du JOUR

La situation en Indochine. Audition de M. Marius MCUTET 
ministre de la France d*outre-mer et de M. BCLLAERT, conseil



51

1er de la République, haut-commis s aire de la. République 
en Indochine.

COMPTE-REPU

Réunion commune avec la Commission des Affaires Etran­
gères .

La séance.est consacrée à l’audition de M. le Ministre 
de la France d’Outre-Mer et de m. lé Haut Commissaire de la 
République en Indochine sur la situation dans ce territoire 
d’Outre-Mer.

Elle est levée à 18 heures 30.

(Voir compte-rendu sténographique annexé au procès- 
verbal de la Commission des Affaires Etrangères) .

Le Président
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANCE D*OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 9 juillet 1947

La séance est ouverte à 17 heures 05.-

Présents.- MM. Max ANDRE, ANGHILEY, AUSSEL, Julien BRUNHES,
BRUNOT, CLAIREAUX, Léon DAVID, DIOP, DUHOURQUET, 
GRASSARD, GUISSOU, Mme LEFAUCHEUX, MM. Mohamadou 
Djibrilla MAIGA, Bl-Hadi*MOSTEFAI, POISSON, Marc 
RUCART, SERRURE, Fodé Mamadou TOURE.

Excusés.- MM. LE SASSIER-BOISAUNE, GUIRRIEC.

Absents.- MM. COZZANO, Ali DJAMAH, GIACOMONI, J AUNE AU,,
JAYR, LAFLEUR, Rfch«g±. Ousmane SOCE, STREIFF, I
Calluulliïr âUBBljgi, VERDEILLE.

Ordre du Jour

I - Communication de M. R. BRUNOT au sujet de l'examen 
du budget de la France d’Outre-Mer par la Commission des 
Finances ;

II - Echange de vues sur les exposés de M. le Ministre de 
la France d’Outre-Mer et de M. le Haut-Commissaire de la Ré­
publique en Indochine ;

III - Désignation d’un rapporteur de la proposition de ré­
solution (n° 558) de MM. Ousmane SOCE, Fodé TOURE et des mem­
bres du groupe socialiste S.F.I.O., tendant à inviter le Gou- 
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vemement à ordonner la suppression,en Afrique occidentale fran- 
çaise^des sociétés indigènes de prévoyance et leur remplacement 
par des coopératives agricoles administrées par des gérants 
élus par les intéressés j

IV - Audition de M.TRAN VAN Tï, Ministre de l’intérieur, 
vice-président du Gouvernement de Cochinehine;

V -nQuestions diverses.

Compte-rendu

Le Président communique à ses collègues la réponse du Mi­
nistre de la France d*Outre-Mer à la lettre qui lui avait été 
adressée par la Commission, à la suite de l'exposé fait par 
M. SERRURE sur la situation à Madagascar.

o o 

0

Le Président donne ensuite la parole à M. Le Gouverneur~ 
Général BRUNOT sur les travaux de la Commission des Finances, 
en ce qui concerne le budget de la France d'Outre-Mer.

M. BRUNOT invite d'abord ses collègues à se pencher sur 
ces crédits demandés pour l’Administration centrale, qui 
s’élèvent à environ 1.425 millions. Sur cette somme, 776 millions 
sont prévus pour l'entretien des travailleurs indochinois en 
France, somme assez considérable, dont l'emploi demanderait, 
sans doute,quelques explications.

Après intervention de Mme LEFAUGHEUX et de M. DAVID, la 
Commission prie M. Max ANDRE de poser, en séance publique, la 
question du rapatriement des Travailleurs indochinois, dont 
l'activité paraît assez réduite.

Il est, d'ailleurs, fait remarquer par M. BRUNOT que le 
produit escompté de cette activité, soit 150 millions, doit 
être versé au budget du Travail et non à celui de la France 
d'Outre-Mer.

o
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A ce moment de la discussion, le Président propose à ses 
collègues de la suspendre pour recevoir M. TRAN VAN TY, Vice-Pré­
sident du Gouvernement provisoire de Conhinabina, dont l’audition 
est prévue à l’ordre du jour.

M. DAVID, au nom de ses collègues du Groupe Communiste, de­
mande au Président dans quelles conditions M. TRAN VAN TY se 
présente devant la Commission.

Le Président répond que M. TRAN VAN TY, de passage à Paris, 
a sollicité son audition et que celle-ci a été décidée après 
consultation et accord du Ministre de la France d’Outre-Mer.

M. DAVID croit savoir que la même démarche a été faite par 
M. TRAN VAN TY, auprès de la Commission des Territoires d*Outre- 
Mer de 1*Assemblée Nationale et qu’il lui a été répondu négative­
ment. Il s'étonne que la Commission du Conseil de la République 
n'ait pas adopté la même attitude.

Quoi qu’il en soit, M. DAVID annonce que> son parti ne re­
connaît aucune base légale au Gouvernement provisoire de Cochin- 
chine et que, dans ces conditions, les commissaires communistes 
quitteront la séance si M. TRAN VAN TY, est introduit.

Le Président fait remarquer que, après information, il 
est au moins prématuré d'affirmer que la Commission des Territoires 
d'Outre-Mer de l'Assemblée Nationale ait refusé de recevoir 
M. TRAN VAN TY et que, même si ce refus était réel, la Commission 
du Conseil de la République ne saurait être liée par une telle 
décision, les deux Chambres du Parlement étant indépendantes 
l’une de l'autre.

En ce qui concerne la légalité du Gouvernement provisoire 
de Cochinohine, la Commission n’a pas à l'apprécier, sous peine 
d’empiéter sur les prérogatives du pouvoir exécutif.

Le Gouvernement de la République française a reconnu le 
Gouvernement provisoire de Cochinohine, avec lequel il entretient 
des relations régulières. L'audition de son Vice-Président par 
une Commission parlementaire a donc un caractère tout à fait 
armai.

Plusieurs commissaires, soutenant le point de vue du Prési­
dent sont partisans de l’audition de M. TRAN VAN TY, dont les 
déclarations seraient, estiment-ils, très utiles à la Commission 
pour compléter ses informations sur l’Indochine.



F.O.M. 9.7.47.

- 4 -
95

M. DAVID risposte que, recevoir M. TRAN VAN TY, c'est re­
connaître son Gouvernement, ce que son parti ne peut accepter et 
il demande, appuyé par M. MOSTEFAI, que la Commission vote immé­
diatement sur le principe de la réception de M. TRAN VAN TY,

Il en est ainsi décidé et, à mains levées, par dix voix contre 
cinq et trois abstentions, la Commission se prononce pour l’audi­
tion de M. TRAN VAN TY.

M. DAVID,déclare, malgré ce vote, malntanir sa position : 
les commissaires communistes quitteront la salle avant l’introduc­
tion de M. IRAN VAN TY.

»

Mme LEFAUCHEUX et M. Max ANDRE s’élèvent vivement contre 
cêtte attitude qui leur semble incorrecte.

M. MOSTEFAI propose de terminer le débat sur le budget avant 
la réception de M. TRAN VAN TY.

La Commission acquiesce.

o o

M.BRUNOT reprend donc ses observations sur le budget de la 
France d* Outre-Mer, aborde la question de la Direction du Plan : 
au cours d'une visite à la Commission, le Ministre lui avait 
fait part de son intention de réduire considérablement les ef­
fectifs de cet organisme. Or, les crédits demandés ne font 
ressortir qu'un abattement de un million et M. BRUNOT lui en a 
manifesté son étonnement.

Le Ministre lui a répondu qu'un décret en préparation rédui­
rait les effectifs de la Direction du Plan de trente sept à quin­
ze unités.

Mme LEFAUCHEUX fait alors observer que la Commission n'a 
Jamais pris position sur cette réforme.

Le Président rappelle qu'en effets, la Commission aurait dési­
ré entendre M. POSTEL-VINAY pour se faire une opinion sur la 
question, mais que le Ministre s'y est opposé. Toutefois, il
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va reprendre ses pourparlers pour obtenir cette audition, que 
le Ministre accepterait si les questions à poser à M. POSTEL- 
VTNAY lui étaient, au préalable, communiquées.

M. BRUNOT fait ensuite allusion à une loi de dégagement 
des cadres de la France d*Outre-Mer, qui serait actuellement à 
l'étude et permettrait d'éliminer de nombreux fonctionnaires en 
surnombre•

D'autre part, la Commission des finances a demandé le ré­
tablissement d'un crédit de 100.000 francs pour l'inspection 
générale des chasses.

Le Président et M. GRASSARD soulignent l'intérêt qui s'at­
tache à cette inspection qui est une source de profits finan­
ciers pour les territoires africains, en particulier.

Enfin, M.BRUNOT passe rapidement en revue la situation de 
l'agence économique qui voit réduire ses crédits et ses effectifs 
les services coloniaux et 1*Alliance française dont l'effort 
lui semble digne de soutien.

Le Président remercie M. BRUNOT de ses explications et de 
ses interventions à la Commission des Finances.

o o

o

Le Président prie la Commission de bien vouloir désigner 
un rapporteur pour la proposition de résolution présentée par 
MM. Ousmane SOCE, Fodé Mamadou TOURE et les membres du groupe 
socialiste, tendant à inviter le Gouvernement à ordonner la 
suppression, en A.O.F. des Sociétés indigènes de prévoyance 
et leur remplacement par des coopératives agricoles administrées 
par des gérants élus par les intéressés.

La Commission désigne M. Fodé Mamadou TOURE. 
o o

o

Le Président donne lecture d'une lettre du Président de la 
Chambre de Commerce de Kouilou—Niari (Gabon) qui demande à 
être entendu par la Commission au sujet du fonctionnement et 
de la gestion de l'office des bois de l'A.E.F.

Il est décidé de demander aux auteurs de cette requête de 
présenter à la Commission un mémoire écrit avant d'être entendus.
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Le Président annonce que l’ordre du Jour étant épuisé, 
sauf l’audition de M. TRAN VAN TY, il va être procédé à celle-ci.

Les commissaires, membres du groupe communiste et du groupe 
des Amis du Manifeste algérien quittent alors la salle de la 
Commission.

M. TRAN VAN TY est introduit, accompagné d’un collaborateur.

Le Président lui souhaite la bienvenue, le met au courant 
de l’attitude prise par ses collègues communistes et lui donne 
la parole.

M. TR AN VAN TY remercie la Commission d’avoir bien voulu 
le recevoir. Jusqu’à ces derniers temps, dit-il, son Gouvernement 
confiait dans la justice de sa cause, s'était abstenu de toute ' 
manifestation de propagande.

Malheureusement, ses adversaires ont profité de cette dis­
crétion pour le dénigrer, en usant des moyens les plus déloyaux.

Aussi M. TRAN VAN TY a-t-il décidé de venir à Paris pour 
se défendre; tel a été objet des deux conférences de presse 
qu’il a déjà tenues et dont il va reprendre l'essentiel.

Tout d’abord, le Vîet—M-inh insiste pour le rattachement de 
la Cochinchine aux autres pays de la péninsule indochinoise, 
c'est ce qu'on appelle le problème des "trois KY".

Le Viet-Minh prétend justifier ses revendications sur 
une communauté de race, de langue et de moeurs.

En fait, la grande majorité des CochincHnois descend des 
premiers occupants de l’Annam, qui ont toujours été en opposition 
avec les Tonkinois, leur langue est différente (l'armée fran­
çaise n’a-t-elle pas besoin d’interprêtes cochinchinois et 
d'interprêtes tonkinois) et les Cochinchinois ont une culture 
propre, fortement influencée par la Chine à son origine.

Ceci étant, il est vrai de dire que tous les peuples de 
l'Indochine sont frères, mais ils sont tous majeurs, aucun ne 
doit prétendre asservir ses voisins. Les Cochinchinois font leur 
le proverbe qui veut que » "Charbonnier soit maitre chez lui".

Si l'on compare les régimes respectifs des "trois KY", on 
peut constater que la Cochinshine connaît un régime qui, depuis 
l'installation des Français,tend vers la démocratie, tandis 
que le Tonkin et l'Annam vivaient en monarchie absolue jusqu'à 
ces dernières années.
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La Cochinchine he désire son autonomie que dans les domaines 
politique et administratif.

En oe qui concerne l’économie, la Conhinchine est prête 
à collaborer avec les autres EY î elle se sait plus riche que le 
Tonkin et consentirait volontiers à le soutenir, comme elle l’a 
toujours fait. Mais elle n’ignore pas qu’avec ses 5 mi 111 ona 
d'habitants contre 12 millions, sa fusion politique avec le Ton­
kin et l'Annam signifierait l’élimination pratique de tous les 
Cochinchinois des postes importants.

La preuve en a été faite sous l’occupation japonaise, lorsque 
le Tonkin^ a. Pù régner sur la Cochinchine. C’est ainsi qu’à la 
Cour d’appel de Saigon, les trente commis greffiers cochinchinois 
ont été remplacés par trente tonkinois.

De semblables évictions ont été relevées dans les grosses 
firmes commerciales et, après les accords du 6 mars 1946, une 
circulaire confidentielle d’HO CHI MINE ordonnait aux Viet-Na- 
miens le noyautage de toutes les entreprises cochinchinoises.

Néanmoins, si un référendum libre, en Cochinchine, se pro­
nonçait pour l’union des trois KY, M. TR AN VAN TY pense que son 
Gouvernement n’aurait qu’à s * incliner devant l'expression de 
la volonté populaire.

La France elle-même, ne doit pas souhaiter cette union. A 
la "Conférence de Dalat", en effet, le Laos et le Cambodge l'ont 
prévenue que la main mise du Tonkin sur toute l’Indochine ne 
pourrait avoir leur agrément. Sj. elle se réalisait, ces pays 
reconsidéreraient leurs accords avec la France et se tourneraient 
vers le Siam, ave^c lequel ils se sentent beaucoup plus d’affini­
tés qu’avec le Tonkjn.

Ce serait la fin de 1* Indochine française et, sans doute, 
même de 1*Union française.

La Je Conférence de Dalat a permis à la Cochinchine de 
préciser nettement sa position : elle désire une Union indochinoi­
se dans laquelle entreraient les cinq pays de la péninsule : 
Tonkin, Annam, Laos, Cambodge et Cochinchineet la France*. en 
qualité de 6e partenaire.

Chaque pays conserverait son autonomie politique et ad­
ministrative. Des accords économiques et culturels seraient pos­
sibles entre eux, à condition d'être librement débattus.

Le Conseil fédéral serait purement économique, il aurait le 
caractère d'un conseil d'administration de société. Ainsi l'im­
portance de chaque pays serait mesurée par son apport propre.
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Toutefois, la Oochinehine, plus riche que les autres pays, 
accepterait l'égalité avec ceux-ci.

Une telle organisation la garantirait contre l'appétit des 
Tonkinois •

L'Union française aurait un représentant auprès de la. Fédé­
ration , dont il serait l'exécutif. Il grouperait tous les in- 
térêts communs, : diplomatie, guerre, douane^ etc.

En résumé, la Oochinehine veut bien aider ses voisina moins 
favorisés, mais ne veut pas les laisser lui prendre son porte­
feuille !

Au contraire, HO CEI MINH a^tout récemment,démasqué ses 
intentions réelles : pour mettre la main sur la Oochinehine, il 
ne fait plus appel à des arguments sentimentaux, il se déclare 
obligé d*annexer ce pays par nécessité matérielle.

O O

o

Pour terminer, M. TRAN VAN TY fait le point de la situation 
actuelle en Oochinehine.

J

Les Viet-Namiens contrôlent une grande partie du territoire 
sur lequel ils font régner le pire terrorisme. L'orateur cite 
quelques exemples d'atrocités commiBes quotidiennement sur la po­
pulation suspectée de sympathie pour la France.

Aucune réaction de défense n'est possible, faute d'armes. Les 
Viet-Namiens, au contraire, grâce à l'argent qu'ils extorquent(100 
piastres par mois à chaque travailleur) disposent de nombreux 
millions pour acheter au Siam des quantités d'armes et de muni­
tions» Telles qu'on peut dire qu'ils en sont mieux pourvu que 
les soldats français.

C'est pourquoi l'une des requêtes de la Oochinehine porte 
sur la cession par la France de 17.000 fusils qui permettraient 
à la population de constituer des groupes de défense locaux. Il 
serait facile de ne distribuer les munitions qu'à bon escient 
pour éviter un mauvais usage.

Cette mesure renforcerait la position du Gouvernement de Oo- 
chinchine que Viet-Namiens et communistes présentent comme illégal 
et fantoche.
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En fait, HO CHI MINE a fondé son gouvernement sur des 
élections truquées, dont le résultat fut d'ailleurs, annoncé 3 
jours avant le scrutin !

Au contraire, le Gouvernement provisoire de Cochinchine est 
issu du Conseil de Cochinchine, élu en 1939» composé de 48 
membres, dont les 2/3 étaient Cochinchinois et le 1/3 Français.

o o

O

Four conclure» M. T R AN VAN TY déclare que» dans le monde 
actuel» le mot "indépendance " n'a pas de sens, sinon "anarchie” •

Les Cochinchinois le comprennent. Ils sent patients et 
veulent continuer à jouir de l'aide française. Ils savent que, 
le moment venu, la France saura leur offrir l'indépendance.

Même après cette évolution, les relations franco-eochin- 
ah-inoiaaa resteraient sûrement amicales, même affectueuses.

Ainsi serait réalisée, malgré la boutade de KIPLING, la 
rencontre de l'Orient et de l'Occident.

o o 

o

Le Président remercie vivement M. TRAN VAN TY, dont la Com­
mission a suivi l'exposé avec le plus grand intérêt et invite 
ses collègues à poser, s'ils le désirent, des questions à l'ora­
teur.

M. Max ANDRE demande quelles furent les méthodes de travail 
à la deuxième conférence de Dalat.

M. TRAN VAN TY répond que chaque délégation y défendait 
les propres thèses dans une excellente atmosphère de compréhen­
sion mutuelle.

Un échange de vues a lieu ensuite/ sur l'intervention de M. 
le Gouverneur Général BRUNOT, au sujet de la position diplomatique 
qu'aurait, dans le projet de M. TRAN VAN TY, le représentant de 
l'Union Française en Indochine.
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M. TRAN VAN TY précise que celui-oi tiendrait tous ses pou­
voirs des pays associés. L’Union française serait représentée dans 
le monde par le corps diplomatique français, dont les membres se­
raient indifféremment aux Français ou originaires des autres 
pays associés.

Quant à la Oochinchine, elle souhaite voir le Gouvernement 
français respecter les accords provisoires qui garantissent son 
autonomie. Elle se considère comme terre française et ne voudrait 
pas être Etat associé, ce qu’elle tiendrait pour une déchéance.

Dans l’immédiat, son voeu le plus cher est la ratification 
solennelle de ces accords, ce qui affermirait la position de la 
Oonhinnhlne vis-à-vis des positions de HO CHI MINH et rassurerait 
les Oochinchinois qui hésitent encore à se rallier au Gouvernement 
par orai rite de représailles viet-naiiiennes.

Enfin ? pour répondre aux accusations dont il est l’objet dans • 
sa peraorme, M. IRAN VAN TY rappelle discrètement son passé de pa­
triote français ; dès le 20 juin 1940, il a publiquement invité 
le Gouvernement général de l’Indochine à se dresser contre toute 
idée de capitulation et s’est, non moins publiquement, pér la 
suite opposé à la main mise japonaise sur son pays, blâmant ceux 
de sês collègues de la magistrature qui se faisaient les servi­
teurs de l’envahisseur.

Ses déclarations sont saluées par les applaudissements unani­
mes de 1a Qommiaalon. Le Président souligne que c’est la première 
fois qu’une telle manifestation de sympathie se produit et rend 
hommage aux qualités professionnelles et civiques de M. TRAN VAN TYJ

La séance est levée à 20 heures 25»

Le Président
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La séance est ouverte à 16 heures 45
•B»S-S>»S««-

Présents.- MM. Max ANDRE, ANGHILEY, Julien BRUNHES, BRUNOT, 
~ CLAIREAUX, COZZANO, Léon DAVID, DIOP, AH DJAMAH, 

DUHOÜRQUET, GUISSOU, JAYR, Mme LEFAUCHEUX, MM. LE 
SASSIER-BOISAUNE, Marc RUCART, Ousmsne SOCE, 
STREIFF, Fodé Mamadou TOURE, VERDEILLE.

Excusés.- MM. MOSTEFAI, Cailacha SUBBIAH.

Suppléant.-M. LAGARROSSE de M. GRASSARD.

Absents.- MM. AUSSEL, GIACOMONI, GUIRRIEC, JAUNEAU, LAFLEUR, 
Mohamadou Djibrilla MAIGA, El Hadi MOSTEFAI, POIS­
SON, Robert SEROT, SERRURE,

Ordre du Jour

- Examen du projet de loi adopté par 1*Assemblée Nationa 
le, après déclaration d’urgence, tendant à proroger jusqu’au 
51 décembre 1947 la période d’application de l’article 2 
de la loi du 19 mars 1946, tendant au classement comme dé­
partement français de la Guadeloupe, de la Martinique, de 
la Réunion et de la Guyane française, modifié par l’article
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84 de la loi n® 46-2214 du 25 décembre 1946 (n®s 1857, 
415 - Rapport n® 1927)•

- Question» diverses.

Compte-rendu

Le Président communique à la Commission un télégramme 
de M. PAQUIRISSAMYPOULLE, Conseiller de la République pour 

/Ç les Etablissements Français de l’Inde, demandant.pour 
KARIKAL le bénéfice du régime administratif accordé à Chan­
dernagor. Ce télégramme sera transmis au Ministre de la France 
d’Outre-Mer. Il donne ensuite lecture d’une motion de 
fidélité adressée par la Chambre de Commerce de Fort-de-France,

M. le Gouverneur Général BRUNOT revient alors sur la 
question du Plan de la France d'Outre-Mer et de la Caisse 
Centrale. Il rappelle le désir manifesté par la Commission^ 
il y a plusieurs mois, d’entendre MM. POSTEL-VINAY et SALLER, 
et insiste pour que de nouvelles démarches soient faites, 
afin que ce voeu puisse aboutir. Il fait part également des 
informations concernant la Caisse Centrale,qu’il a trouvées 
dans un exposé de M. GISCARD d'ESTAING à 1*Académie des 
Sciences Coloniales.

Il ressort» notamment, de cet exposé,que la Caisse Centra­
le posséderait le droit d’émettre du papier monnaie sans li­
mite statutaire « et que le Comité chargé de surveiller son 
fonctionnement, serait encore inexistant.

M. Max ANDRE fait remarquer qu'il convient de faire 
toutes réserves sur ces affirmations et Mme LEFAUCHEUX précise 

/ que le Comité de surveillance, dont il est question, existe 
bien et fonctionne même de façon très active.

En conclusion, le Président propose de renouveler sa 
demande au Ministre pour l’audition de MM. POSTEL-VINAY et 
SALLER. Il en est ainsi décidé.

La Commission passe à l'étude du projet de loi n° I85*L 
adopté par l'Assemblée Nationale le 10 juillet, concernant 
le classement comme départements français de la Guadeloupe, 
de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane Française.
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M. Alioune DIOP est désigné comme rapporteur.

Il fera connaître, en séance publique, l’avie unanime de la 
Commission, exprimant toutefois ses regrets d'avoir à pro^roger 
la période d'application du nouveau régime accordé à nos quatre 
"vieilles colonies"*

Le Président demande que ce vote n'engendre pas un débat 
politique et des critiques à l'égard des uns ou des autres. Il 
désirerait que se dégage, au contraire, une grande oeuvre de 
réalisation.

M. COZZANO demande quelle sera la situation faite aux an­
ciens fonctionnaires coloniaux qui se trouveront sans raison 
d'exister dans les nouveaux départements.

Uf. SOCE lui répond qu'une entenàé a été faite entre le 
Ministre des Colonies et le Ministère de l'intérieur pour régu­
lariser cet état de choses.

La Commission ayant épuisé son ordre du Jour, la séance 
est levée à 17 heures 45«

Le Président,
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La séance est ouverte à 17 heures

Présents MM* Max ANDRE, AUSSEL, Julien BRUNHES, BRUNOT, 
CLAIREAUX, COSSANO, Léon DAVID, DIOP, DJAMÂ 
DUHOURQUET, GRASSARD, GUIRRIEC, GUISSCU, 
JAUMEAU, Le SASSIER-BOISAUÎIE, Mohamadou- 
Djibrilla MAIGA, El Hadi MOSTEFAI, POISSON, 
Mar"' RUCART, STREIFF, Fodé Mamadou TOURE.

Excusée : Mme LEFAUCHEUX-.

Absents : MM. ANGtILEY, GIACOMONI, JÀYR, LAFLEUR, SERRURE 
Ousmane SOCE, VERDEILLE.

Election soumise à enquête : M. SUBBIAH.

ORDRE du JOUR

I - Expose de M. Fodé Mamadou TOURE sur la proposition de 
résolution (n° 338) présentée par M. Ousmane SOCE, ten­
dant à inviter le Gouvernement à ordonner en A.O.F. la 
suppression des sociétés indigènes de prévoyance et 
leur remplacement par des coopératives agricoles ad­
ministrées par des gérants élus par les intéressés ;
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II - Questions'à poser sur la Caisse centrale de la France 
d ’ Outre-Mer ;

III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

DE PRESIDENT fait part à ses collègues de l’envoi au 
Ministre de1 la France d*Outre-Mer des questionnaires de MM. 
BRUNOT et AUSSEL, concernant la Caisse centrale de la France 
d*Outre-Mer et la Direction du Flan. 'Aucune décision n’a en­
core été prise par le Ministre au sujet des auditions demandée 
par la Comission.

OO

M. LE SASSIER-BOISAUNE rappelle que, lors de la dernière 
audition du Ministre, il lui a posé une question au sujet du 
pourcentage de soldats allemands dans la.légion étrangère. 
Il désirerait savoir, en outre... si les désertions de ces sol­
dats sont nombreuses'en Indochine et si les déserteurs"pren­
nent congé de leur unité avec armes et bagages.

LE PRESIDENT fera poser la question par lettre au Ministr
O

O O

LE PRESIDENT 
teurs pour quatre

invite la Commission à nommer des rappor- 
propositions de résolution :

Sont désignés : M. (BRASSARD, pour la proposition de 
résolution de M. CHARLES-GROS relative aux conditions dans 
lesquelles les ressortissants des Territoires d’Outre-mer exer­
ceront leurs droits .de citoyens; M. i-AIGA, pour la proposition 
de résolution de Mme VIABLE tendant à permettre, dans les 
territoires d,’Outre-Mer, la recherche de la paternité hors 
mariage, par application de l’article 540 du code civil; M. 
TOURS, pour la, proposition de résolution de M. DOUCOURE, 
concernant l’institution d’un code de sécurité sociale dans 
les territoires d*Outre-Mer; enfin, M. COZZANO, pour la pro­
position de résolution de M. M’BODJE sur l’attribution d’ins­
truments agricoles aux territoires d’Outre-Mer.

O O
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LE PRESIDENT appelle ensuite l’attention de la Oom-. 

mission sur le projet de loi portant amnistie, récemment 
voté par l’Assemblée Nationale. Ce texte contient certaines 
dispositions visant.les territoires d’outre-mer, qui lui 
semblent devoir être amendées, notamment, dans les articles 
15 bis et 52. Il propose donc que la Commission s'en saisis­
se pour avis.

M. Max ANDRE indique que la Commission de la Justice, 
dont il est membre, s’est prononcée contre l’article 15.bis 
qui accorde l'amnistie aux musulmans d'Afrique du Nord cou­
pables de «collaboration lorsque ceux-ci n’ont agi que sur 
les ordres des autorités de fait.

M. MQSTEFAI prend la défense de l’article 15 bis en 
indiquant la situation particulière de ses concitoyens vis-à 
vis du "Gouvernement de Vichy".

M. LE GOUVERNEUR GENERAL BRUNOT se demande s’il ne 
conviendrait pas d’étendre les dispositions de l'article 
15 bis aux indigènes d’A.O.F. qui se sont trouvés dans la 
même situation que ceux d’Algérie.

Finalement, la Commission décide de désigner M. GIACO- 
BONI comme rapporteur pour avis du -projet de loi portant 
amnistie »

M. Max ANDRE fait connaître à ses collègues que la 
Commission des lerritoires d’outre-mer de l’Assemblée Natio­
nale aurait décidé d’envoyer,en.Afrique’, cinq commissions 
d'enquête en novembre, décembre et janvier prochains. Il 
demande que des.Conseillers de la République fassent partie 
de ces Commissions.

LE PRESIDENT se renseignera sur le caractère des com­
mis sions visées et en informera ses collègues.

0

0 o

Sur l’invitation du. Président, M. TOURE donne, lecture 
de son projet de rapport sur la proposition de loi tendant 
à la suppression des sociétés de prévoyance et leur rempla­
cement par des coopératives.

Il souligne l'urgence de la réforme envisagée, qui est 
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vivement souhaitée par la population en raison des abus provo­
qués par la main mise du Gouvernement sur les Sociétés.

Une discussion générale s’engage alors sur cette question.

M. BRUNOTyqui. a vu naître'les sociétés, en 1910, les trouve 
excellentes Hans leur principe^ mais,à l’usage, il a pu cons.ta 
ter une déviation de leur but primitif.

Il est donc d’accord pour les supprimer et les remplacer 
par dés coopératives mais il faut être prudent et tempérer 
par le contrôle de 1’Administration leur gestion par les élus.

. M. Max ANDRE s’associe aux réserves de M. BRUNOT et demande 
des précisions sur la nature des sociétés et leur fonctionnement 
Elles lui sont fournies par MM. BRUNOT et COAZANÔ.

M. GRASSARD.prend la défense des sociétés, dont 1’activi­
té â donné souvent d-’heureux résultats, dans- les essais de cul­
ture du cacao, du coton, par exemple. Elles ne plaisent plus 
maintenant, c’est un fait, mais ne peut-on craindre qu’il en 
soit de même,demain,pour les coopératives qui les remplaceraient

'M. le Médecin Général GUIRRIEC, rappelant que les socié­
tés visaient à la lutte contre la famine, souhaite que les coo­
pératives soient mises à contribution pour constituer des. stocks 
de vivre à répartir selon les besoins.

M, MAI GA pense que la prévoyance a fait faillite - les 
sociétés se sont écartées de leur devoir et n'ont pu souvent 
empêcher la famine alors que des vivres mis en réserve étaient 
perdus. ~

M. ÇOZZANO craint que les élections des gérants des futures 
coopératives revêtent un caractère politique, la lutté contre 
la famine doit être le but auquel elles s’attacheraient . On 
pourrait envisager la constitution d’un fonds commun.

K. GUISSOU a été, pendant trois ans, le secrétaire d’une 
.société. Ï1 a pu constater certains abus qui ont amené les 
indigènes à souhaiter la disparition des sociétés mais leur 
remplacement par des coopératives ne risque-t-il pas d’écarter 
les compétences éprouvées ?

<*>.< &•* <. fOIS SO N estime que les sociétés ont été trop entière­
ment <aT Administration qui a été ainsi trop souvent tentée/de 
les utiliser à son profit. Pourtant,, on leur doit, au Dahomey, 
des réalisations heureuses, telles que des créations de trou­
peaux, de boeufs. Il faut aussi considérer que les Sociétés ne 

presque rien aux indigènes tandis que les coopérât!- res leur demanderont d'assez fortes cotisations. ““Pe^tr-

Le plus sage serait de créer, d'abord, des coopératives 
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et de ne supprimer les sociétés qu*après»

Pour M. CLAIEEAUX, une coopérative ne s’impose pas, elle 
doit naître de 1*esprit de coopération qui reste à créer.

M» DIOP cite quelques coopératives de création récente 
' qui fonctionnent au Cameroun à la satisfaction des indigènes.

LE.PRESILEIJT fait alors remarquer l’importance et la
/ o complexité de la question soulevée par la proposition de 

texjotuuzm et invi-te M. TOÜBE à procéder à une nouvelle rédaction 
de son rapport, en tenant compte des suggestions présentées 
par la Commission.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 19 heures 15.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ
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COMMISSION DE LA FRANCE D*OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 50 juillet 1947

La séance est ouverte à 16 heures 55

Présents.- MM. Max ANDRE, ANGHILEY, AUSSEL, BRUNOT, CLAIREAUX, 
COZZANO, DJAMAH, DURAND-REVILLE, GUIRRIEC, GUIS- 
SOU, JAUNEAU, LAFLEUR, LE SASSIER-BOISAUNE, Moha- 
madou Djibrilla MAIGA, Marc RUCART, SERRURE, 
Ousmane SOCE, Fodé Mamadou TOURE, VERDRT1JF.

, *
Excusés.- MM. BRUNES. DAVID, DUHOURQUET. JAYR. MOSTEFAI. 

POISSON.

Suppléants.- M. LAGARROSSE de M. GRASSARD, M. M’BODJE de 
M. DIOP, M. FRANCESCHI de M. SUBBIAH.

Absents.- Mme LEFAUCHEUX, M. STREIFF.

Ordre du Jour

I - Questions à poser sur la caisse centrale de la France 
d’Outre-Mer ;
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II - Suite de la discussion du projet de rapport de M. Fodé 
Mamadou TOURE sur la proposition de résolution (n° 558, 
année 1947), tendant à inviter le Gouvernement à or- 

/C donner,en Afrique occidentale française, la suppression 
des sociétés indigènes de prévoyance et leur remplacement 
par des coopératives agricoles administrées par des 
gérants élus par les intéressés ;

III - Discussion sur le mémoire présenté par l'office des 
bois de l'Afrique équatoriale française ;

IV - Questions diverses.

Compte-rendu

LE PRESIDENT souhaite la bienvenue à M. DURAND-REVILLE, 
nouveau membre de la Commission, désigné en remplacement de 
M. GIACOMONI.

M. DURAND-REVILLE remercie le Président et l'assure de 
son entier concours.

O O

0

LE PRESIDENT rappelle à la Commission que le Ministre a 
été saisi, par écrit, à trois reprises, de son désir de re­
cevoir le Directeur Général de la Caisse Centrale de la 
France d'Outre-Mer pour lui poser quelques questions sur cet 
organisme. Il regrette vivement de constater qu'aucune ré­
ponse ferme ne lui a été donnée à ce jour.

Tous' les membres de la Commission déclarent partager ce 
sentiment et M. le Gouverneur Général BRUNOT suggère de 
porter la question devant le Conseil de la République, voira 
de demander des pouvoirs d'enquête.

LE PRESIDENT propose de faire une dernière intervention 
écrite au Ministre, sous forme de mise en demeure courtoise, 
mais ferme.

Il en est ainsi décidé
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LE PRESIDENT donne la parole à M. TOURE pour communica­
tion a ses collègues de la suite de son rapport sur la pro­
position de résolution concernant la transformation des so­
ciétés de prévoyance en coopératives gérées par les intéres­
ses.

M. TOURE a réfléchi aux observations qui lui ont été 
présentées, lors de la dernière réunion. Il a relevé quelques 
critiques qui ne lui paraissent pas fondés et persiste à 
penser que^ l’organisation de la sécurité sociale pourrait 
être confiée aux coopératives.

M. BRUNOT est d’accord sur le principe, mais craint des 
complications de fonctionnement. Il ne faut pas oublier, dit-il, 
qu’il s’agit de populations insuffisamment évoluées.

M. SOCE objecte que l’expérience a déjà été tentée avec 
succès au Sénégal et, sur une observation de M. LAGARROSSE, 
précise que l’état-civil, nécessaire pour l’application de la 
sécurité sociale, existe maintenant dans! toute l’A.O.F.

M. DURAND-REVILLE voudrait que l’on n’allât pas trop 
vite dans ce domaine ; on peut et' on doit développer, au 
maximum et sans attendre, les assurances contre la grêle, 

v les accidents du travail etc. rtjais il faut être très prudent 
lorsqu’il s’agit d'instaurer un système de sécurité sociale 
qui, par sanature, devra s'étendre à toute la popultion.

En bref, il faut d'abord rester sur le plan de la mutua­
lité, la sécurité sociale viendra après.

Après intervention de MM. SOCE, COZZANO, M'BODJE et Max 
ANDRE, M. TOURE accepte de retirer de la proposition de ré­
solution tout ce qui a trait à la sécurité sociale.

A la demande de M. ANGHILEY, il est décidé d’étendre à 
1 A.E.F. les dispositions prévues par la proposition de ré­
solution.

0 O

0

LE PRESIDENT ouvre ensuite le débat sur l'Office des Bois 
de l'A.E.F., chaque membre de la Commission ayant reçu,depuis 
quelques jours, le mémoire présenté,à ce sujet, par lë Syndicat 
des Forestiers du Gabon.

M. ANGHILEY souhaite que les délégués de ce Syndicat 
soiénb. entendus par la Commi asion.
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M. DURAND-REVILLE'pense que deux questions sont à poser 
sur l’office :

\1° - opportunité de cet organisme ;

2° - contrôle de sa gestion.

Sur le premier point, on peut présenter des arguments • 
pour ou contre : l’office a rendu d’incontestables services, 
mais il est de nature hybride, représentant à la fois les 
intérêts du forestier et ceux de 1'Administration.

Quant à la gestion, elle est fanVisiste. Des irrégula­
rités graves ont été relevées dans la comptabilité. Il y 
aurait un vif intérêt à faire éclater la vérité.

C'est pourquoi M. DURAND-REVILLE soutient la proposition 
de M. ANGHILEY.

LE PRESIDENT est d'accord et la Commission décide d'in­
viter les représentants des syndicats forestiers à venir 
devant elle, le mercredi 6 août.

O 0

0

M. Max ANDRE est désigné par la Commission comme rappor­
teur du projet de loi portant rétablissement de la légalité 
républicaine en A.O.F. et au TOGO. ,

o o
I 

0 
t

M. OOZZANO donne leture de son rapport sur la proposition 
de résolution de M. M'BODJE concernant l’attribution de maté­
riel agricole dans les Territoires d’Outre-Mer.

M. DURAND-REVILLE se déclare d’accord sur le principe 
mais, se faisant l’écho des techniciens en la matière, défend 
l’usage de la houe sur les sols africains qui ne comportent 
qu’une m-înca couche de terre arable et recommande de ne mettre 
en usage des outils plus perfectionnés qu‘après enquête. 
L’expérience a prouvé, en effet, que leur emploi inconsidéré 
conduit souvent à la stérilisation des sols.

MM. MIBODJE et DOUCOURE combattent cette assertion.
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M. BRUNOT la soutient en citant l’exemple de la charrue ! 
dont l’emploi s’est révélé désastreux pour la culture de ; 
l’arachide. Il convient donc d’être prudent. | 

M. BRUNOT, rappelant qu’au cours d’une séance publique,
son collègue M. DURAND-REVILLE a prétendu que le travail 
forcé n’existait pas, propose de faire un exposé sur la 
question lors d’une prochaine réunion.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 19 heures 05

Le Président
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COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 6 août 1947.-

La séance est ouverte à dix-sept heures

Présents.- MM. Max ANDRE, AUSSEL, Julien BRUNHES, CLAIREAUX, 
Ali DJAMAH, DUHOURQUET, DURAND-REVILLE, GUIRRIEC, 
GUISSOU, JAYR, LAFLEUR, Mme LEFAUCHEUX, MM. LE 
SASSIER-BÜISAUNE, MAIGA, MOSTEFAI, POISSON, SERRURE, 
Ousmane SOCE, STREIFF, Fodé Mamadou TOURE, RUCART.

Excusé.- M. BRUNOT.

Suppléants.- MM. M’BODJE de M. DIOP, M. LAGARROSSE de M. BRAS­
SARD, M. DOUCOURE de M. COZZANO, Mme VIALLE de 
M. VERDEILLE.

Election soumise d’enquête : M. SUBBIAH.

Absents.- MM. ANGHILEY, JAUNEAU. î)

Ordre du Jour

- Audition de M. le Président de la Chambre de Commerce de 
Kouilou-Niari et de M. le Président du Syndicat Forestier du 
Gab on ;

- Discussion du projet de rapport de M. MAIGA sur la proposi­
tion de résolution (n° 444) de Mme VIALLE, tendant à promul­
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guer dans les territoires d’Outre-Mer, où. il n’est pas 
encore en vigueur, 1’article 540 du Gode Civil ;

- Discussion du projet de rapport de M. TOURE sur la pro­
position de résolution (n° 445) de M. DOUCOURE, tendant à 
instituer un Gode de Sécurité Sociale dans 'les territoires 
■d*Outre-Mer de l’Union française ;

- Questions diverses.

Additif

- Examen des projets de loi fixant l’organisation et la 
compétence des assemblées de groupes dites :

"Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française" 
"Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française"

-Discussion du rapport de M. Max ANDRE sur le projet de 
loi portant rétablissement de la légalité républicaine 
en Afrique Occidentale Française et au Toge.

0 ompt e-rendu

La Commission reçoit M. TROUYET, Président de la 
Chambre de Commerce de KOUILOU-NIARI (Gabon) et M. MARIDORTJ 
Président du S yndicat forestier du Gabon, venus lui 
exposer leurs doléances au sujet de 1‘Office des Bois 
de l’A.E.F.

Le Président donne la parole à M. TRoUYET qui reprend, 
en les développante, les arguments exposés dans une note 
qui a été remise précédemment à chaque membre de la 
Commission.

Ses principaux griefs peuvent se résumer ainsi :

1° - le Directeur Général de l’Office aurait perçu
1 indûmentK des émoluments très importants auxquels se sont 

ajoutées des indemnités encore plus considérables, sous 
forme de commissions basées sur des bénéfices en partie 
fictifs;

2° - Le Directeur Général, pour empêcher le contrôle 
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du commissaire du Gouvernement, aurait tenté de faire lever 
l’aval de la Colonie,, oe qui aurait abouti à une augmentation 
sensible de l’intérêt d’esoompte payé par l’üffice;

5° - Le Conseil de Direction n’aurait pu exercer ses 
pouvoirs réglementaires de contrôle^ du fait, notamment, que 
la comptabilité se trouverait pour partie'à'Libreville et 
pour partie à Paris;

4° - le rôle même de l’Office et ses opérations auraient 
eu des résultats préjudiciables aux intérêts des exploitants 
forestiers qu’il avait pour mission de favoriser.

En conclusion, M. TROUYET déclare que les représentants 
des industries forestières du Gabon et du Moyen-Congo ne peuvent» 
admettre la continuation de telles politiques. Ils ont sou­
mis leurs plaintes au Ministre de la France-d’Outre-Mer qui 
leur a promis d’agir et a constitué une commission d’enquête 
administrative, sous la présidence du directeur de son cabi­
net .

Il insiste sur l’urgence de la solution qui doit être 
apportée au problème ; les forestiers ont dû faire les frais 
d’une expérience malheureuse et leur trésorerie ne leur 
permet pas de 'soutenir cet effort plus longtemps.

M. MARIDORT, en quelques: mots, appuie les déclarations 
de M. TROUYET. Il a suivi tous les travaux de l’office depuis 
sa création et déplore que ses efforts pour redresser la 
situation n’aient pu obtenir aucun résuitat.

Il fait appel à la Commission pour faire la lumière sur 
cette affaire.

Le Président donné la parole à ceux de ses' collègues qui 
auraient des questions à poser à MM. 'TROUYET et MARIDORT.

M. LAGAROSSE demande quelques précisions sur le bilan 
de l’office pour l’année 1946.

M. TROUYET lui répond que la comptabilité n’a pu être 
contrôlée à fond. Toutefois, on a pu relever un bénéfice de 
57 millions, alors que 25.000 francs seulement figurent au 
crédit, contre 95 millions au débit.

Mme LEFAUCHEUX demande quelle est la composition dé la. 
Commission d’enquête et M. DURAND-RE VI LIE s’étonne qu’aucun 
fonctionnaire des Finances n’y figure, ni aucun parlementaire.
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Sur une question de Mme VIALLE et de MM. Max ANDRE et LE 
SASSIER-BOISAUNE, M. TROUYET répète que la comptabilité est 
dispersée entre Paris et Libreville, ce qui empêche tout con­
trôle sérieux. Mais il a pu voir un livre journal paraphé le 
5 mars 1945 qui porte des opérations antérieures d'un an ou 
deux.

Avant dé se retirer, MM. MARIDORT et TROUYET déclarent 
qu'ils sont à Paris depuis deux mois pour tenter de sé faire 
rendre justice, qu'ils ont été reçus par la Oommission d'en­
quête pendant trois minutes seulement, sens qu'aucune question 
ne leur ait été posée et qu'ils n'ont plus d'espdr que dans 
une intervention de la Oommission.

o o 

o

Après départ de MM. MARIDORT et TROUYET, le Président 
lit une lettre de M. SEIGNON qui donne son 'point de vue su? 
la question de l'Office des Bois en contestant les accusa­
tions portées contre lui et demande une audition.

La Oommission décide de le convoquer lors d'une prochaine 
- séance.

O 0

O

Sur l'invitation du Président, M. MAI G-A donne lecture de 
son rapport sur La proposition de résolution de Mme VIALLE, 
tendant à autoriser la recherche de la paternité naturelle dans 
les territoires d’Outre-Mer.

M. DURAND-REVILLE se déclare- d'accord sur le fond, mais 
craint des- difficultés d’application dans des pays où l'état 
civil n'.existe pas ou presque pas.

M. Max ANDRE souhaite que la Oommission de la Justice étudie 
la question.

Le Président répond# qu'en effet# cette oommission e st in— 
. téresséê. Elle pourra donc demander à être saisie pour vis de 
la proposition de résolution de Mme VIALLE.

o o

o -
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M. TOURE communique à ses collègues le texte du rapport 
qu'il a rédigé sur la proposition de résolution de M. DoUGOURE 
tendant à inviter le Gouvernement à instituer un code de 
sécurité sociale dans les territoires d'Outre-Mer de l'Unicn 
française.

Ce texte soulève plusieurs observations, notamment de 
M. JAYR qui souhaiterait copnaître.le projet de Code du 
Travail préparé par le Ministre de la France d'Outrê-Mer 
avant d’adjoindre un régime de sécurité sociale, dont il 
craint que les intéressés ne soient pas satisfaits.

M. DURAND-REVILLE rappelle que 90% des employeurs sont 
des autochtones qui devront verser les cotisations règlementai­
res. Y consentiront-ils ?

D’autre part, en France même, l’application de la sécuri­
té sociale ne peut se faire qdbvec une augmentation du rende­
ment, indispensable pour soutenir l'effort demandé aux pro­
ducteurs. (Jette augmentation sera-t-elle possible dans les 
Territoires d *Outre-Mer ?

Enfin, il lui paraît que les Assemblées locales devraient 
être consultées sur l'opportunité et les modalités d'une telle 
réforme.

M. ToURE tient à ce qu'aucun retard ne .soit apporté 
au vote de la proposition de résolution. Les populations afri­
caines attendent impatiemment qu'on institue en leur faveur 
un régime de sécurité sociale. Certains de leurs représentants 
seraient disposés à en appeler à 1'0.N.U. Il serait fâcheux 
de ne pouvoir éviter une telle intervention.

Le Président souligne le caractère de simple voeu que 
présente la proposition de résolution. Tous les membres de la 
Commission sont d 'a-coord sur le principe mais le mot "dode" 
semble prématuré. Il serait préférable de lui substituer le 
■mot "régime".

Le rapporteur et l'auteur acceptent cette modification 
de leur texte.

0 0

0

Deux membres de la Commission sont candidats pour rappor­
ter la proposition de loi instituant les Grands Conseils : 
MM. POISSON et SOCE.
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Pour les départager, M. BRUNHES propose que le rapport 
soit confié au Président lui-même, qui se récuse, n’étant pas 
personnellement ^partisan de la réf orme envisagée .a f'

vvMTVÀa -tVvvwto \V(xX*4AA4?«-4t_^
La commission décide alors de procéder à l’élection du 

rapporteur à sa prochaine réunion.

La séance est levée à 20 heures.

Le Président,
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANGE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du vendredi 8 août 1947

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents.- MM. Max ANDRE, AUSSEL, Julien BRUNHES, CLAIREAUX,
COZZANO, DUHOURQUET, DURAND-REVILLE, GUIRRIEC, GUIS- 
SOU, JAUNEAU, LE SASSIER-BOISAUNE, Mohamadou-Djibrillî 
MAIGA, POISSON, Marc RUCART, Ousmane SOCE, Fodé 
Mamadou TOURE.

Excusés.à MM. ANGHILEY, Mme LEFAUCHEUX, M. MOSTEFAI.

Suppléants.- M. LAGARROSSE de M. GRASSARD, M. TOURRE de M. Dja-
mah Ali, M. Arouna N’JOYA de M. VERDEILIE, Mme 
VIALLE de M. BRUNOT, M. M'BODGE de M. DIOP, M. IGNA­
CIO-PINTO de M. LAFLEUR.

Absents MM. DAVID, JAYR, SERRURE, STREIFF

Election soumise à enquête M. SUBBIAH

Ordre du J our

- Suite de l’examen des projets de loi fixant l'organisation et 
la compétences des Assemblées de Groupe diits "Grand Conseil 
de l’Afrique Occidentale Française" et "Grand Conseil de l’A-
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frique Equatoriale Française ;

- Examen du projet de loi créant en Afrique Occidentale Française 
le territoire de la Haute-Volta ;

- Questions diverses. f

- Compte-rendu -

Le Président . invite la Commission à désigner un rapporteur 
pour la proposition de loi relative aux Grands Conseils d'Afri­
que Occidentale Française et d’Afrique Equatoriale Française.

Deux candidats sont en présence : MM. SOCE et POISSON.

Il est procédé à l’élection au scrutin secret. Le dépuuille- 
ment dorme les résultats suivants :

Nombre de votants:26
Suffrages exprimés : 26
Bulletin blanc : 1
Majorité absolue : 1U-

Ont obtenu : M. SOCE : 15 voix
M. POISSON : 10 voix.

M. SOCE est ainsi chargé de rapporter la proposition de loi.

La Commission procède ensuite à l’examen du texte, article 
par article.

Article premier.- M. DURAND-REVILLE demande de revenir aux 
deux propositions de loi distinctes prévues primitivement : l’une 
pour l’A.O.F.,l’autre/1’A.E.F.,.les deux groupes de territoires 
ayant des besoins distincts. I

M. Max ANDRE 
que cette réforme

serait d’accord sur le principe, mais il craint 
ne fasse perdre du temps.

M. GUIRRIEC aurait préféré que les sièges des deux Grands 
Conseils ne fussent pas fixés par la loi.

Après intervention de MM. M’BODGE, SOCE, TOURE et BRUNHES, 
la Commission décide d'adopter l’article sans modification.
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Article‘2.- M. DURAND-REVILLE désirerait l’amender en 
instituant le double collège et en adjoignant au cinq membres 
prévus des personnalités prises en dehors des Conseils généraux, 
choisies en raison de leurs compétences techniques.

D’autre part, il fait remarquer que le texte vise les Con­
seils généraux de l’A.OF et de l’A.E.F., or, il n’en existe pas 
en A.O.F. - c’est un des inconvénients dut exte unique.

Enfin, la loi devrait prévoir l’incompatibilité de la charge . 
de Grands Conseillers avec celle de membre du Parlement.

'M. BRUNHES signale l’inconvénient d’avoir énuméré limitative 
/en ment les territoires dans le texte : si on/créè' d’autres.par ex­

emple, celui de la Haute-Volta, il faudra modifier la loi.
laisser

M. POISSON estime qu’il faudrait/âux électeurs le droit 
de choisir les membres des Grands Conseils en dehors de leur 
sein pour pouvoir faire appel aux personnalités qui ne font 
pas de politique et qui pourraient rendre de grands services.

Il est soutenu par MM. DURAND-REVILLE et LAGARROSSE et 
combattu par MM. M’BODGE, MAIGA, SOCE, JAUNEAU et TOURE.

Le Président met aux voix la rédaction des deux premiers 
alinéas proposée par M. DURAND-REVILLE î

”Le Grand Conseil de l’Afrique Occidentale Française se 
compose d’autant de fois cinq membres que la Fédération comporte 
de territoires.

"Le Grand Conseil de l’Afrique Equatoriale Française se 
compose d’autant de fois cinq membres que la Fédération comporte 
de territoires,”

qui est adopté par onze voix contre sept.

La nouvelle rédaction du paragraphe 5 :” Chaque Conseil 
Général en A.O.F., chaque conseil représentatif en A.E.F. éli­
sent cinq membres choisis dans leur sein”, est adoptée par dix 
voix contre sept; mais sont rejetées une nouvelle rédaction 
du paragraphe 4 prévoyant que chaque conseil général se consti— 
turait en double collège pour l’élection des membres du Grand 
Conseil (quatre voix pour, treize contre) et un paragraphe 
5 nouveau interdisant le cumul1 des mandats de parlementaire et 
de grand conseiller (deux voix pour, quinze contre).

Articles 3 et 4.- Adoptée.

Article 5.- M. DURAND-REVILIE demande qu’on rétablisse le 
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panachage prévu dans le rapport de M. LAMINE GUEYE, rapporteur 
du texte devant 1‘Assemblée Nationale.

M. SOCE explique à ses collègues que la disparition du pa­
nachage résulte d’une transaction entre la Commission de l’As- 
semblee Nationale et le Gouvernement, soucieux de ne pas com­
pliquer le système électoral auquel sont soumises les populations 
d * Outre-Mer.

M. Max ANDRE se prononce contre le principe du panachage 
et l’amendement de M. DURAND-REVILLE ne recueille qu’une voix.

Articles 6 et suivants.- La Commission, pour harmoniser le 
texte avec le nouvel article 2, décide d’ajouter après chaque 
expression "Conseil Général" ou "Conseil Représentatif" et après 
"Conseiller Général", "Conseiller Représentatif".

Les articles 7 à 12 sont adoptés sans discussion.

Article 12 bis.- M. DURAND-REVILLE demande l’introduction 
du vote préférentiel. Son amendement est repoussé par quatorze 
voix contre trois.

Article 15.- La Commission décide, pour des raisons de cor- 
rection de langage,de substituer le mot "rédiger" à "écrire".

Articles 14, 15 et 16, adoptés.- ,
\

Articles 17 et 18.- M. DURAND-REVILLE s’élève contre le mode 
de répartition des sièges. Il démontre que si deux listes sont 
en présence, l’une recueillant vingt voix et l’autre dix, la pre­
mière reçoit quatre sièges, la deuxième un seul !

Il propose un nouveau texte dont l’application assurerait 
une répartition équitable dans tous les cas.

M. SOCE lui répond qu’il a choisi exprès un "cas spécieux" 
et démontre à son tour, que si les deux listes avaient recueilli, 
l’une trente voix, l’autre vingt, elles auraient respectivement 
trois et deux sièges.

M. DURAND-REVILLE rétorque que son système donne les mêmes 
résultats dans ce cas, mais, par quatorze voix contre trois, la 
Commission refuse dé le suivre.

Articles 19 et 20, adoptés.-

Articles 21, paragraphes 2 et M. DURAND-REVILLE propose 
la. suppression des deux tours en faveur du tour unique. Rejet par 
quatorze voix contre trois.

Article 22.- M. DURAND-REVILLE signale l’absurdité du
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paragraphe premier. La Commission décide de remplacer "Grand 
Conseil" par "Assemblées électrices".

De même, au paragraphe 2, la deuxième phrase devient : 
"Si elle ne l'a pas été, elle doit être envoyée au Conseil du 
Contentieux"•

Articles 2?, 24 ët 25, adoptés.-

Article 26. - M. DURAND-REVILLE propose de supprimer l'ex­
pression qualité" au paragraphe 2, qui' lui parait inutile. 
Il en est ainsi décidé.

Il souhaiterait, d'autre part, introduire dans cet article 
une disposition interdisant le cumul des indemnités des Grands 
Conseillers avec les traitements de fonctionnaires.

Plusieurs de ses collègues lui font remarquer que ces in­
demnités sont déstinéesè. couvrir des frais réels. M. DURAND-RE­
VILLE n'insiste pas.

Article 27, adopté.- t

Article 28. - Au paragraphe 2, M. DURAND-REVILLE, observe 
quê l’expression "il est élu un bureau provisoire" est impropre. 
La Commission accepte une nouvelle rédaction :"un bureau pro­
visoire est constitué par le plus âgé des membres présents, 
président et les deux plus jeunes membres présents, secrétaires".

Un paragraphe 5 nouveau est ajouté s"Il est procédé le plus 
tôt possible à l'élection du bureau définitif".

Articles 29 à 56, adoptés.-

Article 37-24° - a - M. DURAND-REVILLE propose de supprimer 
les mots Het tarifs" pour laisser aux assemblées locales le droit 
de fixer elles-mêmes'les tarifs des impôts.

La Commission se rallienà cette façon de voir.

Une discussion s'engage sur le paragraphe b) du même article 
qui prévoit le mode de répartition des recettes. Il est adopté 
sans modification, sa rédaction assurant une péréquation équi­
table des ressources entre les divers territoires.

M. BRUNHES insiste seulement pour que le rapporteur réclame 
l’emploi des recettes à des travaux économiques et sociaux, 
plutôt qu'à des dépenses administratives improductives.

Article 37 - 25°.- MM. DURAND-REVILLE, LAGARROSSE et COZZANO
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demandent la suppression pure et simple de ce paragraphe qui 
dépouille les Assemblées locales de leurs attributions essen­
tielles.

La Commission repousse cet amendement par treize voix contre 
sept, mais décide de supprimer les mots "tarifs" et "directs".

Article 37 bis.- M. DURAND-REVILLE en demande la suppression 
parce qu’il le trouve contradictoire avec le paragraphe 25 de 
l’article 37 et qu’il intervient sur l'attribution des Assemblées 
locales - ce qui n'est pas admissible dans un texte sur les Grands 
Conseils.

La Commission repousse cet amendement par treize voix contre 
sept.

Article 38. - adopté.-

Article 39. - M. DURAND-REVILLE propose une nouvelle rédaction. 
Le Président suggère que le Ministre vienne fournir à la Commission 
des explications qui paraissent nécessaires.

M. Max ANDRE^l'appuie, mais la Commission rejette la proposi­
tion par quatorze Contre six.

Article 40, adopté.-

Article 41.- MM. ■DURAND-REVILLE et Max ANDRE, proposent de 
retirer de cetarticle tout ce qui concerne les Conseils généraux, 
comme n'étant pas dans le sujet.

Voix
La Commission repousse cette proposition par quatorze contre 

six.

Les articles suivants sont adoptés sans discussion.

La séance est levée à 13 heures 20.

Le Président,
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COMMISSION DE LA FRANCE D‘OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du lundi 11 août 1947

La séance est ouverte à 9 heures 45.

Présents JSOM. Max ANDRE, OOZZANO, DURAND-REVILLE, GUIRRIEC, 
GUISSOU, JAUNEAU, LAFLEUR, LE SASSIER-BOISSAUNE, 
MAIGA, POISSON, Marc RUCART, Ousmane SOCE, Fode 
Mamadou TOURE.

Excusés : MM. BRUNHES, CLAIREAUX, MOSTEFAI.

Suppléants: M.-DOUCOURE de M. BRUNOT, M. N'JOYA de M. DIOP, 
M. LAGARROSSE de M. GRASSARD, M. PINTO de M. 
SERRURE, M. FRANCESCHI de M. SUBBIAH, Mme VIALLE 
de M. VERDEILLE.

Absents : MM. ANGHILEY, AUSSEL, DAVID, DJAMAH, DUHOURQUET, 
JAYR, Mme LEFAUCHEUX, M. STREIFF.

ORDRE DU JOUR

- Discussion du rapport de M. Ousmjæe. SOCE, 
de loi*, concernant la création des Grands 
que Equatoriale Française et de l'Afrique

sur la proposition 
Conseils de l'Afri 
Occidentale Fran-
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- Examen du projet de loi créant en Afrique Occidentale 
Française le territoire de la Haute Volta;

- Examen du projet dé loi relatif aux limites d’âge et à la 
réduction d'effectifs du personnel colonial;

- Examen du projet de loi maintenant en vigueur au-delà du 
1er juillet 1947 dans les territoires autres que l’Indochi­
ne, certaines dispositions prorogées par la loi du 28 février 
1947..

■■ t

- Questions diverses.

COMPTE-RENDU

La Commission désigne M. Max ANDRE comme rapporteur du 
projet de loi portant prorogation de certaines dispositions 
législatives prévues pour le temps- de guerre.

o

<5 0

La Commission reçoit M. le Ministre de la France 
d‘Outre-Mer qui se présente spontanément pour lui faire con- • 
naître le point de vue du Gouvernement sur la question des 
Grands Conseils de l’A.O.F. et.de l’A.E.F.

Le Ministre insiste,sur la nécessité de voter d’urgence 
l’institution des. Grands' Conseils : les populations^ intéres­
sées sont très satisfaites de l’annonce de cette réforme et 
il convient de ne pas les-décevoir.

Le texte qui est soumis-au Conseil de la République ex­
prime une transaction qui a pu se manifester tant au sein du 
Gouvernement qu’au sein de 1‘Assemblée Nationale.

Le Ministre serait heureux que la délibération du Conseil 
de la République n’apporte aucun retard à la promulgation de 
la loi. Quelques modifications de forme sont, certes, souhai­
tables et il en signale quelques unes à la Commission :

Art. 18 .-

Le texte proposé porte ”18 jours”, par suite d’une 
erreur d’impression - c’est ”10 jours” qu’il faut lire-.

Art. 26 .-

Prévoir la possibilité de l’ocâroi au Président du Grand

et.de
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Conseil d'une indemnité forfaitaire annuelle pour frais 
de représentation, dans la limite d'un maximum fixé par 
arrêté du Gouverneur Général.

Art. 37 - H°

A compléter da'para graphe suivant : "En cas de désaccordé 
il est statué> par décret^ pris en Conseil des Ministres, 
sur avis de 1'Assemblée de 1'Union française".

Art. 41

Nouvelle rédaction du deuxième paragraphe:"s'il y a 
accord entre le Conseil général et le chef du territoire ou 
entre le Grand Conseil et le Gouverneur général, le chef 
du territoire ou le Gouverneur Général octroie la conoessiofll

M. LAGARROSSE demande si les concessions forestières 
qui sont renouvelées automatiquement chaque année devront 
être soumises au Conseil Général et au Grand Conseil.

Le Ministre répond que cela ne sera obligatoire que 
pour les nouvelles concessions-.;

La Commission décide <e le préciser dans le texte.

Enfin, une modification de l'article 65 permettra 
d'accorder une indemnité journalière aux membres du Grand 
Conseil pendant la- durée des missions dont ils pourraient 
être chargés.

’ LE PRESIDENT remercie le Ministre de sa visite et 
l'assure que le Conseil de la .République fera le nécessaire 
pour, que la proposition'de loi relative aux Grands Conseils 
soit votée sans retard. .

o

o o

Le Ministre commente ensuite quelques dispositions de 
la loi qui doit être votée. Il rappelle que les budgets 
locaux ont été soulagés par la prise en charge .par le budget 
métropolitain des traitements des fonctionnaires supérieurs. 
Il a, d'autre part, insisté pour que les Assemblées locales | 
n'aient, pas.1'initiative des dépenses pour créer des emplois 
nouveaux.

M. LAGARROSSE demande comment les Grands Conseils 
pourront agir en vue d'une réduction des frais généraux dû
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Gouve mem ent Gé né ra 1♦

Le Ministre lui répond, qu’ils pourront toujours dénoncer 
les abus constatés.

Cette réponse ne satisfait pas M. LAGARROSSE.

Sur une intervention de M. FRaNCESCHI, le Ministre donne 
l’assurance que les Grands Conseils ainsi que les Assemblées 
locales seront consultés pour la mise en oeuvre du plan de' 
développement colonial.

M. LAGARROSSE profite de cette occasion pour émettre le 
voeu de voir des Conseillers de la République siéger au 
Conseil du Plan.

La Commission, unanime, soutient cette suggestion.

0

O 0

Avant de quitter la Commission, le Ministre énumère 
les divers projets de loi en instance, dont il souhaite un 
vote rapide et donne quelques indications sur 1 * installât ion- 
prochaine de l’Assemblée' de l‘Union Française qui siégera 
provisoirement à Versailles et pour laquelle un crédit mini­
mum de 75.000.000 est nécessaire immédiatement.

o o

LE PRESIDENT prie M. SOCE de bien vouloir rédiger un 
rapport supplémentaire pour tenir compte de l'intervention 
du Ministre au sujet des Grands Conseils.

M. GUISS OU est désigné comme rapporteur du projet de 
loi portant rétablissement du territoire de la Haute Volta.

M. POISSON, rapporteur du projet de loi relatif à la 
répartition des sièges à l’Assemblée de l’Union Française.

M. COZZANO du projet de loi concernant la limite d’Age 
des fonctionnaires coloniaux.

La séance est levée à 11 heures 30.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 15 août 1947

La séance est ouverte à 17 heures 05.

Présents : MM. ANDRE, Julien BRUNHES, COZZANO, GUISSOU, JAUNEAU,
LAFLEUR, LE SASSIER-BQISAUNE, MAIGA, MOSTEFAI, 
POISSON, Marc RUCART, SERRURE, Ousmane SOCE, STREIFF, 
TOURE, VERDEILLE, DUHOURQUET.

Excusés : M. GUIRRIEC, Mme LEFAUCHEUX

Suppléant: Mme VIALLE de M. BRUNOT
M. LAGARROSSE de M. GRASSARD

Absents : MM. ANGHILEY, AUSSEL, CLAIREAUX, Léon DAVID, DIOP,
Ali DJAMAH, DURAND-REVILLE, SUBBIAH

ORDRE DU JOUR

- Examen du projet de loi (n® 620, année 1947) modifiant la loi 
n° 46-2585 du 27 octobre 1946 sur la composition et l'élection 
de 1'Assemblée de l’Union française;

- Questions diverses
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- Compte-rendu -

Le Président informe la Commission de l’opposition appor­
tée, par le Gouvernement à l’inscription à l’ordre du jour 

"sans débats" de la proposition de loi relative aux Sociétés 
indigènes de prévoyance.

A la demande des auteurs de cette proposition, 
nouvelle tentative pour obtenir l’inscription à une 
térieure.

il fera une 
séance ul-

Le Président fait, en outre, connaître à ses collègues 
que la Commission de la Justice a décidé de se saisir pour 
avis de. la proposition de résolution de Mme Jane VTALLE con­
cernant l'application .de l'article 340 du Code Civil (recherche 
de la paternité.naturelle) dans les Territoires d’Outre-Mer.

Cette décision est conforme au voeu exprimé par la Commis­
sion dé la France d’Outre-Mer.

Le Président donne ensuite la parole à M. POISSON-, pour la 
lecture et la discussion de son projet de rapport sur le projet 
de loi adopté par 1'Assemblée Nationale, modifiant la loi du 
27 octobre 1946 sur la composition et l'élection de 1'Assemblée 
de 1'Union française.

Les observations du rapporteur portent sur trois points 
essentiels' sur lesquels la Commission manifeste son accord 
total :

1° - 1'Assemblée Nationale a cru pouvoir adopter un projet 
de 10itenant .compte.de 1'attribution.de sièges à l’Assemblée 
1'Union Française à un territoire (la Haute-Volta) dont l’exis­
tence n'a pas encore été consacrée par la loi ;

2° - la répartition des sièges a été, de ce fait, modifiée, 
mais n’est plus basée sur une représentation proportionnelle dé 
1’importance numérique des populations ;

3° - l'expression employée au 2e paragraphe de l'article 4 
:"République Française d’Outre-Mer" est inadmissible pour ce

compte.de
attribution.de
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qu’elle semble admettre l’existence de deux Républiques Fran­
çaise^ l’une au-deçà des mers, l’autre outre-mer,

La Commission adopte les amendements proposés par son 
rapporteur sur oes trois points.

M. LAFLEUR s’étonne que les Nouvelles-Hébrides ne soient 
pas dotées d’aucun représentant à 1'Assemblée de l’Union 
Française.

Une discussion générale s’engage sur la nature juridique 
de ce territoire, qui vit sous le régime d’un condomi­
nium franco-britannique.

Sur la proposition de MM. -MAX ANDRE et Julien BRUNHES 
le Président invite M. LAFLEUR à intervenir dans le débat 
en séance publique pour attirer l'attention du Gouvernement 
sur l'opportunité d'une représentation des Nouvelles Hé­
brides .

oO

■ M. TOURE donne lecture de son rapport supplémentaire 
sur la proposition de résolution relative aux sociétés indi­
gènes de prévoyance dont il prévoit l’extension à d’autres 
territoires- que ceux d’A.O.F.

Ce rapport supplémentaire est adopté et, à la demande 
de MM. TOURE et SOGE, le Président s’efforcera d’obtenir de , 
la Conférence des Présidents un débat public sur cette ques­
tion.

La séance est levée à 18 heures 35.

Le Président,
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3SÂE SA, LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

REPUBLIQUE ' —*—-

COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RÜCART, Président

Séance du mardi 19 août 1947

La séance est ouverte à 17 heures.

Présents : MM. COZZANO, GUISSOU, JAUNEAU, JAYR, Mme LEFAUCHEUX» 
MM. Tiff JU.UTVHwHII WWS, MAIGA, MOSTEFAI, POISSON, 
Marc RUCART, Ousmane SOCE, TOURE,

Excusés : MM. Max ANDRE, ANGHILEY, AUSSEL, BRUNHES, BRUNOT, 
CLAIREAUX, DAVID, DIOP, DJAMAH, DUHOURQUET, DDRAND- 
REVÏLLE, GRASSARD, GUIRRIEC, LE SASSIER-BOISAUNE, 
MOSTEFAI, SERRURE, STREIFF.

Suppléant: Mme VIALLE de M. VERDEILLE.

Election soumise à enquête : M. SUBBIAH.

ORDRE DU JOUR

- Examen du rapport de M. GUISSOU sur le projet de loi n° 620, 
tendant au rétablissement du territoire de la Haute Volta.
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COmPTE-REKDU

Sur la demande de M. 1e. Ministre de la France d’Outre- 
Mer, la Commission s’est réunie pour examiner le rapport 
de M. GUISSOU sur le projet de loi(n° 620, année 1947) ten­
dant au rétablissement du territoire de la Haute Volts.

M. GUISSOU insiste sur l’importance qu’attachent à ce 
rétablissement les populations voltaïques et,soulignant 
1*adoption sans débat du projet à 1’Assemblée Nationale, il 
souhaite que le Conseil de la République srote le texte sans 
modification.

La Oommission, unanime, adopte les termes du rapport 
de M. GUISSOU.

La séance est levée à 17 heures 15.

Le Président,
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PARIS, LE ....................  ......................____

COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 20 aôût 1947

La séance est ouverte à 17 heures

Présents.- MM. AUSSEL, COZZANO, DUHOURQUET, DURAND- 
REVILLE, LAFLEUR, Mme LEFAUCHEUX, EM. POISSON, 
Marc RUCART, SERRURE, Fodé Mamadou TOURE.

Excusés.- MM. MAx ANDRE,BRUNHES, BRUNOT, CLAIREAUX, 
Ali DJAMAH, GUIRRIEC, MOSTEFAI, SOCE.

Absents.- MM. ANGHILEY, Léon DAVID, DIOP, GUISSOU, 
JAUNEAU, JAYR, LE SASSIER-BOISAUNE, MAIGA, 
GRASSARD.

Suppléants.- Mme VIALLE de M. VERDEILLE, M. IGNACIO-PINTO 
de M. STREIFF.

Election soumise à enquête : M. SUBBIAH.

Ordre du Jour

I - Examen de la proposition de résolution (n° 542, année 
1947) de MM. OKALA et N’JOYA, tendant à proroger jusqu’au 
51 Janvier 1948 le bénéfice de l'attribution des décorations 
prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1944.

II - Questions diverses



F.O.M. 20.8.47 137

- Compte-rendu -

Après un rapide examen de la proposition de résolution 
de M. OKALA concernant l’attribution des distinctions honorifi­
ques pour faits de résistance, la Commission désigne Mme VIALLE 
comme rapporteur provisoire de ce texte.

Le Président fait oonnaitre>à ses collègues, qu’il a reçu 
une communication du parti communiste marocain concernant le 
statut futur du Protectorat. Cette lettre a été transmise 
par ses soins au Ministre des Affaires Etrangères, seul compé­
tent en cette matière.

Le Président a reçu une réponse du Ministre de la France 
d’Outre-Mer à une question posée par M. PAQUIRISSAMÏPOULLE 
concernant lé régime, municipal des villes de l’Inde Française 
Cette réponse sera transmise à l’auteur de la question.

o

M. TOURE insiste.de nouveau,pour que la discussion de la 
proposition de résolution relative aux sociétés indigènes de 
prévoyance en A.O.F, soit inscrite à l’ordre du jour avec 
débat/ La Commission lui donne son accord. Le President s'ef­
forcera d’obtenir satisfaction à la Conférence des Présidents.

M. SERRURE propose l’envoi à Madagascar d’une Commission 
parlementaire dans laquelle chaque groupe politique serait re­
présenté. C’est, selon lui, le seul moyen pour obtenir 
parlement aire s4MUirff'îii|jii!]> soient informés réellement et sincère­
ment sur la situation dans ces territoires. La même mesure’de­
vrait, d’ailleurs, être prise dans les autres territoires 
d’Outre-Mer.

Mme Jane VIALLE appyant la suggestion de M.SERRURE rappelle 
la nomination de plusieurs missions, par la Commission^ des 
territoires d’Outre-Mer de 1’Assemblée Nationale. Mme LEFAU- 
CHEUX pense que la solution la plus pratique serait d’adjoindre 
des Conseillers de la République à ces missions. M. Max’ ANDRE 
avait, d’ailleurs, émis le même voeu lors d’une précédente 
réunion.

insiste.de
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Le Président prévoit l'objection qui serait faite à de 
tels projets : le manque de crédits. Mais il est prévu que des 
parlementaires de la Métropole peuvent bénéficier de voyages 
gratuits dans les territoires d'Outre-Mer. Il s'informera 
de la possibilité de profiter de cette disposition pour 
envoyer éventuellement, des parlementaires dans ces territoires.

0 0

0

M.-SERRURE demande où en est la question de 1,'Office, des 
Bois de l’A.E.F. Mme LEFAUCHEUX demande s’il ne serait pas 
opportun de constituer une commission d'enquête parlementaire.

Le Président lui répond que la juridiction administrative 
est déjà.saisie de l'affaire et qu'il ne peut y avoir dualité 
de juridiction. O'est le Gouvernement qui a pris l'initiative 
de la création de la Oommission administrative, si le Conseil 
de la République demandait les pouvoirs d'enquête, il agirait 
contre le Gouvernement. Toutefois, la suggestion lui parait 
à retenir et il en étudiera, dès maintenant, les modalités 
d'application.

Pour compléter son information, la Commission décide 
d’entendre, à sa prochaine séance, M. Henri SEIGNON.

o

Enfin, M. SERRURE demande que le Conseil de la République 
soit représenté au Conseil de surveillance du F.I.D.E.S.
Cette représentation n'a pu être prévue par les textes réglemen­
taires qui ont été pris avant le vote de la Constitution 
La Commission approuve M. SERRURE et prie son Président de se 
renseigner sur la procédure à suivre pour combler cette lacune.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,
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OOMOBEEa RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SB X-A ■ LIBERTÉ- ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du lundi 25 août 1947

La séance est ouverte à 16 heures 15

Présents.- MM. COZZANO, LAFLEUR, Marc RUCART, DURAND-REVILLE,
SERRURE

Excusés.- MM. Max ANDRE, BRUNHES, GRASSARD, GUIRRIEC.

Suppléant.- Mme Jane VIALLE de M. VERDEILLE.

Absents.- MM. ANGHILEY, AUSSEL, BRUNOT, CLAIREAUX, Léon
DAVID, DIOP, Ali DJAMAH, DUHOURQUET, GUISSOU, 
J AUNE AU, JAYR, Mme LEFAUCHEUX, MM. LE SASSIER- 
BOISAUNE, Mohamadou-Djibrilla MAIGA, El Hadi 
MOSTEFAI, POISSON, Ousmane SUCE, STREIFF, SUBBIAH, 
TOURE.

Ordre du Jour

I - Rapport de Mme VTALLE sur la proposition de résolu­
tion (n° 542, année 1947), tendant à proroger le bénéfice de 
l’attribution des décorations prévues par l’ordonnance du 
7 janvier 1944.

II - La représentation du Conseil de la République au 
Comité directeur dex. "Fonds d’investissement pour le dévelop­
pement économique et social".

III - Audition de M. SEIGNON sur la question de 1’Office 
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des Bois de l’A.E.F.

IV - Questions diverses.

-Compt e-rendu-

Sur le procès-verbal de la séance précédente, M. DURAND- , 
REVILLE fait observer que mention n’y est pas faite de la 
décision prise par la Commission de demander les pouvoirs d’en­
quête au sujet de l’Offioe des Bois de l’A.E.F.

Le Président répond qu’il n’a pas souvenir d’une pareille 
décision. Il estime que le procès-verbal relate fidèlement le 
débatj tel n’est pas le sentiment des membres présents. Il 
est donc décidé qu’une rectification sera apportée et que^sans 
tarder, demande de pouvoirs d’enquête va être adressée au Pré­
sident du Conseil de la République.

Le Président, après avoir consulté le Règlement, déclare 
que Mme Jane VIALLE, membre suppléant et non titulaire de la 
Commission, ne semble pas avoir le droit de présenter un ' 
rapport au nom de celle-ci.

Mme VIALLE s’incline volontiers et. confie à M. OOZZANO 
le soin de présenter le rapport qu’elle a préparé sur la pro­
position de loi relative à l’attribution de distinctions ho­
norifiques pour faits de Résistance, dans les Territoires 
d’Outre-Mer.

Elle donne lecture de ce rapport, qui est adopté.

/ o o

0

Le Président ouvre ensuite /la discussion sur la représen­
tation du Conseil de 1b République au Comité directeur du 
F.I.D.E.S., en regœttant que la Commission soit aussi peu 
nombreuse pouÿtraiter cette grave question.

Il est, toutefois, décidé qu’une intervention sera faite 
par lettré auprès du Ministre de la. France d’Outre-Mer pour 
qu’il étudie une de la loi qui a institué le F.I.D.E.S.
dans le sens souhaitéjpar la Commission. J

L v—
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Le Président fait enfin connaître à la Commission qu’il 
a reçu une lettre de M. SEIGNON qui, absent de Paris, s ‘ex­
cuse de n’avoir pu répondre à l’invitation qui lui avait 
été faite de se présenter devant la Commission, mais déclare 
se tenir à' sa disposition pour venir à la fin du mois.

Le Président propose de remettre l’audition de M. SEIGNON 
à la rentrée, ainsi que la demande de pouvoirs d’enquête 
au sujet de l’Office des Bois de l’A.E.F.

M. DURAND-REVILLE s’élève contre cette suggestion. Il est 
très urgent,, dit-il, d’enquêter sur l’Office, des intérêts 
considérables et divers sont en jeu dans cette affaire. 
D’ailleurs, la Commission peut commencer son enquête avant 
le retour de M. SEIGNON qui ne joue plus aucun rôle officiel 
dans l’Office.

Mme VT ALLE et M. SERRURE appuient M. DURAND-REVILLE .

Le Président insiste, sur l’inopportunité., d’une part,' 
de faire comparaître M. SEIGNON devant une Commission 

squelettique du fait des vacances et, d’autre part, de réunir 
une Commission d’enquête dont les travaux rencontreront des 
difficultés pour la même raison.

La SUnne réputation du régime parlementaire • lui paraît 
mériter' quelques .ménagements-, sinon des incidents pourraient 
être exploités dans un sens peu favorable à la cause qu’il 
s’agit de défendre.

La Commission décide de passer outre. Elle sera donc 
convoquée le samedi JO août à 10 heures pour entendre M. SEI­
GNON, à qui une nouvelle invitation sera envoyée. D’autre 
parti la demande de pouvoirs d’enquête sera déposée immédia­
tement pour être annoncée en séance publique lè mardi 26 
aoûtq Conformément au Règlement, elle' sëra discutée et votée 
en séance publique après l’expiration d’un délai de trois 
jours francs, soit le samedi JO août.

Le Président donne 
populaire vietnamien de 
qui demande l’ouverture 
la France et BAO DAT.

lecture d’un télégramme du "Mouvement 
la zone maritime Nord de l’Indochine” 
de négociations exclusivement entre
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Copie de oe télégramme sera envoyée au Président du Conseil 
et .au Mi ni stre de la France d’uutre-Mer. 

o o 

0

La séance est levée à- 17 heures 2<J.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

M E-A-, LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du samedi 50 août 1947

La séance est ouverte à 10 heures 50

Présents.- MM. COZZANO, DURAND-REVILLE, GRASSARD, J AJ NE AU,
T A'xm t * mn t-ittt-i t^z. ____________ i._________ 7JAYR, LAFLEUR, POISSON, Marc RUCART, SERRURE.

Excuses.— MM. André Max, Anghiley, Guissou, Mme Lefaucheux
Le Sassier-Boisauné, Maiga, Mostefai, Ousmane 
Soce, Fodé Mamadou Touré.

Suppléants.- Mme VIALLE de M. VERDEILLE; M. IGNAC10-PINTO,
de M. CLAIREAUX; M. JULLIEN, de M. Julien BRUNHES

Absents.- MM. AUSSEL, BRUNOT, Léon DAVID, DIOP, Ali DJAMAH
DUHOURQUET, GUIRRIEC, STREIFF, SUBBIAH

Ordre du Jour

I - Audition de M. SEIGNON sur la question de l'Office 
des Bois de l’A.E.F.

II - Questions diverses



F.O.M. 30.8.47. 144
- 2 -

- Compte-rendu -

Le Président donne lecture de la lettre qu’il a adressée 
au Président du Conseil de la République pour demander les 
pouvoirs djr ^'enquête, afin d’envoyer des missions dans- les 
territoires d’Outre-Mer, et d’une lettre au Ministre de la 
France-d’Outre-Mer pour demander la représentation du Conseil 
de la République au Comité Directeur-du F.I.D.E.S. '

o

Le Président informe sds collègues du vote du Conseil 
de la République accordant à la Commission les pouvoirs d’en­
quête en ce qui concerne l’Offioe des Bois de l’A.E.F. 
Il convient pour poursuivre cette tache de constituer une 
sous-commission. L’effectif réduit et notamment l’absence 
des représentants du Groupe communiste lui parait s’opposer 
à la désignation immédiate de cette sous-commission.

& Mme VIALLE et M. JAYR estiment qu’on pourrait, sans 
attendre, constituer la sous-commission et en tout cas com­
mencer le travail d’enquête en réunissant certains documents 
et témoignages.

Le Président fait prévenir les membres de la Commission 
du Groupe communiste qui sont en séance pour qu’ils viennent 
siéger à la Commission et participer à la désignation 
de la sous-commission.

O O

0

M. SEIGNON est alors introduit' et avant de lui donner, 
la parole, le Président rappelle que son1 audition a été de­
mandée par l’intéressé lui-mêmq en sa qualité d’ancien direc­
teur général de l’Offioe des Bois. Il précise que M. SEIGNON 
se trouve, non pas devant la Commission d’enquête, mais 
devant la Commission de la France, d’Outre-Mer.

M. SEIGNON remercie la Commission d’avoir bien voulu 
l’entendre. Il se propose de lui faire un exposé très objectif 



de la situation de l’Office des Bois, Il considère de son 
devoir de répondre à 1’argumentation de MM, TROUYET et 
MARIDORT qui l’ont mis en cause dé façon tendancieuse.

C’est le Gouverneur Général EBOUE qui, dès la fin 
de 1943ÿa pensé à réaliser un Office des Bois pour l’A.E.F. 
qu’il concevait,alors comme un organisme purement adminia- 
tratif.

, M. BEIGNON, consulté?lui suggéra de laisser une part 
importante aux exploitants dans la gestion de cet office,

M, PLEVEN, alors commissaire aux Colonies à Alger, 
donna réponse à M. SEIGNON et c’est dans ces conditions que 

“.'l’Office fut crée; en 1944.

Pour bien comprendre la nécessité de cette création 
il faut se rappeler que l’A.E.F. était pratiquement coupée 

de la France depuis 1940. Les exploitants forestiers ne 
pouvaient travailler que pour les Anglais qui assuraient 
d’autre part le transport déchois. 7

Des Syndicats forestiers avaient d’abord été constituée 
> pour organiser la nouvelle orientation commerciale ; mais 

leur fonctionnement ne donna pas satisfaction. L’intervention 
de la puissance publique s’avérait nécessaire pour coordonner 
les efforts des particuliers; c’est.le but que se proposait 
d’atteindre 1’Office des Bois.

M.' SEIGNON accepta d’en.^êtrè le Directeur général à 
la- demande de M. PLEVEN et^avec 1*autorisation de M. Félix 
GOUIN, alors Président de I* Assemblée Nationale Consultative 
d’Alger dont M. SEIGNON était membre.

M. SEIGNON mit comme conditions à son acceptation, 
d’une part, qu’il nêzrecevrait aucune rémunération et qut’il 
céderait son posté dès que le démarrage de l’Office serait 
assuré. En fait, il a démissionné le 2 août 1944 et a proposé 
comme successeur M. ASTIER de VILLATTE, alors Directeur tech­
nique; à son départ7 de l’Office, il reçuEun télégramme de fé­
licitations signé notamment de MM» TROUYET et MARIDORT.

■Pour assurer son fonctionnement,l’Office comporte un 
■Conseil de direction comprenant exclusivement des techniciens 
et qui se réunit tous les trois mois,.

. Les premières .oppositions vinrent des exploitant-s fores­
tiers du Moyen-Oongo, qui émirent le voeu d’avoir un Office 
spécial pour leur territoire. Malgré la situation favorable 
qui leur était faire, puisqu’ils étaient à égalité dans 
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l’Office avec leurs confrères du Gabon dont la production est 
sensiblement supérieure.

M. SEIGNON se défend d’avoir favorisé la création de 
l’Office pour satisfaire des intérêts personnels. Au contraire* 
ses propres affaires.ont été défavorisées par l’Office, mais 
il dest incliné devant l’intérêt général*

Les courtiers se sont naturellement élevés contre la 
création de l’Office dont l’activité devait se substituer à 
la leur. Néanmoins, toutes les entreprises forestières se sont H 
soumises loyalement au nouveau régime commercial.

Les pouvoirs du Conseil de direction/d’abord simple/ 
organisme/ consultatif 7,.. ont été augmentes en octobre 1945 
sur la demande de M. oEIGNON. Ses membres eurent,dès lors, 
voix délibérative.

Contrairement aux insinuations de M. MARIDORT«les travaux 
du Conseil de direction ont toujours été très suivis. M. MJRI- 

DORT, lui-même y a collaboré et a fait fonction de directeur 
général pendant2six mois environ . Ce n’est que depuis six 
mois que de vives critiques se sont élevées contre la gestion , 
de l’Office. On a tout d’abord soutenu que l’Office ne 
vait que des buts lucratifs, ce qui est faux, Ses bénéfices 
étant partagéeSjpour une mcibié?entre les exploitants forestiers 
au prorata de leurs livraisons et, pour moitié.utilisés par 
l’Office qui doit assurer les dépenses administratives, l’en­
tretien de ses ateliers, de magasins, de laboratoires de re­
cherches, etc...

Quant atkprix des bois,ils sont fixés après avis du Conseil 
de diraotion par arrêté du Gouverneur général de l’A.E.F.. Ils 
sont publiés par le Journal Officiel de ce territoire. Il est 
donc faux de prétendre que les intéressés les ignorent.'..

Il est vrai que l’Office peut vendre plus cher sur des 
marchés étrangers, mais le bénéfice • supplémentaire profite à 
l’économie générale et auxproducteurs. Si l’Office vend par­
fois moins cher sur le marché français, il existe un système 

' de péréquation.

Le classement des bois n’est pas fixé souverainement 
par le Conseil de direction. En fait un arbitrage est prévu,, 
en cas de contestation par un fonctionnaire des Eaux—et—Forets.
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M. SETGNON relève encore une Accusation de MM. MARIDORT 
et TROUYET suivant laquelle l’Office se réserverait une marge 
bénéficiaire de 35$ sur les ventes;en dépouillant le bilan 
de 1946^11 démontre que ce chiffre ne peut être retenu, le 
bénéfice net ne dépassant pas 16$. On peut reprocher à l’Office ■ 
de dépenser trop- pour ses frais généraux, maiSj, alors. il 
appartient au Conseil de direction de faire des propositions 
ce qui n’a pas eu lieu jusqu’à présent.

Une autre critique importante concerne la comptabilité 
de l’Office qui serait mal tenu^ incomplet^et inexacte Les 
auteurs de ces.critiques ont tous pouvoirs pour vérifier la 
comptabilité, ils devraient donc formuler des accusations 
précises. )

Si la comptebilité est centralisée à Paris-, c'est en ver- I 
tu des dispositions réglementaires datant de mai L945» Mais 
le Oonseil peut aussi bien revenir sur cette décision, 
et faire transférer la comptabilité où il lui plaît.

On a dit, d'autre part, que le contrat du directeur 
général, M. ASTIER de VILLATTE était trop avantageux. En 
réalité ses appointements fixés dfe 340.000 francs par an 
sont normaux. Il s'y ajoute un pourcentage sur les bénéfices 
qui n'a soulevé aucune opposition en 1944, parce que tout le 
monde pensait que l’Office travaillerait à perte. O'est le 
contraire qui s’est produit; l’office faisant des bénéfices 
importants, son Directeur général en a normalement profité 
puisqu'il*  ̂tait l’auteur,au moins pour une bonne part.

M. SEIG-NON insiste.de nouveau, sur son désintéressement 
dans cette affaire.. L'Office, dit-il, ne lui a rapporté que 
des ennuis.

S'il a été mis en cause c'est pour des raisons politiques 
à M. TROUYET, l’Office l'a certainement gêné dans ses 

affaires personnelles. Il vendait jusqu’alors des bois en 
Afrique du Sud, dans des conditions très avantageuses et il 
serait évidemment désireux de voir disparaitre L'Office.

M. SEIGNON prend la défense de M. ASTIER de VILLATTE 
aujourd'hui vivement attaqué par M. TROUYET qui, pourtant f 
en-mai dernier, lui offrait un poste dans le Oonseil d'ad­
ministration d'une société qu'il' se proposait de créer en 
Afrique du Sud. M. SEIG-NON montre une copie de la lettre 
écrite à ce sujet .par M, TROUYET à M. ASTIER de VILLATTE.

Le Président écrira à M. ASTIER de VILLATTE, pour
lui demander une copie qui sera mise au dossier de la Jommissior. 
d'enquête.

insiste.de
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M. SEIGNON regrette l'ettitude peu objective et même 
hostile pfise vis-à-vis de lui par M. TROUYET qu’il a, d’ail­
leurs, poursuivi pour diffamation devant les tribunaux et 
fait condamné’r'en première instance.

En conclusion, M. SEIGNON déclare que l’Office a été 
bien géré, qu’il a fonctionné à la satisfaction générale 
pendant plus de deux ans et que le début des critiques, 
qui lui sont opposées depuis six mois coïncident* avec l'ins­
tallation de la Compagnie française du Gabon qui, serait 
soutenue financièrement par l’Etat et qui s'est introduite 
sur le‘marché des bois dè l’A.E.F. sans respecter le statut 
de l’Office. Elle a notamment traité directement avec des 
importateurs américains, en reconnaissant à ceux-ci un droit 
de regard sur son activité*

Puisque la Commission de la France d'Outre-Mer a décidé 
une enquête sur l’Office des bois de l’A.E.F., M. SEIGNON 
souhaite qu'elle se penche également sur l’activité de la 
Compagnie française du Gabon.

Le Président remercie M. SEIGNON'de son exposé et,regret­
tant que les circonstances empêchent de poursuivre son 
audition dans les jours à venir, suggère aux membres de la 
Commission de lui poser des questions écrites auxquelles il 
sera, prié de répondre de la même façon.

Après le départ de M. SEIGNON il est procédé à la dé­
signation des membres de la Commission d'enquête. Leur nombre 
est fixé à six, un par groupe politique. Des .suppléants 
seront prévus. Iltdoit s’y adjoindre un membre de laOommis- 
sion de contrôle des industries nationalisées.

. M. DURANI^EVILLE s'étonne de cette adjonction, l’Office 
des Bois n'étant pas un organisme nationalisé.

Le Président reconnaît l’exactitude de cet argument 
et va suggérer de réparer cette erreur en faisant désigner 
plutôt un membre de la Commission desÂffaires économiques 
dont'la' compétence en la matière est indiscutable.
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Il est procédé1, ensuite à le désignation d es membres de 
la Commissiond ’enquête : le Groupe Communiste présente comme 

1 candidat M. JAUNEAUÇ le Groupe Socialiste, M. OOZZANO* le 
Groupe du M£R,PVM. JAYR; le Groupe du P.R.LV M. Julien 
BRUNHES; le Groupe des Républicains Indépendants.M. SERRURE.

M. DURAND-REVILIE consent à la demande du Président à 
représenter le Groupe du R.G.R..

M. JAYR fait enfin un rapide compte-rendu de la visite 
qu’il vient de faire au camp de Oaylus, où sont internés 
des tirailleurs Viet-Namiens au nombre de 300 à 350 environ 

v- provenant de diverses casernes du Sud-Ouest qui furent 
assiégées de mouvement» de rébellion il y a-quelques mois.

M. JAYR s’est présenté au camp muni d’une autorisation 
du Ministère de' la Défense Nationale et a pu l’inspecter en­
tièrement pour vérifier si les accusations portées au sujet 
des mauvais traitements que subiraient les détenus étaient 
exacts. Il a pu constater au contraire; que les Indochinois 
sont soumis au régime pénitentiaire^ régulier de l’armée 
française et qu’ils sont aussi bien traités que possible.

D’ailleurs, ils seront bientôt renvoyésdans leurs unités 
respectives. Êes plus coupables d’entre eux étant seuls retenus 
en prison,

M. JAYR se propose de compléter son-information par une 
enquête sur l’origine des troublegdans les casernes, il ren­
dra compte, ultérieurement, à la Oommission, puis au Ministère 
de la France d’Outre-Mer qui l’a invité.

La séance est levée à 12 heures 55

Le Président,
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du Bureau, le 
'ésident et du

-'Compte-rendu -

Avant de procéder à la désignatio 
défi ni t le rôle des président et vice-_ 
teur de la sous-commission et insiste sur l’importance de 
ces fonctions.

Il invite ses collègues,à faire leurs propositions.

M, DURAND-REVILLE suggère que la présidence pourrait être 
confiée à M. JAYR ,(M.R.P.\ la vice-présidence à M. JAUNEAU 
(communiste) et il-propose M. COZZANO comme rapporteur.

D’autre part, ayant déjà procédé,personnellement, à une 
étude approfondie de>la question, il informe ses collègues 
qu’il se mettra à la disposition de la sous-commission et 
principalement du rapporteur pour lui .fournir toute documenta­
tion utile.

M. DJAUMENT propose^pour le poste de rapporteur^. JAU- 
NEAU» en soulignant qu’il aurait aimé voir les deux rôles es­
sentiels confiés aux partis politiques les plus importants.

MM. DURAND-REVILIE, JAYR, JULLIEN et IGNACIO-PINTÇ, 
soulignent l'importance qu’il y a, au contraire, à confier 
les fonctions de rapporteur à un membre du groupe politique 
du Ministre et pensent que toutes suppositions malveillantes 
pourront ainsi être écartées.

' M. DJAUMENT répond que,dans le cas où il y aurait im­
possibilité de confier le poste de rapporteur à M. JAUNEAU, ■ 
il retirera'purement et simplement, la candidature et ne 
la posera pâ.s pour la vice-présidence.

Le Président insiste sur l’importance des fonctions'de 
vice—président qui seront les mêmes que celles du président 
et demande à;M. DJAUMENT de bien vouloir se rallier a 1 avi3 
de ses collègues.

M. 'DJAUMENT déclare alors "accepter, afin d’être conci­
liant, mais à regret, la vice-présidence”, pour M. JAUNEAU.

Président 
rappor-

■ Le Président le remercie et se félicite de voir régner 
le même esprit d’entente et de francia-collaboration qui 
a toujours présidé aux travaux de la Commission.



Sous-commission 
d’enquête

Le Bureau est ainsi composé :

M. JAYR, Président,

M. JAUNEAU, vice-président,

M. COZZANO, rapporteur.

La séance est levée à 16 heures.

Le Président
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COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mercredi 19 novembre 1947

La séance est ouverte à 16 heures 50

Présents MM. Max ANDRE, AUSSEL, Julien BRUNHES, BRUNOT, 
CLAIREAUX, COZZANO, Léon DAVID, DIOP, DUHOURQUET, 
DURAND-REVILLE, GUIRRIEC, GUISSOU, JAYR, Mme 
LEFAUCHEUX, MM. LE SASSIER-BOISAUNE, Marc RUCART, 
SERRURE, Ousmane SOCE, VERDEILLE.

Absents MM. ANGHILEY, Ali DJAMAH, ETIFIER, 
GRASSARD, JAUNEAU, LAFLEUR, MAIGA, 
STREIFF, TOURE.

MOSTEFAI,’POISSON

ORDRE DU JOUR

I — Réponses aux questions relatives à la Caisse centrale de 
la France d*Outre-Mer.

II - Echanges de vues et fixation d’un programme de travaux de 
la Commission.

III - Questions diverses
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- Compte-rendu -

Le Président fait connaître à ses collègues qu’il a reçu 
du Ministère les réponses aux questions posées par divers 
membres«de la Commission, au sujet du fonctionnement de la 
Caisse centrale de la France d'Outre-Mer. Ils ‘agit d'un 
document assez volumineux (58 pages dactylographiées) qui est 
déposé au. secrétariat de la Commission, à la disposition de ceux 
qui voudront en prendre connaissance.

D’autre part, le Directeur général de la caisse est autori- 
slTTï venir devant la Commission.

M. Durand-Réville déclare qu'il vient de terminer un tra­
vail personnel sur le rôle de la Caisse centrale en tant que 
caisse centrale démission. Il serait heureux d'en faire part 
à ses.'collègues.

Le Président l'en remercie. M. Durand-Réville fera son expo­
sé lors d’une prochaine réunion, puis il sera procédé à l'audi­
tion du Directeur général de la Caisse.

Le Président donne lecture de la réponse faite par le - 
Ministère de la France d'Outre-Mer, à la demande présentée par 
la commission de désignation de deux conseillers de la Répu­
blique, au Comité directeur du F.I.D.E.S. Il souligne le 
caractère dilatoire de cette réponse et la Commission, tout 
entière, est d'accord,pour intervenir,de façon pressante,auprès 
du nouveau Ministre de la. France d'Outre-Mer.

oo

Le Président rappelle que le Conseil de la République, 
dans* sa séance du 2 septembre dernier a accordé, à la Commission.,' 
des pouvoirs spéciaux pour enquêter sur la situation économi­
que et politique dans les territoires d'Outre-Mer.

En exécution de 
soient, constitués au 
deux membres chacun,

cette décision, le Président propose que 
sein de la Commission trois groupes de 
qui visiteraient :

l'un: l'A.O .F., ;
le deuxième:1'A.E.F. ;
le troisième : Madagascar et la côte des Sornalis ;
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M.- Claireaux demande que Saint-Pierre et Miquelon 
et les territoires français d'Océanie soient inclus dans 
le programme.

MM. Brunot et Brunhes lui font remarquer qu’une telle, 
extension nécessiterait une augmentation de crédits qu'il 
paraît impossible d’obtenir.

La Commission décide de désigner,lors de aa prochaine 
réunion, les six membres de la Commission d’enquête à rai­
son de un membre par groupe politique.

Le Président a reçu communication d’une circulaire 
adressée par le Ministre, aux hauts commissaires et gou­
verneurs généraux en Afrique, relative a la substitution 
de sociétés coopératives aux sociétés dé prévoyance indi­
gène .

Ce document, très complet, a été rédigé à la suite 
du vote, par le Conseil de la République, d'une proposition 
de résolution en août dernier. Une dizaine d^exemplaires 
supplémentaires vont être demandés au Ministère pour -être 
distribués à ceux des membres de la Commission qui s'in­
téressant particulièrement à la question.

® 0 

o

Le Président appelle l’attention de la ^Commission sur 
la publication, au journal officiel, d'un décret du 17 
octobre instituant un Code du travail, dans les territoires 
d'Outre-Mer, et ouvre un débat sur l’opportunité de cette 
mesure et surtout sur la forme qû’elle a revêtue.

■ M. Durand-Réville déclare avoir été très surpris 
par ce décret qui lui paraît soulever des critiques, tant 
pour le fond, que pour la forme;

1° - On ne saurait concevoir un Code de travail ap­
plicable indistinctement à toutes Je s populations autochtor 
quel que soit leur degré d'évolution et aux travailleurs
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d’origine européenne ;

2° - le 'Ministre avait formellement promis de oonsult er 
le Parlement, avant de prendre une mesure aussi grave. 
L’avis de 1'Assemblée de l’Union Française aurait été par­
ticulièrement souhaitable.

D’autre part, les assemblées territoriales, ainsi 
que les organisations syndicales, auraient dû être consul­
tées.

La réglementation instituée par le décret du 17 octo­
bre est absolument inapplicable, il faut intervenir immédia­
tement auprès du Ministre pour faire surseoir à son appli- 

_oaüon.

M. le Gouverneur général Brunot appuie les conclusions 
de M. Durand-Réville et souhaite que le Parlement soit saisi 
d’un projet de loi qui instituerait une réglementation géné­
rale du travail, dont le mode d’application serait fixé sui­
vant les besoins de chaque territoire par les assemblées 
locales.

M. 
unanime

Duhourquet appuie 
décide d’envoyer,

cette proposition et la Commission
au Ministre de la France d’Outre-

Mer, une lettre, dont M. Durand-Réville fournira l’argu-
mentation.

o

Plusieurs membres de la Commission soulèvent la ques­
tion du fonctionnement de l’Assemblée de l’Union Française 
et notamment de ses relations avec le Conseil de la Répu­
blique .

Après échange de vues, il est décidé que M. Le Gouver­
neur général Brunot réunira, à ce sujet, la documentation 
nécessaire et la soumettra à ses collègues.

o o

Le Président se propose de communiquer, à sa prochaine 
séance, une requête qulla reçue, de 1» Fédération Française 
des huileries de l’A.O.F. Cette requête pose sur ce point 
particulier, un problème économique et général : celui : 
de 1’industrialisation des territoires d’Outre-Mer*
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' M. Julien Brunhes se 
débat sur ce problème qui

déclare prêt à participer à un 
serait très complexe et délicat*

O 0

0

Le Président demande à la Commission si elle est d’avis 
d’admettre à suivre, *èr une ou deux de ses séances, deux ad­
ministrateurs stagiaires de l’Assemblée de l’Union Française, 
pour qu’ils puissent acquérir quelques connaissances pra­
tiques ..

Les services administratifs,du Conseil de la République, 
se sont déclarés hostiles à une telle mesure, mais le Président! 
estime que la Commission est libre de recevoir qui elle veut.

La Commission l’approuve et décide que les stagiaires 
pourront assisterjà sa prochaine réunion.

Le Président demande è. ses collègues de bien vouloir 
fixer l’ordre du jour des -■ prochain® séances. Il est décidé 
que le mercredi 26 novembre, seront désignés les six membres 
de la S ou s-Commission d’enquête sur les" situations politique^' 
et économique^ dans les territoires d*Outre-Mer et q’u’en 
outre, MM. Brunot et Durand—Réville feront des exposés res­
pectifs sur le recrutement des travailleurs dans les territoires 
d’Outre-Mer, et sur la Caisse centrale de la France d’Outre— 
Mer. ■ x -

La-séance suivante Sera consacrée à l’audition de M. Postel 
Vinay, Directeur général de la Caisse centrale de .la France 
d’Outre-Mer et à un exposé de M. Oozzano, rapporteur, relatif 
à l’enquête sur l’Office des Bois de l’A.E.F.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,
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COMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Ousmane SOCE, Secrétaire

Séance du mercredi 26 novembre 1947
I

La séance est ouverte à 16 heures 50

Présents : MM. BRUNOT, CLAIREAUX, COZZANO, Léon DAVID, DUHOURQUETf 
DURAND-REVILLE, GRASSARD; GUIRRIEC, GUISSOU, 
JAYR, LAFLEUR, Mme LEFAUOHEUX, MM. LE SASSIER- 
BOISAUNE, SERRURE, Ousmane SUCE, VERDEILLE.

Excusés. : MM. BRUNHES, RUCART

Suppléants ; MM. GAUTIER de M. TOURE, Mme VIALLE de M. DIOP.

Absents : MM. ANDRE, ANGHILEY, AUSSEL, DJAMAH, ETIFIER, JAUNEAU,|
MAIGA, MOSTEFAI, POISSON, STREIFF.

Ordre du Jour

- Désignation de six membres de la sous-commission d'enquête 
sur la situation politique et économique dans les terri­
toires d*Outre-Mer ;

*

- Exposé de M. le Gouverneur Général BRUNOT sur le recrutement 
des travailleurs dans les territoires d'Outre-Mer ;

- Exposé de M. DURAND-REVILLE sur la Caisse Centrale de la 
France d'Outre-Mer.

- Questions diverses
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- Compt e-rendu -

A la demande de ses membres, la Commission décide de 
remettre à sa prochaine séance la désignation des six membres 
de la.sous-commission d’enquête sur la situation économique et 
politique de nos territoires d’Outre-Mer.•

Le Président donne la parole à M. le Gouverneur Général 
BRUNOT pour son exposé sur le recrutement de la main-d’oeuvre 

dans les territoires d’Outre-Mer.

M. BRUNOT, après avoir regretté l’absence de M. Marc RUCART, 
que la question qu’il va traiter n’aurait pas manqué d’intéres­
ser, en sa qualité de Conseiller de la Côte d’ivoire, explique 
qu’il lui a paru nécessaire de produire devant la Comm-iss-î on, 
certains documents relatifs au régime du travail dans les terri­
toires d’Outre-Mer, à la suite d’une intervention en séance 
publique, lors de la discussion d’une question écrite de Mme 
LEFAUGHEUX sur Madagascar, de M.. DURAND-RE VILLE qui a soutenu 
que le travail force n’existait pas.

Cette précision aurait pu être donnée à la tribune, mais 
M. BRUNOT estime qu’étant donné son caractère, il lui a paru 
préférable, de la réserver à la Commission.

Il rappelle que le travail forcé est interdit aux colonies .■ 
depuis 1911 et qu’un décret du 22 octobre 1925 avait renforcé 
cette interdiction ; malgré cela, la loi du 14 avril 1946 
s’est avérée nécessaire pour mettre fin aux abus. En effets il 
ressort de la lecture de documents officiels (rapports d’ad­
ministrateurs de territoires) qu’au cours des mois de mai, 
juin et juillet 1945» de fréquents excès ont pu être relevés 
en ce qui concerne le recrutement et le traitement des travail- fl 
leurs indigènes. De véritaoles chasses à l’homme étaient prati­
quées et l’on pouvait voir des colonnes de travailleurs, ainsi 
recrutés, traînés littéralement, la corde au cou, sans aucun | 
souci d’humanité, ce qui a pu faire dire aux témoins qu’il 
s’agissait d’un rétablissement pur et simple de l'esclavage.

, , . , i|
Les résultats de ces méthodes étaient déplorables : les 

hommes étaient arrachés de leurs terres pendant la saison 
des cultures, ce qui compromettait le ravitaillement de leurs 
familles restées sur place. De nombreux indigènes fuyaient, 
sans esprit de retour, vers le territoire anglais de la Gold- 
Goast, dont la population a pu, ainsi, passer en vingt ans de 
un million quatre cent raille à deux millions et demi d’habitants 1 
Fait particulièrement déplorable : les missionnaires américains | 
ont assisté à de tels excès et n’ont pas dû manquer d’en rendre 
compte aux autorités de leur pays.
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De son côté l’évêque de Ouagadougou, dans une lettre 
adressée à M. BRUNOT, pouvait faire un raprochement entre ces 
méthodes et la conduite des troupes allemandes d’occupation 
en France.

Il,est donc indiscutable que des abus récents ont pu être 
constatés dans certains territoires d’Outre-Mer pour le recru­
tement de la main-d’oeuvre. La haute administration en est 
responsable puisqu’elle avait les moyens législatifs et régle­
mentaires de s’y opposer.

Il ne faudrait pas, toutefois, oublier de mentionner 
l’attitude humaine de quelques emp-loyeurs qui, par leurs bons 
traitements, ont toujours su recruter librement et même 
s’attacher la main-d* oeuvre qui leur était nécessaire. Ainsi, 
M. BRUNOT peut citer une entreprise minière dans laquelle 
il a vu des noirs travailler durement sans être payés depuis 
six mois et rester volontairement parce que le directeur avait 
su les traiter de façon convenable. Il en conclut que le recru­
tement de la main-d’oeuvre est chose facile si l’on veut teniy 
compte de la mentalité des noirs et de leurs besoins.

M. DURAND-REVILLE répond à M, BRUNOT qu’au Gabon il a, 
personnellement, toujours recruté le personnel dont il avait 
besoin sans aucune pression administrative ou autre et se dé-* 
clare d’accord sur la nécessité de bien traiter les travail­
leurs, mais il estime que la propagande contre le travail forcé 
a dépassé son but : les noirs dispensés de cette obligation 
se sont cru autorisés à ne plus travailler du tout.

Plusieurs membres de la Gommission, notamment : MM. Ousmane 
SOOE, GRASSARD et COZZANO interviennent dans ce sens et sou­
haitent que soit développé, chez les indigènes, le désir 
d’acquérir certains biens et qu’on^&onne les possibilités de 
les acquérir,,grâce à leur salaire, ainsi seront-ils amenés, 
tout naturellement, à travailler.

Mme VIALLE saisit cette occasion pour signaler les abus 
Je? femmes indigènes, qu’il 

coutumeconviendrait de réglementer pour les protéger contre la 
qui les exploite.

M. VERDEILLE, intervenant au nom des membres de la 
sion originaires de la Métropole, remercie les orateurs 
explications et les assure du soutien de tous dans leur 
pour une organisation plus humaine du régime du travail i 
territoires d’OU-tre-Mer.

’ Oommis- 
de leurs

1 lutte 
dans les

o

o
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Le reste de la séance est consacré à l’audition d’un 
exposé de M. DURAND-REVILIE sur la Caisse Centrale de la 
France d*Outre-Mer dont une copie est jointe au présent 
procès-verbal.

o 0 

o 

Avant de se séçarer, la Commission décide de discuter 
dans sa prochaine séance : l’exposé et les réponses reçues du 
Ministre aux questions posées sur le fonctionnement de la 
Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer. A la même séance, 
il sera procédé à l’audition du Directeur Général de cet 
organisme.

La séance est levée à 19 heures.

Le Président,



La (J pis se Centrale de 1? France d’Outre-Mer

Exposé fait le 26 novembre 1947» devant la Commission de la

France d'Outre-Mer

par M. DURAND-REVILLE.

La tSohe d*organisation politique et administrative de l’Union 
française est fort avancée. Il importe maintenant? de »e--peû4îher 

problème s économiques qui se posent dans les pays H \)wty-Mer-

Au premiei* pLaw ’dç aeux-ci figure Le régime de l’émission de 
la monnaie et de la distribution du crédit. Il se caractérise 
aujourd’hui par une oertaine-^jonfyalon, des lacunes, un manque de 
cohérence•

En effet, les banques coloniales continuent leur activité 
Outre-Mer* Les unes se sont vu retirer leur privilège d’émission, 
mais restent soumises aux règles restrictives qui avaient été 
édictées pour garantir la monnaie qu’elles avaient pour fonction 
de mettre en circulation. Les autres vivent soub le régime du pro­
visoire: soit que leur privilège ait fait l’objet de courtes pro­
rogations (Banque de Madagascar) ; soit que leur statut fasse 
l’objet d’une révision (Banque de l’Indochine) ; soit que leurs 
pouvoirs arrivent bientôt à expiration (Banque de l’Afrique Occi­
dentale) et que les solutions adoptées pour les unes ne puissent 
rester sans influence sur les autres.

Par ailleurs, est apparu à la faveur des circonstances de 
guerre un organisme nouveau, la caisse Centrale de la France d’Outre- 
Mer, qui a reçu le privilège retiré aux banques, qui est habilité à 
exercer à leurs côtés et concurremment les mâmes fonctions, et qui 
est dotée d’un pouvoir de contrôle et d’action sur le fonctionne­
ment des banques.

Aussi, au cours de cet exposé qui a pour objet ”La Caisse 
centrale de la France d’Outre-Mer", serons-nous appelés, non seu­
lement à décrire l’organisation et l’activité de cet organisme, 
mais à évoquer le statut des Banques coloniales, à étudier le r é- 
gime de l’émission et duorédit ainsi que le financement du plan 
de développement économique et social dont l’aspect monétaire est 
loin d’étre négligeable . Toutes ces questions se pénètrent et 
on ne peut aborder l'une sans mettre les autres an jeu.
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Avant de procéder à une étude approfondie de ces diverses 
questions, il est indispensable, pour fixer les idées, de donner 
une vue d’ensemble sur 1'organisation et les attributions de 
la Caisse centrale de la France d‘Outre-Mer.

I. - VUE SOMMAIRE SUR L-ORGANISATION ET LES ATTRIBUTIONS
DE LA CAIÜ^FW TRAIES '

1°/ - Constitution et Administration :

La Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer résulte dg la 
transformation de la Caisse de la France Libre dont elle a 
recueilli l’actif et le passif. Celle-ci lui a également légué 
certaines attributions, telles que le droit d'émettre de la 
monnaie sans limitation. Ce pouvoir se justifiait à la naissance 
de la Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer, le 2 février 
1944-, pour faire face aux dépenses de guerre; mais en temps de 
paix le problème ne se pose plus de. la même manière, les données 
en sont changées. Nous examinerons cette question plus loin.

La Caisse Centrale de la France d*Outre-Mer est un établis­
sement public doté de la personnalité civile et de l’autonomie 
financière.

Elle est placée à la fois sous l'autorité du Ministre des 
Finances et du Ministre de la France d’Outre-Mer.

Elle est administrée par un Directeur général nommé par 
décret, sous la surveillance d’un ^conseil de surveillance", 
compose de représentants des Ministres 'des finances,< de la 
France d’Outre-Mer et de l’Economie Nationale. Cinq parlementai­
res, quatre représentants des syndicats, le Directeur général 
du Crédit National - deux représentants des banques nationali­
sées exerçant Outre-Mer. A noter que les cinq parlementaires sont 
tous, pour le moment, des membres de l'Assemblée Nationale.

Ce conseil doit approuver tous le s actes importants faits 
par la Caisse :

conventions avec l'Etat; les collectivités publiques, 
constitution de capital de Société d’Etat ou d.’écoriomie 
mixte, 
emprunts de la Caisse, 
arrêtés de comptes, bilans, etc.
fixation des taux d'escompte et d'avances.

Les comptes sont vérifiés mensuellement par une commission 
de deux’1 censeurs et un conseiller à la Cour des Comptes.

Les opérations de caisse sont soumises aux vérifications 
de 1* Inspection des Finances et_de l'inspection des Colonies.
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(Structure financière
2°/ - (Dotation - Réserve ~ Emprunt :

Lp dotation constituée ppr le Trésor est de un milliprd 
de frpnos.

Lp Caisse Centrale ne répartit pucun bénéfice. Le solde 
créditeur de son compte profits et pertes est pffecté à 1p 
constitution d’un fonds de réserve„

Elle peut emprunter pour pccroître ses ressources ppr voie 
d’émission d’obligotions, avec l’outorisption du Ministre des 
Finances *

3°/ - Opérotions :

p) - Avec Banques d'émission -

Lp Caisse centrale oriente 1p politique de crédit des 
Benqves d’émission coloniale. Celles-ci sont tenues de fournir 
à 1p Caisse leurs comptés et toutes pièces justificatives.

Lp Caisse peut leur ouvrir des crédits. Les Banques four­
nissent la contrepartie en monnpie locple (autorisation du 
Ministre des Finsnoes nécessaire).

Les Banques d’émission peuvent utiliser leur solde crédi­
teur chez 1p Coisse comme couverture.

b ). Emission -

Exerce privilège en A.E.F, - Cameroun - Saint-Pie rre-et- 
Miquelon - dons les quotre déportements.

Ce privilège peut être étendu por la loi.

Le cours légal et le pouvoir libérotoire illimité peuvent 
être donnés par décret pux billets de la Caisse Centrale dans 
un territoire où. le privilège d'émission est exercé par un 
autre établissement.

c). Avance ou Trésor et Etablissements publias.-

I. Peut, consentir une avance ou trésor pour besoins de 
guerre et reconstruction (convention avec Ministre des Finances).

2. Avances aux trésoreries locales et outres établissements 
publias, selon conditions approuvées par le Ministre des Fi­
nances .

d). Opérations dans le cadre du Plon de développement éco­
nomique et social.-
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1, Elle gère le Fidès, Fonds d’investissement àt de dé­
veloppement économique et social,

2. Consent des ayanoes pux territoires d'Outre-Mer et 
établissements publics pour leur permettre de contribuer su 
Fidès, pour toutes opérations prévues au Plan - Avances à 1$ 
d’intérêt remboursable en 50 ans.

5» Participe à constitution Sociétés d’Etat et Sociétés 
d’Economia mixte,,

4. Peut prendre parts dans les Sociétés privées concourant 
à l’exécution du plan.

Peut accorder des crédits aux Sociétés privées concourant 
à 1’ exécution du plan®

Peut accorder sa garantie aux Sociétés privées concourant 
à l’exécution du plan®

e)6 Contrôle des Changes =

1® Elle gère le fonds de stabilisation des changes pour les 
territoires d5Outre-Mer®

2° Elle dirige et contrôle, approvisionne les Offices co­
loniaux des changes®

5. Elle achète toute production® d'or des territoires d’Outre- 
Mer »

f). Les engagements de la Caisse envers les banques d'é­
mission et les établisseme ...ta publics sont garantis par la 
Trésor.

Telles sont les principales dispositions législatives qui 
régissent la Caisse Centrale® Elles se ramènent à deux idées 
essentielles s

1/ La Caisse centrale est un organisme centralisateur qui, 
en vertu dés pouvoirs. quïll'ux sont conférés, est en mesure de 
poursuivre dans toute 1'Union française une politique d'unifi­
cation en matière de monnaie et de crédits.

2/ La Caisse centrale assure le financement du Plan de 
développement""- Gérant “le FIDES elle en' centralise les ressour­
ces j “les’ fonds destinés aux dépenses de l'Etat Outre-Mer pas­
sent p5 r elle. Elle est donc l’intermédiaire obligatoire entre 
le Trésor public et les banques qui ont conservé le privilège 
de l'émission, elle peut même attirer à ëlle une partie de leurs 
ressources par la faculté qu'elle détient d'exiger de celles- 
ci d’émettre de la monnaie à son profit.
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Il y ? peu à dire sur les attributions ds If Omisse Cen­
trale en matière de contrôle des changes, si ce n'est qu’elles 
sont essentiellement compt obles, 11ensemble des ressources en 
devises étant rassemblées dans un fonds commun à l’Union Fran­
çaise et redistribuées par le Ministère des Finances et la 
Commission des Approvisionnements. La Caisse Centrale notifie 
aux offices locaux des changes le montant des deyises dont 
les territoires peuvent disposer. Les Offices des changes en 
contrôlent l’utilisation dans le cadre des programmes.

Par contre le rôle de la Caisse Centrale en matière d’é­
mission, de crédit, de financement du Plan nécessite un examen 
approfondi.

- II. - l'EMISSION DE LA MONNAIE D'OUTRE-MER-

On ne peut se faire une idée exacte du régime de l’émis­
sion effectue par la Caisse Centrale si on ne la compare pas pu 
régime ancien et actuel (dans les territoires où ces Banques 
ont conservé leur privilège) qui est celui des Banques colo­
niales, Notre argumentation se développera compte tenu des 
conditions actuelles de cours forcé et de contrôle des changes.

A) . Régime des Banques coloniales :

l’émission Outre-Mer est fonction des transferts donc des 
dépôts dans la succursale métropolitaine, qu'ils soient de pro­
venance privée ou publique.

-, L'émission Outre-Mer est limitée au montant des transferts 
plus 20U % de ce montant qui ne peuvent être mis en circula tion 
qu’à l'occasion d'opérations de crédit à court terme.

Il en résulte une conséquence importante :

1) . Si la Banque ne consent aucun crédit dans les terri­
toires d'Outre-Mer elle peut disposer des deux tiers dé l'en­
caisse métropolitaine en investissements.

2) • Si elle accorde des crédits dans la proportion de 
200 du montant des transferts, la totalité de l'encaisse 
métropolitaine se trouve immobilisée sous forme de couverture 
de l'émission.

La vie des banques coloniales se situe entre ces deux 
extrêmes. Notons également que les transferts doivent s'ef­
fectuer dans les dëux sens (flux et reflux).

Donc l'émission se trouve toujours garantie par une 
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couverture égale nu 1/5 de la circulation. En outre pour cer­
taines banques (Banque d’Afrique Occidentale) il existe un pla­
fond d’émission fixé par décret»

B) . Régime de la paisse Centrale ;

Il convient ici de faire une distinction entre les terri­
toires où elle exerce le privilège d’émission et ceux où ce 
privilège n'a pas été retiré au-- Banques coloniales.

1° - Territoires où la Caisse Centrale exerce le pri­
vilège d * émis sion :

A.E.F - Cameroun - Saint-Pierre-et-Miquelon - 
quatre départements.

Oe régime se caractérise par l'absence de couverture et 
l'absence de plafond. Les textes organiques de la paisse Cen­
trale étant muets à ce sujet il en résulte qu'en cas d'émission 
abondante dans les pays -d'Outre-Mer, suivie de transfert sur 
la Métropole (reflux), celle-ci peut se trouver dans l’im­
possibilité de rembourser ce transfert en monnaie métropolitaine.

2° - Pays où la paisse Centrale n'exerce pas le privilège
d'émission ;

a) . La Caisse Centrale possède la faculté d'exiger de la 
Banque d'émission la mise à sa disposition, en monnaie locale, 
de la contrepartie de tout crédit ouvert à son compte chez 
la Caisse.

Ici encore, en cas d'émission abondante suivie de reflux, 
la Banque se retourne vers la Caisse. Le danger est le même 
que dans le cas précédent. Toutefois, dans cette hypothèse, les 
engagements de la Caisse sont garantis par Je Trésor qui, en 
définitive, supportera le remboursement des émissions.

b) . Ajoutons qu'une disposition pour le moins singulière 
prévoit que le cours légal et le pouvoir libératoire i lljmj té 
peut être donné par décret aux billets de la Caisse Centrale 
dans les pays où le privilège est exercé par un autre établis­
sement. L'éventualité de deux monnaies circulant ooncurrement 
et légalement, non seulement n'est pas exclue, mais est autori­
sée par les statuts de la Caisse Centrale.
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0) Comité de uoordination ;

‘ Pour être complets dans l'exposé de oette situation, 
ajoutons qu'un arrêté ministériel du 19 novembre a créé un 
Comité de Coordination de 1'Union Française chargé d’étudier 
les problèmes de l'émission (les problèmes de change sont 
exclus de sa compétence par un arrêté rectificatif du 20 no­
vembre) dans l’ensemble des territoires d'Outre-Mer.

Cet arrêté comprend, sous la Présidence du Ministre des 
Finances ou de son représentant :

le Gouverneur de la Banque de France, 
le Directeur de la Caisse Centrale de la
Mer

un représentant du Ministre des Affaires 
un représentant du Ministre, de la France

France d’Outre- 

économiques 
d'Out re-Mer.

Il peut, en outre, faire participer à ses délibérations, 
lorsque les questions traitées Je s concernent, les Présidents 
des Banques ayant conservé le privilège de l'émission»

On ne peut que s'étonner que le 
des Affaires Etrangères responsables 
soient pas représentés au sein de ce

Ministre de l’intérieur et 
de l’Afrique du Nord ne 
Comité «

On ne voit pas pourquoi il s’intitule Comité de "Coordi­
nation" des Instituts d’émission alors qu’il est dépourvu dé 
pouvoir de décision, L’idée de "coordination" implique cependant 
la faculté d’orienter l’action du divers organismes vers un 
but commua , donc de détenir à leur égard une certaine autorité.

Il ne s’agit donc, en somme, que d’une conférence de fonc­
tionnaires qui, dans le désir de se voir attribuer la connais­
sance obligatoire d’une catégorie d’affaires, a fait sanction­
ner son existence par untexte d'ailleurs mal conçu et sans 
portée juridique A la faveur de l’équivoque ainsi créé, elle 
espère pouvoir imposer ses vues à la fois aux Ministres res­
ponsables et aux Institués d’émission»

III» - LE CREDIT DISPENSÉ OUTRE-MER PAR LIS INSTITUTS
D*EMISSION ---- ------------------------------

Nous avons vu plus haut que l'émission s'effectue d’abord 
an contreparties des transferts effectués à partit de Mé­
tropole» Il existe Une deuxième porte par • laquelle les 
billets peuvent entrer dans la circulation, c'est le crédit 
que sont habilités à consentir les Instituts d'émission»

On ne peut apprécier à sa juste valeur le rdle de la 
Caisse Centrale dans ce domaine, sans le C'omparer à celui 
qui est imparti aux banques coloniales»
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A)• Les opérations des Banques coloniales î
Dans ces grondes lignes.le régime commun à toutes les 

Banques colonieles est le suivent ?

1° - Elles ne peuvent effectuer, en principe, que des opé­
rations de crédit à court terme , escompte d'effets de commerce 
à 180 jours d'échéenoe - avances à six mois gegées per des 
voleurs réelles - récoltes, marchandises, titres mobiliers, 
métaux précieux.

2° - Les
limitées.

opéretions de crédit à court terme sont très

3° - Les opéretions de crédit à long terme sont restreirt es 
puisque les Banques coloniales ne peuvent participa? eux em­
prunts de l'Etat ou à la constitution d'entreprises que dans 
la li mi te de le moitié ou du quart de leurs réserves.

L’ensemble de ces opérations est lui-même contenu par 
la règle du tiers, le montant des billets en circulation de­
vant toujours être représenté pour le tiers au moins per une 
encaisse constituée par des valeurs métalliques, devises ou 
compte spécial au Trésor0

En somme, le crédit que peuvent consentir les Banques 
coloniales :

1° - Est limité "dans le temps" - en vue d'assurer la "li­
quidité des avoirs1'"qui permetà tout moment à la Banque de 
faire face aux retraits quel4pe soit leur volume.

2° - Est limité "dans l'espace" - en vue d'interdire à la 
banque de s' opérations hasarcfeu s e s".

Le but d'un tel régime estd’assurer à la monnaie "une 
stabilité parfaite". Il s'inspire des règles qui gouvernent les 
instituts d'émission à l’étranger et la Banque de France.

On a pu penser qu’il manquait d’audace, qu'il était trop 
"restrictif" dans les pays d!uutre-Mer où la mise en valeur est 
un devoir urgent. Du moins eut-il été sage de ne pas passer 
d’un extrême à l'autre et de ne pas ouvrir des possibilités 
de crédit très larges ainsi que l'a fait l'ordonnance du 
2 février 1944 au profit de la Caisse Centrale.

B). Les opérations de crédit permises à la Caisse Centrale par 
1'CrÙonnance du 2~Tevr ier 19^4 î

'ordonnance du 2 février 1944 qui constitue la charte de 
la Caisse Centrale dispose que celle-ci peut :
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1* -» Qu’elle ait ou non le privilège de l'émission, faire 
dans tous les territoires les opérations permises à la Banque 
d’émission existante ou précédente ; ceci lui ouvre de larges 
pbssibilités en matière de crédit à court terme particulièrement*

2® - Elle peut sens limitation ouvrir des crédits aux ban­
ques d’émission qui peuvent utiliser en couverture de leurs 
émissions le solde créditeur de leur compte à la Caisse Centrale*

5® - La Caisse Centrale peut consentir des avances au Tré­
sor central pour les besoins de la guerre et de la reconstruc­
tion, Ces avances font l’objet d'une couverture autorisée par 
la loi,

Elle peut également consentir des avances aux trésoreries 
loosles et à d’autres établissements publies.Dans ce cas Une 
approbation du Ministre des Finances suffit.

4° - Elle peut acheter sans limitation, dans tous les ter­
ritoires d’Outre-Mer des fonds d'Etat et des obligations ga­
ranties par le Trésor, pratiquant ainsi des opérations ana­
logues à celles connues outre Atlantique sous le nom "d’Open 
Market Policy" et qui, dans la Métropole, sont du resssort du 
Trésor.

Oette liste d'attribution permet de voir dans quelle 
mesure la faculté de crédit qui appartient à la Caisse Centrale 
diffère de celle consentie aux Banques coloniales.

Ces dernières sont axées à peu près uniquement sur le 
secteur privé (les avances effectuées aux gouvernements gé­
néraux sont très rares). Far contre la Caisse Centrale, outre 
qu’elle peut financer le secteur privé dans les mêmes condi­
tions que les Banques, est habilitée à consentir de larges 
crédits au secteur public. De plus, les opérations que cette 
faculté autorise ne comportent, en contrepartie, aucune valeur 
d’actif..

Aucune proportion par rapport à ses 
aucun plafond n'est prévu par les textes 
faculté de crédit.,

avoirs réels, ni 
pour limiter cette

En somme, dans ce système 1p banque peut émettre indé­
finiment des billets à la demande des Trésoreries et le souci 
de maintenir la stabilité de la monnaie n'y tient aucune place.

Néanmoins, le législateur a estimé qu'en vue de financer 
le plan de développement économique et social de l'Union Fran­
çaise, les possibilités ouvertes à la Caisse Centrale par 
l’ordonnance du 2 février 1944 étaient insuffisantes en ma­
tière de crédit. La loi du 50 avril 1946 et le décret du 
24 octobre 1946, , pris pour son application,ont élargi le champ 
d’action de la Caisse Centrale, aussi bien dans le secteur pu­
blic que dans le secteur privé,
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IV, - LA CAISSE CENTRALE ET LE FINANCEMENT DES PLANS DE DEVE- 
lqppemW'Ecümique Ër~scjîir~=-------- ------------ ;------------------------------

La Caisse Centrale qui gère le FIDES, fonds commun de 
financement du Plan alimenté tant par les subventions de l’Etat 
que les contributions des territoires, est autorisée à :

1° - Consentir des avances aux collectivités publiques 
et Etablissements publics d’üutre-Mer pour leur permettre de 
contribuer au PlDES.

Ces collectivités sent les territoires ou groupe de ter­
ritoires. Il est normal, et la loi du 50 avril 1946 l’a prévu-, 
que les territoires contribuent sur leurs ressources propres 
au financement de leur plan de développement, mais ces terri­
toires, pour la plupart, n’ont pas eu encore le temps d’ac­
cumuler des richesses et il leur est impossible de placer des 
emprunts sur leur propre marché « D'autre part, les ressources 
fiscales suffisent à peine à couvrir les dépenses courantes. 
Ils sont donc obligés de faire appel à l’aide extérieure. C’est 
la Caisse Centrale qui leur accordera des avances au taux de 
1% d'intérêt, remboursables à 50 ans au maximum.

Sous le régime de l'Ordonnance du 2 février 1944, la 
Caisse Centrale ne pouvait accorder des avances qu’aux tré­
soreries locales. En vertu du principa de l'unité de trésore­
rie en Vigueur dans l'Union Française (à 1'exception de 
l'Indochine) ces avances étaient, en définitive, décidées par 
le Ministre des Finances, Les trésoriers payeurs locaux n'étant 
pas habilités à faire eux-mêmes appel à la Caisse Centrale,

On pouvait penser que ces avances ne seraient que momen­
tanées et serviraient à prendre en compte les déficits budgé­
taires et les découverts de trésoreries qui en résultent. Dé­
sormais, depuis la loi du 50 avril 1946, les territoires peu­
vent, sous leur propre responsabilité, solliciter des avances 
sans être astreints aux approbations réglementaires prévues 
par le régime financier des Territoires d'Outre-Mer (Décret du 
50 décembre 19’1?).

2° - La Caisse est autorisée à participer à la constitution 
des Sociétés d’Etat ou d’Economie mixte.

Ces participations impliquent des immobilisations de 
longue durée au même titre que les avances aux territoires.

5° — La paisse est autorisée à prendre des participations 
dans les entreprises privées cencourant à l'exécution du Plan, 
a l’aide de ses fonds propres, dotations et réserves.
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4® -» La Caisse peut accorder des prédits à moyen et long- 
terme aux entreprises privées concourant a l’exécution du Plan, 
ceci au moyen de ses fonds propres ou de fonds d'emprunt.

On voit que 1p mise à exécution du Plan implique de la 
part de la (laisse Centrale un effort financier d’autant plus 
lourd qu’il exige principalement des immobilisations de longue 
durée.

D’après les prévisions du Commissariat Général au Plan, 
les investissements totaux pour la période décennale à venir 
sont de 307 milliards (Indochine et Afrique du Nord non com­
prises), dont 206 milliards pour les investissements publics.

Si l’on admet, conformément à la proportion de 1947, que 
les subventions de l’Etat n’atteindront qu’un tiers de ce 
montant, la Caisse Centrale devra avancer, pour le compte des 
territoires, environ 140 milliards. Toutefois, viennent en dé­
duction de ce chiffre les remboursements annuels effectués 
pendant ces périodes, mais il est à prévoir qu’ils seront fai­
bles dans les premières années et qu’ils seront, d'ailleurs, 
absorbés par des avances équivalentes' au profit des Sociétés 
d’Etat, d’Economie mixte et aux entreprises privées.

Quelles sont les ressources dont dispose la caisse Centrale 
pour faire face à cette charge ?.

1° - Sa dotation d’un milliard ; c’est bien peu.

2° - Ses avoirs métropolitains qui eux-mêmes se décomposent 
de la façon suivante :

a) Soldes créditeurs des balances des comptes des terri­
toires dans lesquels la Caisse Centrale exerce le privilège 
de 1’ émission ;

b) Montant des transferts effectués pour le compte de 
l’Etat dans 1’Union Française ;

c) Prélèvements effectués par la Caisse Centrale auprès 
des Banques cT'émission (figurant au passif du Bilan sous la ru­
brique "Dépôts des Banques"). La Caisse elle-même place ces 
fonds^au trésor (figurant à l'actif sous la rubrique "Avances 
au Trésor publie").

En somme, l’ensemble de ces ressources que la Caisse 
Centrale appelle ses "avoirs métropolitains " ne lui appartiennent 
pas en propre. Ils sont susceptibles de fondre rapidement.
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Les soldes créditeurs des balances des comptes deviendront 
débiteurs le jour proche où le production métropolitaine se 
développant, les territoires auront la possibilité d’importer 
tous les produits qui leur manquent pour satisfaire un arriéré 
de besoins,

Les transferts effectués pour le compte de l’Etat s’a­
menuiseront dès que les territoires auront à payer le matériel 
et l’équipement que nécessitent les plans de développement.

Enfin les dépôts des banques d’émission représentent eux- 
mêmes le gage des transferts effectués sur les territoires qui, 
en cas de reflux vers la métropole, devront être retirés de la 
Caisse Centrale. Le danger est d’autant plus grave qu’en raison 
de l’importance des ayances consenties aux territoires ( plus 
d’un milliard pour 1* A.O.F.en 194-7) des achats massifs seront 
effectués par ceux-ci dans la métropole, qui diminueront 
d’autant les "avoirs”.

En réalité la masse de fonds que la Caisse Centrale entend 
utiliser pour des investissements à long terme constitue un 
“passif”. Mais, considérant qu’il n'est pas immédiatement exi­
gible, .elle estime qu'il n’y a aucun inconvénient à l'investir. 
L’examen de la situation comptable actuelle de la Caisse pa­
raît favorable à cette thèse. En sera-t-il de même dès que 
l’exécution du Plan colonial, qui est à peine amorcé, aura en­
traîné quelques dizaines de milliards d'immobilisation en 
avances aux territoires d’Outre-Mer et prêts à long terme à des 
entreprises publiques ou privées ?

La Caisse Centrale ne pourra remédier à une insuffisance 
de fonds que par l'inflation, 1' hypothèse d'un emprunt étant 
à écarter en raison de l'état actuel du marché financier. L'in., 
flation s'effectuera d'abord dans les territoires. Elle entraî­
nera des transferts sur la métropole. En cas d'insuffisance de 
fonds 1p Caisse centrale faisant alors jouer la garantie du 
trésor qui couvre ses opérations réclamera à celui-ci les es­
pèces qui lui manquent.

On ne peut que redouter l'importance de cette inflation 
dans les territoires et des. appels au Trésor qui en résulte­
ront, compte tenu de la nécessité où se trouve la Caisse cen­
trale de rassembler en dix ans plus d'une centaine de milliards 
pour financer le Plan.

Au surplus :

1° — Le recours aux avances de trésorerie est inadmissible, 
il se traduirait Immanquablement par un supplément d’avances 
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de la Banque de France. Or, il appartient pu Parlement, seul 
responsable devant la Nation de l'utilisation des deniers pu­
blics et de la situation monétaire, d’autoriser préalablement, 
en toute liberté et connaissance de. cause, s'il y a lieu ou 
nond 'élever le plafond des avances de la Banque de France. Lais­
ser un organisme semi-administratif, par une politique impré­
voyante et des méthodes de- facilité, accroître les charges 
du Trésor quitte à demander par la suite aux Chambres de 
régulariser la situation, est une entorse grave à notre droit 
constitutionnel.NOus reviendrons sur ce poitit dans nos con­
clusions et nous en tirerons les conséquences qu’il comporte.

2° - Le recours à l'inflation dans les pays d'üutre-Mer est 
un danger redoutable . ï)’autant plus qu’il s’agit, en somme, 
üutre-Mer, d'une inflation au 2e degré, c’est-à-dire basée 
elle-même sur l'expansion monétaire métropolitaine•

Si à l’inflation résultant de l’élévation du prix des 
produits importés de France s'ajoute une inflation purement 
locale, on peut aboutir à des effets d'une proportion inat­
tendue . Puis l'inflation est injuste, Elle impose aux popula­
tions d'Outre-Mer dont le pouvoir d'achat est déjà restreint 
des sacrifices excessifs en les privant d’une partie des pro­
duits qu’elles comptaient acquérir avec la rémunération des 
services rendus et des biens vendus.

En outre, les conséquences économiques de cette infla­
tion pourraient être désastreuses, Elles inciteraient nos 
concitoyens d'uutre-Mer à fuir la monnaie, à^evenir àu troc 
à délaisser les cultures d'exportation.

L'inflation ne serait d'ailleurs pas supportée sans im­
patiente. Elle engendrerait des revendications qui, générali­
sées, dégénéreraient en agitation,

En résumé l'inflation est à écarter comme moyen de finan­
cement du Plan. Un objectera sans doute que lorsque le finance­
ment s'effectue par voie d'emprunt ou subvention d'origine 
métropolitaine, il en résulte Outre-Mer une expansion monétaire 
dans la mesure des dépenses de .matériel et de main-d* oeuvre 
effectuées sur place et que ces procédés auxquels on a toujours 
eu recours ont permis aux territoires d'acquérir leur dévelop­
pement actuel. Le fait est indiscutable . Mais encore faut-il que 
1'augmentation de la circulation se traduise par la réalisation 
dans l'immédiat d'oeuvres qui accroisse» > le potentiel 
de production. Autrement dit, il ne faut pas que l'inflation 
comme la chose est à craindre avec le système des avances aux 
territoires, soit effectuée avant la passation des commandes 
de matériel dans la métropole, ou avant l'ouverture des chan­
tiers, voire même serve d'abœd’à des travaux d’utilité secon- 
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dpire. Nous touchons là le problème de la conception et de 
l’exécution des pionse.A ce sujet il fout adopter comme règle 
impérative que dons la mesure où on a recours à l’inflotion 
il fout absolument donner le pas eux dépenses productives sur 
celles qui ne sent pas susceptibles d'un roppcrt certoin dons 
un ovenir proche,

Il n* est nullement question peur nous de vouloir ne ttre 
en couse l'existence, du pion de développement. Nous n’en con- 
noissons que trop, por expérience, les raisons d'être et nous 
souhaitons de la voir s’engoger dons le voie des réolisetions 
efficaces plutôt que de demeurer dons le domaine des vues de 
l’esprit. Toutefois, nous ne détachons pos notre regord de 
l'objectif principe! qui lui est assigné : l'oméliorotion des 
conditions de vie de nos concitoyens d’Outre-Mer, et nous 
craignons qu'en ayant'recours à l’inflation systématique on 
sème la misère pour vouloir aller trop vite.

En somme, le mécanisme de financement échafaudé sur la 
Caisse Centrale, si savant soit-il, nous paraît trop fragile 
pour assurer dans de" bonnes conditions 1' exécution du' Plan de 
développement et nous sommes conduits à envisager des méthodes 
différentes qui, si elles prévalaient,ne manqueraient pas d’en­
traîner des modifications profondes dans le statut actuel de la 
Caisse Centrale, ainsi que dans le régime de l’émission de 
la monnaie. Telle est' la conclusion que nous sommes amenés à 
développer au terme de. cet exposé.

o

V. - CRITIQUES ET REMEDES -

A) - La réorganisation du système de l’émission est néces­
saire, comment l/effectuer T Le'regime actuel de l’émission 
dans les pays d’Outre-Mer se caractérise par le fait qu’il est 
confié à la fois aux Banques coloniales et à la caisse centrale 
de la France d’Outre-Mer.

a - La Banque de l'Afrique Occidentale, émet de la monnaie en 
A.O.F. et au Togo ;

La Banque de Madagascar émet de la monnaie à Madagascar ;

La Banque de l’Indochine émet de la monnaie en Indochine 
à titre provisoire et elle va être remplacée par l’institut 
local d’émission.
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b - La Caisse Centrale effectue 1’ émission dans les quatre 
nouveaux départements,' en A.E.F., au Cameroun, à Saint-Pierre- 
et-Miquelon. Un ne peut s’empêcher de se demander pourquoi, la 
Caisse Centrale n’exerce le privilège que dans ces sept pays 
d'Outre-Mer seulement. Si on a estimé qu’il ne corv enait pas 
d’étendre son privilège ailleurs, sur 1’ A.CF. notamment, peut- 
on convenir que l’exercice de ce privilège se justifie au Came­
roun et en A.E.F. et, dans l'affirmative, pour quelle raison ? 
En outre, la Caisse.Centrale possède, dans l’ensemble des pays 
d’Outre-Mer, une super-faculté d’émission qui entraîne une con­
fusion regrettable des pouvoirs entre elle et les Banques co­
loniales qui ont conservé le privilège. Pour que la responsabi­
lité qui incombe à un Institut •d’émission vis-à-vis des Pouvoirs 
publics soit réelle et non théorique, il importe que, dans un 
territoire déterminé il soit seul qualifié à émettre de la mon­
naie .

On voit donc par là que l'adoption d’un système plus ra­
tionnel s’inspirant de principes simples mais sûrs s'impose. 
On peut concevoir ce système sous, deux formes différentes :

1° - L'émission est confiée à un organisme unique - Cet 
organisme ne pourrait être, à l'heure actuelle, que la Caisse 
Centrale. Le recours à une pareille centralisât ion en matière 
monétaire, si séduisant soit-il, présenterait des inconvénients 
réels :

a) l'institut d'émission unique serait chargé d'émettre 
quetre monnaies différentes, ce qui paraît paradoxal ;

b) La Caisse Centrale, qui ferait fonction d’institut d’é­
mission unique, n’est pas en mesure, en l'état de son organisa­
tion actuelle, de jouer efficacement ce rôle., En effet, elle 
est privée de liaisons réelles avec les territoires, elle œ 
possède pas de guichet outre-mer, ses opérations étant effec­
tuées actuellement par l’intermédiaire des Banques coloniales. 
Elle n'a donc pas la connaissance des gens et des affaires 
d'outre-mer qui est indispensable pour proportionner l'émission 
aux besoins réels de l'économie de ces pays.

Au surplus, on peut se demander quels sont les résultats 
financiers obtenus par elle . Depuis septembre 1945, époque où 
elle avait enregistre une perte de 19.000.000 de francs, elle 
a cessé de faire paraître son compte de "Profits et Pertes",

On note que, depuis janvier 1945, le fonds de réserve 
est,fixé immuablement à 11.807.155,14 francs. On peut en 
inférer légitimement que la Caisse n'a pas dû faire de bénéfi­
ces et, au cas où elle aurait fait des pertes,ce qui est pro­
bable, puisqu'elle n'a fait, jusqu’à présent, que très peu d'o­
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pérations commerciales et qu’elle p de gros frais généreux, 
(notamment des frais de fabrication de billets de banque) elle 
sursit dû, au moins, en amortir une partie en prélevant sur 
les réserves que nous venons d'indiquer»

2° - L’émission est confiée à plusieurs organismes - 
(Jette solution paraît préférable pour deux raisons qui ont une 
valeur indiscutable :

a) elle correspond à l’évolution politique actuelle des 
territoires vers une grande décentralisation et une autonomie 
qui a été consacrée par l’institution des assemblées territoriales

b) elle correspond également à l'évolution économique des 
pays d’Outre-Mero On peut déjà prévoir que les monnaies lo­
cales actuellement rattachées au franc par un rapport rigide 
seront susceptibles d’acquérir leur autonomie le jour où le 
territoire ou groupe de territoire dans lequel elle circule 
aura atteint un degré suffisant de développement. Dans cette 
hypothèse ils 'avère indispensable que l'émission appartienne 
à un Institut propre à chaque territoire ou groupe de térritoire. 
Si nous considérons comme admis le principe selon lequel- l’émis­
sion doit être décentralisée il convient de savoir à qui doit 
être confiée cette émission.

A qui doit revenir 1' émission ?

A mon sens elle ne peut revenir qu'aux Banques coloniales 
qui ont le mérite d'exister et à qui onre saurait reprocher 
d'avoir, dans le passé, compromis la stabilité de la monnaie 
qu'elles étaient chargées d'émettre. Il n'est pas inutile de 
rappeler que ces banques ont une connaissance réelle des Pays 
d’Outre-Mer, disposent d'un personnel compétent, qu'elles sont 
assujetties contrairement à la Caisse Centrale au paiement d’im­
pôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, qu'elles 
acquittent une redevance sur la circulation fiduciaire et qu'elles 
rendent des services gratuits aux trésoreries locales. Ces di­
verses obligations compensent, dans une large mesure, les avan* 
tages que procure le privilège de 1' émission. En outre, elles 
ne possèdent pas une latitude d’action complète. Les Pouvoirs 
publics exercent sur leur fonctionnement un contrôle permanent 
assuré par un Commissaire du G-ouvernement auprès du siège cen­
tral des Banques et également du Conseil de surveillance des 
Banques coloniales.

Dans quelles conditions devra être exercée cette émission ?

Selon les règles antérieures à l'existence de la Caisse 
Centrale, c’est-à-dire que l'émission ne peut être effectuée que 
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que p?r des Banques coloniales sous leur seule r esponsabilité 
et sens intervention possible d'un autre organisme, OEs règle© 
procèdent d’une technique financière seine et éprouvée qui 
constitue le régime commun des instituts d' émission-en France 
et à l’étranger. Elles se ramènent à ceci : les Baraques ne 
sont habilitées à émettre de 'la monnaie qu'en coït repartie de 
dépôts ou de créances garantis et réalisables dans un avenir 
proche (trois ou six mois). Oe régime restrictif de l’émission 
et du crédit paraît indispensable pour assurer à la monnaie 
la sécurité et la solidité désirables. Convient-il d’autoriser 
les Banques d'émission à consentir des crédits au:: secteur 
public : Etat ou territoires d'Outre-Mer ? C'est là le point 
principal du financement desPlans de développement économique 
et social qui est ainsi soulevé. Nous allons procéder à son 
examen.

B) Le problème du Financement des Flans de développement 
économique et social à la lumière de ce qui vient d’etrë'dit 
précédemment sur le régime de ■ l’émission.

Le Problème du financement des Plans de développement 
doit être reconsidéré. Nous avons vprêgalement que la Caisse 
centrale ne disposait pas des ressources effectives nécessaires 
au financement de ces plans et que si elle voulait en permettre 
l’exécution elle était fatalement conduite :

a) à puiser dans les avoirs né tropolitains des banques 
coloniales, ce qui met en danger 1'interchangéabilité des 
monnaies locales en monnaie métropolitaine ;

b) soit à faire de l’inflation Outre-Mer, procédé néfaste 
qui, à la fois désorganise l'économie des territoires et 
accroît les charges du Trésor sans autorisation préalable du 
Parlement.

Nous estimons donc que le droit d'émission dont dispose 
la Caisse Centrale doit lui être retiré puisqu’il est incompa­
tible avec des opérations de financement à long terme qui 
constituent la mission principale de la .Caisse Centrale, si 
l’on veut promouvoir le développement économique et social 
des pays d’Outre-Mer.

Dès lors, le problème du Financement du Plan se pose sous 
un jour nouveau puisque le recours à l'inflation comme moyen 
principal de pourvoir aux dépenses qu'entraîne l’exécution des 
réalisations sociales et économiques incluses dans ce Plan est 
désormais interdit. Il appartient au Parlement de concevoir 
et d’édicter des mesures nouvelles pour assurer le financement 
du Plan, qui ne saurait être ni retardé ni amenuisé en de 
fortes proportions.
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On peut envisager divers moyens pour faire face aux né­
cessités financières qu'impliquent le plan :

1° - Relèvement des subventions accordées par le budget 
de l'Etat au PU)ES ;

2° - Autoriser les Banques coloniales à consentir des 
avances aux territoires selon une procédure et dans des condi­
tions à déterminer.

La Caisse Centrale étant dépouillée de l'énission, rinn 
ne s'oppose à ce qu'elle reste l'organisme central de finance­
ment du Plan et qu’elle centralise les ressources destinées à 
cette fin. Elle pourrait, à ce t effet, être autorisée à ef­
fectuer des emprunts sur le marché financier, soit même auprès 
des Banques coloniales, en vue d'éviter une immobilisation 
improductive d'avoirs métropolitains de ces organismes. Dans 
cette dernière alternative il ne pourrait s'agir que d'opé­
rations decrédit à court terme que l'on pourrait concevoir 
sous une forme de bons de la Caisse Centrale à six mois ou un 
an, dont le placement ne pourrait être effectué qu'apprès 
des Banques coloniales. Enfin, le Parlement pourrait autoriser 
le Trésor métropolitain à effectuer des avances au FIDES dans 
des proportions et limites calculées et déterminées à l'avance 
en fonction des programmes arrêtés pour l'exécution du Plan.

Ces réformes pourraient prendre place dans un ensemble de 
mesures visant à rétablir la stabilité de la monnaie par la 
recours à l'emprunt comme moyen de financement des dépenses 
extraordinaires de l'Etat aux lieu et place de l'inflation qui 
précipite la chute du franc. Mais pour cela il conviendrait de 
briser la mystique des taux d'intérêt bas à tout prix. Il est 
en effet illogique que l'Etat se prévale de l'étroitesse du 
mafohé financier pour justifier le recours aux avances de la 
Banque de France, alors qu'il se refuse à accorder à l'épargne 
qui lui fait crédit,une juste rémunération.

De tout,temps en France, on a considéré qu'un taux d'in­
térêt de 55^ était normal. Nous avons même vu après la première 
fuerre mondiale des emprunts à long terme à 6%. Ces taux sont 
gaiement ceux que pratiquent présentement les entreprises pri« 

vées qui procèdent à des émissions obligataires. J'estime, 
pour ma part, que l'Etat pourrait faire un effort analogue 
et ne pas s'entêter à considérer qu'un taux modique d’intérêt 
qui convenait peut-être pendant la guerre où le manque de main 
d'oeuvre et de matières premières freinait l'activité écono­
mique; continue à satisfaire des capitaux qui trouvent 
aujourd'hui à s'employer à meilleur compte dans la reconstruc­
tion et le développement des entreprises privées. C'est là 
un point important sur lequel je tiens à attirer de façon toute 
particulière votre attention.
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Quoiqu'il en soit, il est indispensable dès maintenant 
de prendre parti à l'égard de la Caisse Centrale de 1? France 
d Outre-Mer, si l'on veut examiner avec fruit et dans un esprit 
positif le régime de l’émission et du crédit dans 1'Union 
Française qui donnera_bientôt lieu à des débats à l'occasion 
de 1 expiration du privilège d'émission de la Banque de Mada­
gascar.
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LE SASSIER-BOISAUNEjj STREIFF.

Suppléants : M. CHARLES-CROS de M. SOCE, M. GAUTIER de MWW wv AU» UAUXAUU PU* 
TOURE, Mme VIALLE de M. VERDEILLE, M. ROMAIN 
de M. SERRURE

Excusés : MM. ANGHILEY,. GUIRRIEC, GUISSOU, RUCART.

Absents s MM. AUSSEL,DJAMAH, DUHOURQUET, ETIFIER, 
Mme LEFAUCHEUX, MM. MAIGA, MOSTEFAI, POISSON

J
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ORDRE BU JOUR

I - Désignation de six membres de la Sous-Commission d’enquête 
sur la situation politique et économique dans les terri­
toires d’outre-mer.

II - Discussion de l’exposé de M. DURAND-REVILLE sur la 
Caisse centrale de la France d*Outre-Mer et examen des 
réponses fournies par le Ministre aux questionsposées 
sur le fonctionnement de cet organisme.

III - Audition du Directeur Général de la Caisse centrale de 
la France d’Outre-Mer.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Sur la proposition du Président, et avec l’approbation de 
la Commission, la désignation des membres de la sous-commission 
d’enquête dans les territoires d’outre-mer est renvoyée à 
une séance ultérieure, en raison de la conjoncture politique 
présente.

o

o o

Avant l’audition de M. POSTEL-VINAY, Directeur général 
de la Caisse centrale de la France d*Outre-Mer, le Président 
invite M. DURAND-REVILLE à résumer rapidement l’exposé qu’il 
a fait, au cours de la réunion précédente.

La Commission décide ensuite d’entendre M. POSTEL-VINAY 
après quoi, il pourra lui être posé quelques questions pré­
cises, notamment en ce qui concerne le rôle joué par la Caisse 
centrale dans le financement du Plan de développement colonial.

o

O 0

K. POSTEL-VINAY est alors introduit. Il déclare avoir 
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pris connaissance de l’exposé de M. DÜRANB-REVILLE, auquel 
il se propose de répondre par écrit à brève échéance.

Il se bornera donc, pour la présente séance, à décrire 
le financement du Plan et le régime de l’émission monétaire 
dans les territoires d*Outre-Mer.

1°) Financement du Plan de mise en valeur des Territoires 
d'outre-mer - les opérations se font sur les avoirs métropo- 
litains delà Caisse centrale qui ont une double origine : 
le privilège d'émission et les soldes résultant des opérations 
bancaires de la Caisse centrale.

La couverture étant de 87% (alors qu’on admet que 33% 
seraient suffisants) les prêts à long terme sont possibles 
sans danger.

M. POSTEL-VINAY insiste sur le caractère spécial de 
l’économie des Territoires d’Outre-Mer : le manque d’épargne 
locale rend impossible le lancement d’emprunts locaux à long 
terme. Il faut donc recourir au crédit extérieur mais il n'y 
a pas de risque d’inflation, la plupart des moyens de paiement 
mis. en circulation servant a acheter de 1’équipement. Il ne 
reste guère, dans le territoire, que les sommes versées à la 
main d’oeuvre •

Si, par la suite, le marché financier venait à s'améliorer 
la Caisse centrale aurait encore son utilité pour garantir 
les emprunts locaux qu'on pourrait lancer,ou participer au 
paiement des intérêts. C'est ce que font, par exemple, les 
"currency Boards” anglais.

2°) Régime de l'émission dans les territoires d*Outre- 
Mer - M. POSTEL-VÎNAY critique le système de 1*émission pri­
vée qui constitue un véritable anachronisme et qui aboutit 
à favoriser des intérêts privés. A l’appui de sa démonstra­
tion, il cite le cas d'une banque qui, en raison de son pri­
vilège d’émission, a pu se dispenser de tout effort propre: 
sur 5 milliards d'actif, elle a 4 milliards 700 millions de 
bons du Trésor et seulement 300 millions d'effets commerciaux, i

La Caisse centrale désire une réforme du régime de 
l'émission. Elle étudie actuellement et expérimente, au 
Cameroun, un système original qui aurait l’avantage de ne 
pas créer d’agences nouvelles, en utilisant les succursales 
des banques existant sur place.

En conclusion, M. POSTEL-VINAY exprime le regret que la 
Caisse centrale ait été l’objet de critiques parfois vives 
à 1 Assemblée Nationale et au Conseil de la République, ainsi 
que dans certains ministères. Pourtant, elle a joué un rôle
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très utile dans les circonstances difficiles traversées par 
les territoires d’Outre-Mer. Elle peut, certes, être perfec­
tionnée mais non pas supprimée.

o o

LE PRESIDENT remercie M. POSTEL-VINAY et donne la par- 
rôle à ceux de ses collègues qui auraient des questions à 
lui poser.

M. DURAND-REVTLLE tient à préciser l’intérêt porté par 
les parlementaires à l’oeuvre entreprise par la Caisse cen­
trale, ce qui explique leur désir de se pencher attentivement 
sur elle. Quant au Conseil de la République, il peut légiti­
mement se plaindre d’avoir attendu cinq mois une réponse 
à ses questions et de ne pas être représenté au Comi té di­
recteur du F.I.D.E.S.

Sans doute, ces retards ne sont-ils pas imputables à 
M. POSTEL-VINAY personnellement mais M. DURAND-REVILLE estime 
qu’il se devait de l’en informer.

D’autre part, M. DURAND-REVILLE relève un certain para­
doxe dans la situation de la Caisse centrale : ses avoirs 
métropolitains qui lui servent à financer le Plan ne lui 
appartiennent pas en réalité, ce sont des fonds déposés en 
attendant l’exécution des diverses opérations prévues par 
le Plan. Si celles-ci ne subissaient pas de retard, la cou­
verture de la Caisse serait moindre, peut-être deviendrait- 
elle insuffisante. Ainsi, peut-on craindre que la Caisse 
souhaite de tels retârds pour assurer ses opérations, alors 
que son rôle est de favoriser l’exécution du Plan !

M. POSTEL-VINAY répond qu’un tel risque est exclu : on 
ne peut, en effet, concevoir que la Caisse soit actuellement 
sollicitée d’un remboursement massif des billets émis.

Si, d’ailleurs, les versements qu’elle doit faire sont 
retardés, ce n’est pas par son fait mais par suite de l’appro­
bation tardive des budgets 1oraux,

Enfin, s’il en était besoin, la Caisse centrale pourrait 
demander à l’Etat, en 1948, une augmentation de sa subvention.

, BRUNOT retient cette dernière affirmation pour sou- 
ligner le caractère provisoire de la situation de la Caisse
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centrale et de son équilibre tel que vient de le décrire 
son Directeur général.

o

M. GRASSARD s’inquiète des dangers que peuvent •faire 
courir,à la Caisse centrale, ses fonctions simultarées 
d’émission et d’investissement. Il cite quelques affaires 
qui ont eu recours à la Caisse, dans des conditions qui lui 
paraissent critiquables.

M. POSTEL-VINAY reconnaît le rôle délicat que doit 
jouer la Caisse dans ' certains cas et démontre que toutes 
précautions sont prises : outre des conseillers techniques 
permanents dont la compétence est indiscutable en matière 
bancaire et financière, la Caisse sollicite l’avis de per­
sonnes qualifiées avant de s’engager dans de nouvelles affai­
res et ne prend jamais de décision avant de consulter les 
chefs de territoires intéressés.

Les clients de la Caisse centrale ont souvent recours 
à elle, uniquement parce que les banques privées sont trop 
timorées pour risquer de soutenir le démarrage d’affaires 
qui s’avèrent, par la suite, très sainés.

M. DURAND-REVILLE déplore que la Caisse centrale ne 
veuille pas jouer, en Afrique, le rôle du Crédit-roncier, 
par exemple, pour aider la construction de logements.

M. POSTEL-VINAY invoque la tutelle étroite à laquelle 
la Caisse est soumise.

LE PRESIDENT remercie une nouvelle fois M. POS tf.t_ vt w.ay 
~e son obligeance et le prie de bien vouloir revenir devant 
la Commission si celle-ci le juge nécessaire.

La séance est levée à 19 heu es 15.
e . '

Le Président



183-
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. le Gouverneur Général BRUNOT, Président d’âge

Séance du vendredi 12 décembre 1947

La séance est ouverte à 14 heures 50

Présents : MM. BRUNHES, BRUNOT, COZZANO, DURAND-REVILLE,
GRASSARD, GUISSOU, LE SASSIER-BOISAUNE 
CLAIRE AUX.

Excusés î MM. ANGHILEY, DUHOURQUET. ETIFIERï JAYR. MAIGA. 
POISSON, SERRURE, SOCE.

Suppléants: Mme VIALLE de M. VERDEILLE.
M. LAGARROSSE de M. Marc RUCART.

Absents : MM. AUSSEL, DAVID, DJAMAH, GUIRRIEO, JAUNEAU,
LAFLEUR, MOSTEFAI, STREIFF, TOURE

Ordre du Jour

- Examen de la proposition de loi (n° 2008 A.N.), adoptée 
par 1’Assemblée Nationale après déclaration d’urgence, 
tendant à ouvrir un crédit de 500 millions de francs 
C.F.A. en vue d’accorder, à titre d’avances sur leurs 
dommages, un secours d’extrême urgence aux victimes de 
l’insurrection malgache.
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- Questions diverses.

- Oompte-rendu -

La Commission procède à l’examen de la proposition 
de loi, adoptée par 1’Assemblée Nationale, après déclara­
tion d’urgence, tendant à ouvrir un crédit de 500 millions 
de francs C.F.A. en vue d’aooœder, à titre d’avances sur 
leurs dommages, un secours d’extrême urgence aux victimes 
de l’insurrection malgache.

M. le Gouverneur Général BRUNOT qui préside la séance 
donne lecture du textes proposé par M. DUVEAU, Député 
de Madagascar? et du rapport de M. CASTELLANI qui tend à 
augmenter le crédit initialement demandé par son collègue.

Il communique ensuite le texte de la proposition 
de loi adoptée par 1’Assemblée Nationale.

LE PRESIDENT souligne l’accord unanime de la Commis­
sion sur le principe de réparation des dommages et donne 
la parole à M. GRASSARD qui insiste sur la nécessité d’une 
estimation prudente des dommages.

M. LAGARROSSE pense qu’il n’est pas de la compétence 
de la Commission de discuter des modalités de répartition 
des indemnités et que l’attribution d’un crédit de 500 
millions pour le relèvement de la Grande Ile, sera pré­
férable à toute dépense équivalente pour 1’ achat de 
café à l’étranger.

Mme VT ALLE et M. CLAIRE AUX insistent pour qu’il soit 
effectivement tenu compte de l’avis des^ ‘Assemblées 
locales comme il est prévu à l’article 2 de la proposition 
de loi.

M. DURAND REVTLLE précise que le texte voté par 
l’^sembléé Nationale,à l’unanimité, prévoit un secours 
d’extrême urgence et qu’il est du devoir de la commission 
de la France d’Outre-Mer d’en favoriser le vote.

Il pense que la rédaction du t exte donne satisfaction, 
notamment en ce qui concerne la répartition des indemnités 
qui sera faite après consultation des Assemblées locales.

En ce qui concerne le chiffre du crédit, ce n’est 
pas à la Commission de la France d’Outre-Mer de le déter-
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miner.

A la demande du Président et avec l’accord de la Commission 
M. DURAND-REVILLE est chargé de rapporter, en séance publique, 
et de faire connaître l’adoption pure et simple par la commis­
sion du texte voté par 1* Assemblée Nationale.

o o

o

M. DURAND REVILLE demande qu’une lettre de rappel soit 
adressée au Ministre de la France d’Outre-Mer, Celui-ci n’ayant 
pas répondu à la demande de la Commission de surseoir à la 
promulgation du Code du Travail dons les territoires d’Outre- 
Mer. Un projet de lettre a été préparé/qui est adopté. La 
lettre sera soumise à la signature de M. RUCART, absent pour 

e raison de santé et envoyée au Ministre.

o o

o

M. COZZANO est désigné comme rapporteur de la proposition 
de résolution (n° 847» C.R., année 1947) tendant à inviter 
le Gouvernement à ordonner dans les Territoires d’Outre-Mer 
l’immédiate et stricte application de la Constitution d’octobre 
1946.

La séance est levée à 15 heures 15.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS,

l!

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Marc RUCART, Président

Séance du mardi 16 décembre 1947

La séance est ouverte à 15 heures 50

Présents : MM. BRUNOT, CLAIREAU# COZZANO, Léon DAVID, 
DIOP, DJAMAH, DURAND-REVILLE, GUIRRIEC, 
GUISSOU, JAUNEAU, JAYR, LAFLEUR, LE SASSIER- 
BOISAUNE, Marc RUCART, VERDEILLE.

Excusés : MM. ANGHILEY, BRUNHES, DUHOURQUET, ETIFIER, 
MAIGA.

Suppléants: M. CHARLES-GROS de M. SOCE 
M. ROMAIN de M. SERRURE.

Absents : MM. AUSSEL, GRASSARD, Mme LEFAUCHEUX, 
POISSON, STREIFF, TOURE.
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ORDRE DU JOUR

I — Observations de M. DURAND-REVILLE, à l’occasion des 
réponses de la Caisse centrale de la France d’Outre- 
MER, au questionnaire qui lui avait été adressé par 
la Commission.

II - Exposé de M. JAYR sur les travaux de la sous-commission 
d’enquête sur 1‘Office des Bois de l’Afrique Equa- 
toriàle Française.,

III — Examen du rapport de M. COZZAND sur la proposition de 
résolution (n® 847, année 1947) tendant à inviter le 
Gouvernement à ordonner dans les Territoires d’Outre- 
Mer l’immédiate et stricte application de la Constitu­
tion d’octobre 1946.

IV - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M. Marc RUCART, Président, après s’être excusé de 
son absence aux dernières séances de la Commission, donne 
la parole à M. DURAND-REVILLE qui fait part à ses collè­
gues de ses observations sur les réponses fournies par la 
Caisse Centrale au questionnaire adressé il y a plusieurs 
mois.

M. DURAND-REVILLE salue le retour de M. Marc RUCART 
à la présidence de la Commission et précise/tout d’abord, 
que ces observations ne porteront que sur un certain non>- 
bre de questions à savoir les questions n® 2 - 3 - 5 - 
7 et 9.

A la demande du Président, les remarques qui font 
l’objet d’un nouvel exposé seront jointes au dossier 
d’information sur la Caisse Centrale. Un exemplaire, dont 
copie est jointe au présent procès-verbal, sera remis à 
chaque commissaire.

En conclusion, M. DURAND-REVILLE souligne la nécessité 
de revoir les conditions d’émission dans les territoires 
d’Outre-Mer et de mettre au point un système qui, sans 
tomber d’un excès dans un autre, donnera satisfaction à 
toutes les parties en cause.

LE PRESIDENT remercie M. DURAND-REVILLE et donne la 
parole à M. le Gouverneur Général BRUNOT qui rappelle 
qu il a été le promoteur de cette étude sur le fonctionne­
ment de la Caisse et, reprenant les paroles de M. DURAND-
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REVILLE, précise que le but poursuivi est S’assurer 
l'entière sécurité de financement du plan.

Bien que se trouvant d’accord avec M. POSTEL-VINAY, 
Directeur 4e la Caisse Centrale, au sujet des ressources 
de la Caisse, le Gouvemeur-ffénéral BRUNOT fait toutes 
réserves en ce qui concerne le financement du plan dans 
l'avenir.

M. CLAIREAUX se déclare satisfait des réponses du 
Directeur de la Caisse centrale et ne pense pas que l'in­
flation soit à craindre dans l'immédiat.

o o

Exposé de M. JAYR, Président de la Sous- 
Commission d'enquête sur l'Office des Bois de l'A.E.F.

la France 
outre-mer

M, JAYR rappelle que la sous-commission a tenu huit 
séances depuis son entrée en fonctions.

Un dossier important a été constitué, comprenant 
différents rapports d< l'Inspecteurs des Colonies et de 
la Commission administrative instituée par le Ministère .

La sous-commission a entendu, d'autre part, M. CAUJOLLE 
expert comptable commis par le Ministère^qui a fait connaî- ; 
tre les premiers résultats de son enquête,se réservant de 
conclure définitivement vers le début de 1948.

Plusieurs démarches ont été faites auprès des trois 
ministres/qui se sont succédés, depuis septembre,notamment 
en ce qui concerne le maintien de M. l'inspecteur RESSEGUIER 
en Afrique Equatoriale Française.

M. JAYR termine en précisant que le but poursuivi 
est la réforme de l'organisme dans un sens donnant satis­
faction aux principaux intéressés : Les exploitants fores­
tiers et pouvoirs publics.

Le Président RUCART donne connaissance d'une lettre 
du Syndicat forestier du Gabon par laquelle sont trans­
mises des propositions de réforme de l'Office des Bois.

M. COZZANO, rapporteur de la sous-commission d'enquête
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est chargé de l’étude de ce projet.

o

o o

RAPPORT

de M. COZZANO sur la proposition de résolution 
n° 847 C.R. tendant à inviter le Gouvernement 
à ordonner dans les Territoires d’Outre-Mer 
l’immédiate et stricte application de la Cons­
titution d’octobre 1946.

M. COZZANO donne lecture de son rapport.

Il rappelle la nécessité déjà signalée en séance publique 
par son collègue, M. OKALA, de créer un climat moral pour 
l’application de notre Constitution et, si besoin est, d’en­
visager des sanctions contre les réfractaires.

Il insiste, en conclusion, pour que l’on ne dramatise 
pas la situation.

M. DIOP intervient pour souligner la valeur symbolique 
de cette proposition de résolution et demande que le débat 
ne soit pas élargi.

M. DURAND-REVILLE fait remarquer que l’énumération des 
hauts fonctionnaires d'autorité présente un caractère 

désobligeant et qu’il est préférable de la supprimer.

La Commission se rallie à cet avis.

M. le Gouverneur-Général BRUNOT propose également la 
suppression du mot “expulsions” dans le paragraphe J. f’ex­
pulsion ne pourrait être prononcée contre un citoyen français,

La Commission décide enfin, sur l’intervention de M. 
CHARLES-CROS, » l'adjonction d’un paragraphe dans lequel 
les colons et les commerçants seront invités au même titre 
que les fonctionnaires, aux règles de civilité.

o

0 0
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Questions diverses

M. DURAND-REVILLE fait connaître à ses collègues 
qu’il a eu, avec M. le Ministre de la France d’Outre-Mer, 
M. COS TB-FLORE!, un lorg entretien au sujet de la promul­
gation du Code du æravail dans les Territoires d*Outre-Mer,

M. DURAND-REVILLE estime que les instructions ministé­
rielles n’ayant pas été suivies, il y avait lieu de saisir 
le ministre d’une nouvelle demande de sursis.

M. CHARLES-CROS se déclare,de son côté, opposé à une 
telle démarche. Le texte promulgué n’est certainement pas 
parfait; toutefois, le fond peut en être accepté et il ne 
désire pas prendre la responsabilité d’un retard dans l’appli- ' 
cation d’un Code attendu depuis tant d’années par les popula­
tions autochtones.

M. JAUNEAU appuie les arguments de M. CHARLES-GROS et 
pense que l’examen de cette question n’est pas de la compé­
tence du Conseil de la République.

Sur la proposition du Président et de MM. JAYR et 
COZZANO, la Commission décide de reprendre cette étude lors 
d'une prochaine réunion et charge M. DURAND-REVILLE d'un 
nouveau travail d’information sur cette importante question,

La séance est,levée à 17 heures 30.

Le Président,
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NOTE DE REPONSE DE M. DURAND-REVÏLLE

aux indications données par la Caisse Centrale de la France d'Outre- 
Mer à la Commission de l'a France d’Outre-Mer du Conseil de la

République

Je me permets de rappeler à la Commission que l’exposé que 
j’ai eu l’honneur de lui faire, lors d’une précédente séance, 
sur le fonctionnement de la Caisse Centrale, avait été préparé par 
moi dès avant que nous ayions eu connaissance des réponses transmi­
ses par cet organisme par le truchement du Département aux ques­
tions posées par notre Commission à l’égard de son fonctionnement, 
il y a. près de six mois.

C’est donc après cet exposé que j’bi eu le loisir de prendre 
connaissance des réponses de la Caisse Centrale . A ces intéressan­
tes indications s'est ajouté le remarquable exposé de son Directeur 
général, M. POSTEL VINAY et, dans ces conditions, je me permets 
aujourd’hui de faire part à la Commission des' remarques qui m’ont 
été suggérées par certaines des réponses de la Caisse Centrale, 
commentées, au demeurant, par le Directeur général de cet organis­
me central d’émission, de distribution du crédit et de financement 
des plans dans les territoires d’Outre-Mer, lors de sa récente 
audition.

Un certain nombre de réponses de la Caisse Centrale n’appel­
lent véritablement aucune observation, elles sont par elles-mêmes 
parfaitement pertinentes et renseignent effectivement la Commission 
sur les points sur lesquels elle désirait être informée. C'est donc 
sur quelques-unes seulement d'entre elles que je désirerais aujourd* 
hui faire connaître à mes collègues les observations qu'il m'a été 
donné de faire à leur occasion.

o o 
o

QUESTION II :

C'est d'abord la deuxième question qui, à certains d’entre 
vous d’ailleurs, a déjà paru essentielle, et qui se posait en ces 
termes :

"La Caisse Centrale a-t-elle également le droit indirect d'é­
mission en obligeant les banques d'émission locales à mettre à sa 
disposition la contre-valeur en monnaie de tous crédits à leur 
compte chez elle-même ?"
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Dans.sa.réponse à cette question, la Caisse Centrale a, tout 
d abord » indique qu’elle avait ainsi la faculté d’assurer à meilleur 
compte l’approvisionnement du Trésor public dans les territoires 
d’Outre-Mer, et que ce système permettait, en outre, de concentrer 
chez un etablissement public - à savoir elle-même - le produit de 
l’ensemble des transferts publics à la disposition des territoires 
d’Outre-Mer, Cette concentration et cette gestion par un organisme 
public permettant de donner à ces avoirs l’emploi le plus conforme 
a l’intérêt général.

On.peut répondre que l’approvisionnement du Trésor dans les 
territoires d'Outre—Mer n’est nullement amélioré par l’interven­
tion de la Caisse Centrale :

En effet, autrefois, les versements que le Trésor métropoli­
tain, faisait aux banques d’émission coloniales nour être tenw à 
la disposition des trésoreries coloniales se traduisaient par un 
versement effectif. Il était donc possible de se rendre compte de 
la charge que constituait, pour la métropole, le fonctionnement des 
trésoreries coloniales.

, ;A l’heure actuelle, il n’y a plus de décaissement du Trésor* 
métropolitain, mais seulement des ordres de virement donnés par le 
Trésor métropolitain aux Banques coloniales par le canal de la Cais­
se centrale, faisant jouer les comptes de celles-ci chez celle-là 
et le compte de la Caisse Centrale chez le Trésor métropolitain, 
c’est-à-dire un compte où sont mélangée les écritures les plus di­
verses etoù il n’est plus possible au Parlement d'exercer prati­
quement le moindre contrôle.

Il est bon, d’ailleurs, de signaler dans les situations pu­
bliées par la Caisse l'euphémisme que constitue l'intitulé du 
compte "Dépôts de Banques en compte courant" ; en réalité, ces 
dépôts n’existent pas ; ce sont des avances que les Banques sont 
contraintes de consentir à la Caisse Centrale.

En outre, on aura pu voir que dans sa réponse, la Caisse Cen­
trale critique l'investissement des disponibilités des Banques 
d'émission coloniales en Bons du Trésor.

Or, ce sont ces disponibilités qui donnent précisément la cer­
titude que ces Banques d'émission pourront effectuer, à vue, le 
paiement de tous les transferts qui leur seront demandés.

.La Caisse Centrale souhaite-t-elle que ces dérôts demeurent 
stériles plutôt que d'aider la Trésorerie Générale, en étant in­
vestis en Bons du Trésor ?
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Dans ces conditions, pourquoi admettre que les Banques na­
tionalisées souscrivent des Bons du Trésor ? Pourquoi la Caisse 
Centrale, elle-même, 'en souscrit-elle ?

Il ne paraît pas très sérieux, d’autre part, de prétendre que, 
seule, la Caisse Centrale peut imposer aux Banques d'émission colo­
niales des avances à un taux réduit et que le Trésor ne serait pas 
capable de le faire.

Le Trésor, de tout temps, s'est fait consentir des avances, 
soit à son profit direct, soit air profit de collectivités publiques, 
par les Banques coloniales et, souvent, sans intérêt (avances au 
Crédit Agricole, avances pour achat d'or, etc, etc,.,).

Nous pouvons même affirmer que dans un cas, au moins, l'inter­
vention de la Caisse Centrale a été onéreuse pour le Trésor, car 
la Banque de l'Algérie consentait à ce dernier, en 1945 et 1944,.- 
des avances à 0,50 1 'an.

A partir du moment où la Caisse Centrale s'est internosée 
entre la Banque de l'Algérie et le Trésor, ce dernier dut payer 
0,60 $, la Caisse Centrale prélevant une commission d’intervention 
Je 0,10 qui, roulant sur plusieurs milliards, a été une vérita­
ble charge pour les deniers publics.

o ■ O 

o

Par.5 - N'est-il pas, d'autre part, un peu injuste de préten­
dre que les Banques d'émission coloniales réalisent des profits 
excessifs ? Elles ont atteint, en raison surtout de la dévaluation 
qui,a.grossi leur chiffre d’affaires, un palier où le partage des 
bénéfices avec l'Etat se monte, après paiement de l'intérêt statu­
taire, à 75 du.super-bénéfice.

Il y a. lieu^ de rappeler, en outre, que l'Etat ou les Colonies 
intéressées possèdent, en général, environ 1/3 du capital des Ban­
ques d'émission coloniales.

Par contre, la Caisse Centrale omet de rappeler qu'elle ne 
paie ni patente, ni impôts sur les bénéfices industriels et com­
merciaux, ni droit de timbre sur les billets en circulation ni, 
surtout, de redevance sur la circulation productive.

En fait, le manque à gagner qui en résulte pour l'A.E.F. et 
le Cameroun, par exemple, pour la.période allant de 1942 à 194& - 
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soit 4 ans - se chiffre par 27 millions de francs, dont plus de 
10 millions pour le dernier exercice envisagé.

Si, par conséquent, la Caisse Centrale avait payé ces impôts 
ou taxes, non seulement elle ne ferait pas apparaître de bénéfices,, 
mais une perte puisqu’elle accuse, pour le dernier exercice, un 
bénéfice de 8 millions.

La Caisse Centrale paraît donc, en réalité,, être onéreuse à 
l’Etat et aux Colonies, au lieu de leur rapporter.

Elle n’en critique pas moins la politique d’escompte des 
anciennes banques locales d'émission.

O ■' O 

O

Par,' 4 - Ce que nous venons de dire cependant prouve que la 
Caisse Centrale est mal placée pour parler de taux trop élevés des 
Banques coloniales, puisque les taux qu’elle pratique elle-même 
lui laissent un déficit réel d'exploitation.

Un abaissement des taux des Banques coloniales entraînerait, 
tout simplement, des déficits d'exploitation- dont l'Etat ferait 
pratiquement les frais..En réalité, ces taux ne paraissent pas 
exagérés »

A l’heure actuelle, l’argent est meilleur marché, par exemple 
à Dakar qu'à Paris, et les Banques nationalisées redoutent que de 
l’argent emprunté en A.O.F. ne reflue sur la Métropole.

O 0 

O

Part 5 - Enfin, pour en terminer avec cette question, lorsque 
la Caisse' Centrale parle de faire des opérations qui sont interdi­
tes aux Banques d'émission coloniales par un statut tutélaire, 
on peut se demander s’il est bien indiqué de confier à un Institut 
d’émission, des opérations de prêts à moyen et à long terme qu’une 
doctrine constante a toujours jugées particulièrement dangereuses 
pour un Institut d’émission dont le bilan doit être d’une liquidi­
té absolue•

Ces opérations paraissent encore plus dangereuses dans le 
cas de la Caisse Centrale qui n'a aucune garantie légale de cir­
cula t i on .

Il est bon de rappeler, à ce propos, que les Banques d’é­
mission coloniales ont, au contraire, une garantie de circulation 
constituée, à l'heure actuelle, en général, pour moitié en bons 
du Trésor et pour moitié en dépôt sans intérêt au Trésor.
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A l'inverse, c’est le Trésor qui a 
le un compte dotation de un milliard de 
perqoit pas d’intérêt.

fourni à la Caisse Centra- 
francs sur lequel il ne

On peut donc dire, en raisonnant " a contrario " que la Cais­
se Centrale coûte au Trésor l'intérêt à 2 1/2 %, que celui-ci doit 
payer pour emprunter ce milliard, soit 25 millions de francs par 
an.'

0 0

0

En conclusion etr en résumé, la Caisse Centrale peut obliger 
les Banques d’émission à mettre à sa disposition la contre-valeur 
en monnaie locale de tout crédit ouvert aux comptes de ces Banques 
dans ses écritures. Ce système présente à première vue divers 
avantages :

1° - Assurer à meilleur, compte l’approvisionnement du Trésor - 
L’intervention de la Caisse Centrale n'est pas indispensable pour 
arriver à ce résultat. Les lois concédant le privilège auraient 
pu ou pourraient prévoir que les Banques seront tenues de faire 
des avances sans intérêts aux territoires ou à l'Etat (c'est le- 
cas de la Banque de France) ou à faible intérêt pour couvrir les 
frais d'émission.

2® - Permettre une concentration des capitaux chez un seul 
établissement, donc de les réinvestir dans une proportion plus 
forte » Cet avantage est indéniable, mais il est 'dangereux que 
dans le système actuel cette concentration soit inévitablement 
liée à une émission correspondante dans les territoires. On.pour­
rait concevoir un régime de concentration qui ne comporterait pas 
cette émission. Par exemple, la Caisse Centrale pourrait remettre 
en contre-partie des bons que les Banques seraient tenues de sous­
crire dans une certaine' proportion par rapport a leur encaisse 
prévue par la loi et 1*émission pourrait être retirée à la Calsse 
Centrale sans inconvénient et sans empêcher cette concentration,

3° - La Caisse Centrale pourrait ainsi intervenir pour con­
currencer ou suppléer éventuellement les Banques.

QUESTION III »

La réponse de la Caisse à notre 3ème question a ensuite rete­
nu mon attention.

La Caisse Centrale reconnaît qu'il n'y a pratiquement pas de 
couverture et de limite statutaire ou légale au droit d'émission, 



mais que cette lacune des textes est sans inconvénients puisque 
la couverture actuelle est de 91?34 % et qu'elle dispose d'avoirs 
très élevés au Trésor et à la Banque de France. Le fait est exact. 
Il résulte de ce que les Plans .de développement ne sont pas encore 
entrés dans la phase de l'exécution et que la Caisse Centrale n'a. 
eu à effectuer que des versements minimes par rapport aux prévisions 
(voit situation du FIDES). La Caisse Centrale dispose do^c à 
l'heure actuelle de la quasi totalité des subventions faites par 
l’Etat.au FIDES (plus le fonds de solidarité coloniale) soit 
■5.367.358.400, moins les versements ef'ectués aux bénéficiaires 
du FIDES, soit 585 .926.035 , donc 3.281.412.364 (page 15).

D'autre part, les emprunts contractés par les territoires pour 
1946 et 1947, soit 7.658.178.000 frs n'ont été versés qu’à concur­
rence de 165 .946 .406 frs.

Si les plans s'étaient normalement exécutés fin 1947, la 
Caisse Centrale devrait avoir déboursé î

3 .281 millions 
7.658 "

11.939 millions.

Quelle serait a|_ors sa couverture ?

Serait-elle suffisante pour couvrir les

6.335.440.039 émis directement 
et-les 5.606.377.759 émis indirectement

11.941.817.798

Certainement non. (voir questions I. et II)»

En somme la couverture de la circulation de la Caisse Centrale 
n'est possible qu’au prix de retards considérables dans l'exéeution 
des Plans et l'accumulation qui en résulte des subventions faites 
par l'Etat aux territoires d'Outre-Mer qui s'analyse en de vérita­
bles avances de l'ordre d'une dizaine de milliards à ce jour du 
Trésor à la-Caisse Centrale.

Et on en arrive à ce résultat paradoxal que la Caisse Centra­
le a intérêt à retarder l'exécution des Plans qu'elle doit finan­
cer pour conserver une situation saine.

On peut d'ailleurs se demander pourquoi les Plans sont si 
lents à être exécutés ? Ce n'est pas le résultat d’une complication 
excessive des procédures d'approbation et d'une centralisation à 
outrance. Rappelons à ce sujet que les Plans sont :

1) préparés'par la Direction du Plan
(adaptation

2) soumis aux chefs de territoires pour (modifications
(éventuelles

Etat.au
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3) approuvés par les Assemblées locales

4) soumis au Conseil de surveillance de la Caisse Centrale 
(en cas d’avances aux territoires)

5) soumis au Comité Directeur du FIDES

6) puis intervient un décret d'approbation.

L’exemple de 1946 et 1947 prouve qu’il faut plus d’un an 
pour mettre au point le programme »

Une décentralisation s’impose laissant une plus grande ini­
tiative aux Chefs de territoires et aux Assemblées locales.

QUESTION V :

J’en arrive maintenant à la réponse de la Caisse Centrale à 
la 5ème question.

"Quelles avances ont été faites au F.I.D.E.S. et aux Sociétés 
d’économie mixte ?"

Dans la réponse à cette question, je crois avoir compris que 
la Caisse Centrale a reçu, jusqu'ici, pour compte du F.I.D.E.S. ...

3.867.000.000
or elle n’avait effectué, au moment 
de la réponse des versements aux bénéfi­
ciaires des subventions que pour ................... 585*000.000

d’où un excédent de ............................   3 .282 .000.000.

Si je comprends bien, tous les versements prévus en faveur des 
intéressés n’ont pas pu être faits en raison des difficultés admi­
nistratives non résolues et de l’abàttement de 40 $ prévu dans les 
premiers mois de l'année 1947, tant pour les crédits d’engagement 
que pour les crédits de paiement, pour tenter de limiter l'infla­
tion.

A première vue, cette somme importante de 3.282.000.000 
grossit la trésorerie de la Caisse Centrale et doit lui permettre, 
soit de faire des opérations bancaires du type normal, soit de 
prêter au Trésor au taux qu’elle juge minime de 1,30 l’an.

S’il en était ainsi, le Trésor jouerait, semble-t-il, un rôle 
de dupe, puisque, non content de fournir gratuitement des fonds à 
la Caisse Centrale, il lui servirait un intérêt, .Si pareil règle­
ment devait dpirer un an, on peut calculer grosso modo que le Trésor 
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paierait à la Caisse Centrale un intérêt de 4-O.millions de francs. 
Je demande alors qu'on m'explique l'intérêt que les populations 
africaines peuvent trouver dans ce procédé. De plus, cet argent, 
ainsi bénévolement mis à la disposition de la Caisse Centrale ser­
virait abusivement à rehausser le pourcentage de sa garantie de 
circulation qui, nous a-t-elle assuré, est très élevé. Je comprends 
mieux alors maintenant pourquoi ce chiffre atteint 91

C'est peut-être le moment d'ailleurs d'examiner les règles qui 
régissent cette garantie ; la lecture de l'ordonnance du 2 février 
194-4 et celle des statuts de la Caisse Centrale qui y sont annexés 
ne précisent rien et les pourcentages de garantie sont fixés arbi­
trairement pour la Caisse Centrale comme elle l'entend, sans aucu­
ne espèce de fixité : ce qu'un règlement intérieur a décidé peut 
être modifié par un nouveau règlement intérieur et les porteurs de 
billets n'ont donc qu'une garantie illusoire.

On s'est plaint peut-être que les règles relatives à l'émis­
sion des billets par les Banques coloniales fussent trop rigides ; 
mais au moins le public savait que ces banques devaient avoir en 
contre-partie de l'or ou des bons du Trésor, ou encore un dépôt 
au Trésor, dans des proportions fixées d’une manière définitive. 
L'absence de ces mêmes prescriptions dans les statuts de la Caisse 
Centrale fait que les billets qu'elle émet ne sont ni plus ni 
moins que des simples signes monétaires et, dans les périodes d'in­
flation, on sait ce que cela veut dire !

QUESTION VIT :

J'ai ete particulièrement intéressé ensuite par la réponse 
qu'a, faite la Caisse Centrale à la question VII, à savoir ;

"Selon^quelles modalités le privilège de l'émission pourrait 
être transféré à la Caisse Centrale à Madagascar ou en A.O.F. au 
cas ou les Pouvoirs publics en décideraient ainsi ?

"Quelles pourraient être les conséquences pratiques de ce 
transfert ?"

car cette question permet d'examiner sur toutes ses faces si le 
système instauré par la Caisse Centrale est meilleur que l’organi­
sation d'avant-guerre qui comprenait exclusivement des banques d'é­
mission coloniales.

Tout d'abord, je suis.tout à fait d'accord avec la Caisse pour 
admettre çpi'un transfert de privilège puisse se faire sans grandes 
difficultés parce que la Caisse trouverait - comme elle l'explique 
d'ailleurs - tout un réseau d'agences et d'.installations qui pour­
rait, apres accord avec les anciens Etablissements dépossédés du 
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privilège, être mis à sa disposition ; mais ceoi ne préjuge en 
rien de la question.

Notre seul but doit être de savoir si le droit régalien que 
constitue l’émission rapporte plus aux Territoires où il s’exerce 
quand elle est assurée par une concession indéterminée dans le 
temps - éternelle pour ainsi dire - attribuée à la Caisse Centrale, 
ou quand elle est concédée pour une période relativement courte 
(20 ou 25 ans) à un Etablissement bancaire, nationalisé ou non.

La seconde question est de savoir si la distribution du cré­
dit est faite dans les meilleures conditions souhaitables.

La Caisse Centrale, comme il est très naturel, fait valoir, en 
premier lieu, que faisant partie, pour ainsi dire elle-même de 
l'Etat, elle peut consentir au Trésor des avances à des taux très 
réduits, alors que les banques d’émission coloniales ont exigé du 
Trésor, en pareil cas, des intérêts excessifs.

Voyons simplement les faits : la Banque d’Etat du Maroc, qui 
pourrait être vue comme le "repaire de la finance internationale", 
a consenti pendant longtemps, et consent peut-être encore, des 
prêts au Trésor public au taux de 0,875 l’an. La Banque de l'Al­
gérie, avant même d'être nationalisée, consentait au Trésor des 
prêts à 0,75 $ l'an - qui ont été réduits par la suite à 0,50 $ - 
et c'est de cette façon d'ailleurs que pendant les années 1942 et 
1943, tout l’effort de financement de l'Afrique française du Nord 
a été accompli avec l'aide des populations et des banques qui ont 
souscrit des bons du Trésor. Or, que voyons-nous aujourd'hui ? La 
Caisse Centrale, par un décret du 13 janvier 1947, a obtenu que la 
rémunération de ses avances au Trésor soit ainsi fixée : intérêt 
de 1 fr.10 % l'an plus une commission de 0 fr.20 l’an, soit au 
total î 1 fr30• % l'an. De plus, ce taux a effet rétroactif à 
dater du 1er janvier 1945* Enfin, la clause qui m'apparaît léonine 
parce qu'elle ne joue que dans un sens, oblige le Trésor à augmen­
ter d'une manière automatique les intérêts et commissions fixés 
par ce décret au cas où les charges financières directement sup­
portées par la Caisse du fait de ses avances au Trésor augmente­
raient de 20 $. Et ■ ce n'est pas la clause de sauvegarde qui figure 
à la fin du décret qui peut diminuer beaucoup les charges du Tré­
sor, car la Caisse peut, de toute manière, lui faire payer une 
part importante de ses frais généraux qu'elle est souverainement 
libre de déterminer.

Quant à l'argument qu'il est plus difficile au Ministère des 
Finances de passer une convention avec une banque d'émission qu'a­
vec la Caisse, établissement public, c’est un argument que je ne 
retiens pas, car les banques d'émission coloniales ont toutes des 
administrateurs d'Etat, et bien souvent leur président est nommé 
directement par- le Gouvernement, ou avec son agrément. L'Etat peut 
user de son influence prépondérante en pareil cas.
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D'autre part, comme représentants du peuple, nous devons nous 
intéresser aux recettes qué les territoires d'Outre-Mer sont en 
droit de tirer de l'émission. Les banques de l'ancien système 
payaient une redevance sur leurs opérations productives qui était 
d'autant plus forte qu'elles avaient établi des taux d’escompte 
plus eleves. Cela permettait, d'une part, d'assurer au Trésor des 
recettes intéressantes et, d'autre part, de limiter le h^ut loyer 
de l'argent parce que la banque, voyant ses bénéfices passer à 
l'Etat, n ' aya it, aucune, raison de pénaliser ses clients par un taux 
d'escompte eleve. La Banque était, en outre, soumise à tous Les 
impôts de droit commun payés par tous Les contribuables (patente, 
chiffre d'affaires, B.I.C., droit de timbre sur les billets de 
banque); la Caisse, elle, n'est soumise à aucun impôt et, de ce 
fait, il y a des moins-values importantes dans les recettes des 

budgets locaux et aussi dans le budget général en France. Pourquoi 
n * avons-nous pas soumis la. Caisse Centrale aux mêmes impôts que 
la Régie RENAULT et les banq,ues nationalisées ?

Enfin et surtout, une question qui intéresse à la fois la 
Puissance, publique et les populations.habitant les territoires 
d'Outre-Mer est celle d'une bonne- distribution du crédit. La Caisse 
Centrale vise, d'après ses propres déclarations, à être un organisme 
centralisateur de^direction. Elle trouve même inutile d'avoir un 
reseau d'agences a la Colonie. En "toute sincérité, je ne vois pas 
comment L'on,peut disposer de renseignement?nécessa1res sur la 
conjoncture economique et sur la clientèle en n'ayant pas un réseau 
d agences. Jë trouve qu'il est dangereux de vouloir être une tête 
sans corps. Ce n'est d'ailleurs nas une idée nouvelle qui m'est 
personnelle, car à.chaque renouvellement du privilège de la Banque 
de France, on a exige de cet Etablissement qu'il ouvre dans toutes 
les parties de la France des succursales. Cette demande constante 
des pouvoirs publics était-elle donc sans raison ? Il est certain 
que la banque d'émission, qui.est en principe et avant tout un 
organisme réescompteur, doit être près de la clientèle, ou tout au 
moins.près dés succursales des Etablissements de crédit, A cela, 
je sais bien que la Caisse répond qu'elle nommera — -pourrais—je 
dire quelque part dans la nature puisqu'elle n'aura pas d'agences - 
des représentants dotés de pouvoirs de décision très larges. Que 
devient alors tout le systeme.de contrôle (Conseil de surveillance, 

ComitéS'de censeurs, tutelle du Ministère des Finances) qu'elle 
nous présente comme une garantie de gestion ? Tous les techniciens 
ou Routes les personnes hautement qualifiées qui contrôleront ne 
pourront exercer qu'un contrôle a posteriori. Or, quand on a avancé 
de l'argent, ce contrôle a posteriori devient extrêmement platoni­
que dans les périodes de crise. Et comme tous les engagements de 
la.Caisse.sont garantis par L’Etat, nous nous apercevons que si la 
Caisse fait de.mauvaises affaires, ce sont les contribuables, en 
definitive, qui en subiront les conséquences *

La Caisse a aussi décidé - probablement parce qu'elle n’a pas 
d'agences sur place - dé ne pas exiger des banques à qui elle con­
sent des réescomptes, de recevoir par devers elle les effets escomp­

systeme.de
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tés. Ces effets, endossés en blanc, c’est-à-dire qu’ils ne portent 
pas te nom de la Caisse, sont laissés en dénôt chez la banque.

Je n'ai pas besoin de vous dire que cette méthode n’a jamais 
été employée par la Banque de France qui a pourtant une expérience 
plus que centenaire. En effet, cette pratique offre un inconvénient 
majeur : la Caisse dit bien - et je sais qu’elle la mettra en pra­
tique -qu’elle ne travaillera "qu’avec des établissements possé­
dant un très haut standing"» Je veux bien la croire, mais ce n’est 
qu’une affirmation. Je ne suis pas sûr qu'il ne se créera pas, dans 
l’Union française, de petites banques qui bénéficieront de cette 
pratique.

D’autre part, la règle juridique "en fait de meubles posses­
sion vaut titre" ne permettrait pas à la Caisse de faire figurer 
ces effets dans son portefeuille. En réalité, les réescomptes 
qu'elle consentira aux banques seront simplement des avances pures 
et simples en comptes courants" gagées par un effet comportant une 
échéance déterminée. Je vois très bien que ce système peut plaire 
aux banques privées, car il les dispense d’avouer à leur clientèle 
la nécessité dans laquelle elles se trouvent de réescompter leurs 
papiers.

Veut-on bâtir un nouveau système du crédit en.contradiction 
avec les prescriptions de notre droit commercial ?

Un des arguments de la Caisse Centrale qui paraît tout d'abord 
très fondé en théorie, est que les Etablissements privés ont ten­
dance à imposer à la clientèle des tarifs de transfert de fonds 
entre la France et 1'Union Française, à des conditions très oné­
reuses .

La Caisse oublie - ce me semble - que les limitations très 
strictes ont été imposées aux Banques d'émission, quant à.la fixa­
tion des tarifs.

Dans la plupart des cas, elles ne peuvent avoir des tarifs 
supérieurs à ceux des transferts postaux.

De plus, une limitation encore plus considérable vient du fait 
que, dans les pays où les chèques postaux sont installés, le public 
peut, entre la France et les territoires de l’Union Française, se 
servir des chèques postaux dont les tarifs, qui ne tiennent aucun 
compte du prix de revient réel, sont extrêmement bas.

Il semble complètement inexact de dire que les Banques d’émis­
sion, par le moyen des transferts, puissent - comme l'indique la 
Caisse - compléter le -monopole du crédit qu'elles détiennent du 
fait de l’émission des billets.

En fait, en matière de transferts, elles sont bien assujetties 
à la concurrence qui est, il faut le reconnaître, une arme de pro­
grès. Nous ne voyons pas, à notre,humble avis, comment la Banque 
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d'émission peut gêner l'activité des Banques ordinaires sur ce 
point.

Un autre.' argument de 1? 'Caisse Centrale est- que, si elle 
s'installait en A.O.F. ou au Maroc, elle aiderait les organismes de 
crédit agricole, immobilier ou social par des prêts.

En ce qui concerne le Crédit agricole, l'Etat peut, actuelle­
ment, imposer des obligations très étendues aux Banques d'émission 
et obtenir, ainsi, des résultats tout à. fait analogues. Il est même 
arrivé, dans le passé, que l'Etat ait obligé les Banques privées à 
consentir des avances sans intérêt aux organismes de crédit, agrico­
le ; cette obligationxpourrait être aussi étendue, sans inconvé­
nient, aux organismes de crédit immobilier ou social.

En outre, comment la Caisse Centrale, qui déclare‘pouvoir 
faire des taux d'escompte extrêmement bas, qui déclare également 
- et ceci est sujet à controverse, comme nous l'avons vu tout à 
l'heure - consentir des avances à l'Etat, à des conditions extrê­
mement favorables, peut-elle prévoir qu'elle fera des bénéfices ? 
Tourna part, depuis qu'elle existe, elle a fait des bénéfices - 
si l'on en croit sa réponse - extrêmement réduits et, en ce qui me 
concerne personnellement, je n'ai jamais vu que ces bénéfices aient 
été investis dans les territoires d'Outre-Mer. Le Gabon, que j'ai 
l'honneur de représenter ici, n'a, en ce qui le concerne, rien repu 
de ces bénéfices.,

Comme j'ai eu l'honneur de le préciser, au contraire, au 
cours de la dernière réunion de la Commission, les demandes de 
prêts fonciers en vue de 1'amélioration du logement des employés 
de certaines sociétés, ont été rejetées par la Caisse Centrale.

QUESTION IX :

Et j'en arrive à la question n° IX :

"Quel .est le résultat du compte de profits et pertes ?"

A notre avis, cette question était posée d'une façon trop 
étroite ; ce n'est pas le résultat du compte de profits et pertes 
qu'il aurait fallu demander, mais communication des comptes de 
profits et pertes de chacun des exercices écoulés depuis l'existen­
ce de la Caisse .

Pour y voir clair, je serais heureux que la Commission pose à 
la Caisse des questions précises, notamment celle de savoir à quelle 
date se terminent ses exercices. J'ai vu que loin d'avoir fait des 
bénéfices, la Caisse enregistrait une perte de 19.725*490 francs
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D’autre part, la Commission serait certainement intéressée 
par le détail des comptes de profits et pertes-. Pour bien se ren­
dre compte de la marche de la Caisse, je demande qu’elle nous 
fournisse notamment exercice par exercice :

au crédit, le total des intérêts et commissions avec venti- 
Tation dés intérêts payés par le Trésor sur les avances qui 
lui ont été consenties par la Caisse, et dont le taux a été 
relevé avec effet rétroactif par décret du 13 janvier 1947 ; 
et des agios de banque ;

au débit, ventilation des frais généraux effectués à Paris 
avec décomposition- des principaux postes - personnel - frais 
de fabrication des billets de banque en France et à l’étran­
ger, etc.,., et ceux effectués dans les territoires d’Outre- 
Mer d’une manière aussi détaillée»

Enfin, le compte de profits et pertes a-t-il englobé les pro­
fits de réévaluation s’élevant au 31 décembre 1944 à 34.389«183,13 
Il s’agit là sans doute d’un profit exceptionnel provenant de la 
dévaluation du franc de la France combattante ramené à la parité 
du franc de l’Afrique du Nord en février 1944»

A notre avis, si cela est ainsi, un redressement doit avoir 
lieu au profit du Trésor comme.il est d’usage ; jamais en fait les 
instituts d’émission ne doivent tirer profit de la dévaluation de 
la monnaie qu’ils émettent.

Paris, le 16 décembre 1947*

comme.il
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COMPTE-RENDU

La Commission se réunit pendant une suspension de séance 
pour examiner les amendements de la Commission des Finances sur 
la rpoposition de loi,adoptée par 1’Assemblée Nationale, ten­
dant à accorder un crédit de 500 millions C.F.A. pour secours 
d’extrême urgence, aux victimes de l’insurrection malgache.

Le nouveau texte proposé qui, en fait, annule celui voté 
par 1*Assemblée Nationale, le remplace par des dispositions qui 
tendent à résoudre le problème plus général des réparations 
des dommages causés aux personnes et aux biens.

M. DURAND-REVILLE souligne que la proposition de loi adop­
tée purement et simplement par la Commission de la France 
d’Outre-Mer prévoit seulement l'octroi d’un premier crédit 
pour secours d’urgence, laissant à la nouvelle proposition de 
loi de M. DUVEAU le soin d’en fixer les modalités de réparti­
tion.

Les commissaires présents se déclarent d’accord pour 
disjoindre le deuxième alinéa du deuxième amendement de la 
Commission des Finances qui vise l’imputation des allocations 
sur un crédit ouvert au ministère d'es Anciens Combattants et 
Victimes de la Guerre.

Après audition de M. POHER, rapporteur général de la 
Commission des Finances,» et de M. FOUGERON, Commissaire du 
Gouvernement, un accord intervient sur la rédaction d’un texte 
qui prévoit, outre l'octroi d'un crédit de 500 millions au 
Ministre de la France d’Outre-Mer "pour subvention au Gouver­
nement général de Madagascar", les modalités de’réparation 
des dommages causés aux personnes et aux biens par l’insurrec­
tion malgache.

La séance est levée à 25 heures 50.
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